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PRÉFACE 

Un de mes amis de province, que j'entrete
nais cet été de mon projet d'écrire ce livre, 
m'interrompit en me disant : 

- N'est-elle donc point morte, la Société des 
Nations? 

- Pas encore, lui répondis-je. 
- Mais les Etats-Unis, en refusant d'y en-

trer, ne l'ont-ils point condamnée? 
- Pas sans appel, à ce qu'il me semble. 
- Pourtant, sans être particulièrement m-

formé, j'estime qu'elle a fait faillite. 
Combien en France et surtout parmi ceu.,,c qui 

se piquent ~•esprit positif et d'expérience poli
tique pensent ainsi? 

Ce jugem1ent un peu sommaire et celte con
damnation par ,.trop radicale procèdent, suivant 
les personnes, de considérations diverses. 

Il y a ceux qui se flattent de n'avoir jamais eu 
la candeur de croire à la Société des Nations. 

Il y a ceux qui avaient formé le rêve chi
mérique d'un gouvernement international éten-
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dant sa souveraineté sur les Etats du monde 
entier. 

Il y a ceux qui redoutent que la Société des 
Nations gêne leurs égoïsmes et menace leurs 
in Lérêts. 

Il y a, et ils sont légion, ceux qui ne savent 
pas. 

Pour tous ceux-là, la Société des Nations est 
une institution manquée. 

C'est trancher bien vite un problème consi
dérable. 

Il ne semble pas, d'abord, que le monde ac
tuel puisse se passer d'une organisation inter
nationale; qu'on l'appelle association, ligue, so
ciété des Nations, ou de quelque autre nom qu'on 
voudra, une institution quelconque est aujour
d'hui nécessaire pour faciliter les relations entre 
les Etals. 

Trop d'hommes ont été entraînés aux combats 
par l'idée que de leur sacrifice devait naitre un 
ordre de choses nouveau, pour qu'aujourd'hui 
recommencent les erreurs anciennes et pour que 
l'anarchie qui régnait autrefois exclusivemen L 
dans les rapports internationaux reprenne son 
dangereux empire. 

Rien n'est plus périlleux que de susciter dans 
les masses des espoirs qu'on s'avère par la suite 
incapable de réaliser ! Si les gouvernements ne 
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font décidément rien pour l'établissement du 
Droit et de la Justice dans le monde, ils risquent 
d'éveiller partout la conviction que la force 
compte seule ; et au nom de quels principes 
alors pourraient-ils s'opposer aux actes de force 
et de violence des peuples? 

Une .autre considéraLion doit être envisagée. 
Au sortir de cette guerre, le monde entier est à 

reconstruire: il ne peut l'être que sur le plan 
international. Toutes les questions de la solution 
desquelles dépendent aujourd'hui non seulement 
la prospérité mais la vie même des ELats sont 
des questions d'ordre international. Aucune ne 
peut être réglée d'une manière satisfaisante par 
un Etat seul : désarmemenl terrestre ou naval, 
difficultés résultant des différences et des varia
tions du change, approvisionnement en matières 
premières, établissement des grands courants 
commerciaux, mise en valeur des territoires ap
partenant à des nations arriérées ou inexpéri
mentées, reconstruction des régions dévastées 
par la guerre ... tous problèmes qui dépassent la 
portée des décisions que peut prendre un Etat, 

· quelque puissant qu'il soit, et qui ne peuvent 
être résolus qu'au moyen d'une étude poursui
vie en commun par les Etats et d'accords conclus 
entre eux. 

Ces propositions apparaissent surtout éviden-
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tes si on considère spécialement le continent 
européen. 

L'Europe se trouve aujourd'hui dans une si
tuation singulièrement différente de celle dans 
laquelle elle était avant la guerre. Alors qu'au
paravant elle était riche et prêtait son argent 
aux Etats des autres continents, elle est pauvre 
maintenant et vit d'emprunts. Non seulement 
elle est ruinée, mais elle est incapable de sub
venir à sa propre subsistance : elle ne peut vivre 
qu'en important des autres continents les den
rées indispensables, qu'elle ne peut plus pro
duire. Certes, un progrès a été réalisé : politi
quement, tous les peuples d'Europe ont été 
libérés et affranchis; il n'y a plus, maintenant, 
en Europe que des peuples libres ... mais ils 
meurent de faim. Vainqueurs ou vaincus, an
ciens ou récents, tous les Etats européens sont 
sur le même pied : écrasés par leurs dettes el 
condamn~s, si aucune mesure n'est prise, à la 
famine. En réalité, l'Europe est la véritable 
vaincue de la guerre. 1 

Si elle ne veut pas tomber pour un siècle dans 
l'anarchie, il faut qu'elle s'organise. Il faut qu'en
tre les Etats s'établisse une collaboration qui 
permette de coordonner les efforts, de répartir 
les tâches et garantisse à un minimum de frais 
un maximum de résultats. De même que dans 
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l'intérieur des Etats, la vie ne peut être assurée 
aux individus que s'il existe un gouvernement 
qui leur permet de produire et d'échanger les 
produits, de même dans la société internationale 
et surtout dans la société européenne, les Etats 
ne pourront désormais subsister que s'ils s'enten
dent entre eux pour régler les conditions de cette 
subsistance. Peu importait dans une Europe ri
che que quelques capitaux fussent gaspillés, que 
des efforts fussent perdus, que les Etats rivali
sassent entre eux, à qui profiterait le plus de la 
communauté et lui fournirait le moins. Dans 
l'Europe endettée et affamée d'aujourd'hui les 
peuples ne pourront vivre que s'ils collaborent 
à la tâche commune, s'ils acceptent qu'un orga
nisme soit institué pour indiquer à chacun de 
quelle manière et dans quelle mesure il doit par
ticiper à l'œuvre de salut commun. 

Une' organisation internationale doit donc être 
créée. Les auteurs des Traités ont aperçu cette 
nécessité et ils ont institué une Société des Na
tions. Est-ce que cette Société répond aux. be
soins d'ordre divers que l'on vient d'indiquer ? 

D'une façon parfaite, non, très certainement. 
Il suffit de lire le Pacte de Versailles, il suffit 
surtout d'avoir vu la Société à l'œuvre depuis 
dix-huit mois pour apercevoir les insuffisances, 
les lacunes, les faiblesses de l'un et de l'autre. 



10 PRÉFACE 

Est-ce à dire qu'il convienne de faire table rase 
et d'édifier une organisation nouvelle qu'on fe
rait meilleure et mieux adaptée aux nécessités 
pratiques? Une telle entreprise ne serait-elle pas 
téméraire? 

La Société des Nations a d'abord, pour elle, 
qu'elle existe. Quaranle-cinq Etats ont signé le 
Pacte de Versailles. Comment pourrait-on à 
nouveau convoquer et réunir un aussi grand 
nombre de gouvernements et surlout, obtenir, 
au bas d'un texle nouveau, un nombre aussi 
élevé de signature.ê? Il a fallu celte circons
tance, unique dans l'histoire, d'une guerre qui 
s'est poursuivie pendant plus de cinq ans et à 
laquelle ont participé, plus ou moins directe
ment, la majorité des Etats du globe, pour qu'une 
Conférence comme celle de Versailles pût être 
réunie, et réalisé un accord comme celui qui 
s'est, fait sur le Pacte de Versailles. Mais il ne 
faut pas compter pouvoir assembler de nouveau 
une pareille Conférence. A mesure qu'ils s'éloi• 
gnent de la guerre, les peuples perdent le sou
venir des liens qui les unissaient, et ils repren
nent peu à peu leurs traditions individualistes. 
A Washington, le président Harding veut une 
grande assemblée, à laquelle <les questions vi
tales et d'intérêt mondial seront soumises : il y 
aura une dizaine d'Etats. 
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propres à développer leur prospérité... Dans 
l'étaf actuel du monde, et éLant donné les con
ceptions qui dominent aujourd'hui concernant 
la souveraineté des Etats, il y a certaines condi
tions essentielles que doit remplir toute organi
sation internationale et auxquelles satisfait assez 
bien la Société instituée à Versailles. 

Mais rien n'empêche qu'on cherche à l'amé
liorer. Le Pacte actuel ne saurait être considéré 
comme intangible; il est évident qu'il a besoin 
de nombreuses retouches. Cette nécessité appa
raissait déjà au moment où il ·a été rédigé, et 
dix-huit mois de fonctionnement sont loin de 
l'avoir effacée. Il importe donc d'examiner sur 
quels points et dans quelle limite le Pacte de 
1919 doit être révisé. 

Il ne faut pas se dissimuler d'ailleurs que le 
Pacte vaut, en réalité, ce que valent Lous les 
textes constitutionnels : tout dépend de la ma
nière dont ils sont appliqués. Telle constitution, 
théoriquement parfaite, ne peut jamais entrer en 
application ou s'écroule à la première émeute; 
telle autre, faite de pièces et de morceaux, as
sure à ses auteurs une longue période de paix 
intérieure. En France, la Constitution républi
caine de 1875 a été votée par une majorité de 
royalistes, qui espéraient, grâce à elle, ménager 
le retour du roi. 
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Le Pacte de Versailles est un premier essai de 
constitution du monde; les termes même en ont 
peu d'importance; il vivra ou non selon que les 
peuples l'observeront ou non el suivant la ma
nière dont ils l'appliqueront. 

Or, en ce qui ln concerne spécialement, la 
France semble, jusqu'à maintenant, avoir pres
que complètement ignoré le Pacte de Versailles. 
Si parfois la Société des NaLions a joué un rôle 
dans la politique française, il semble que ce fut 
surtout par la force même des choses et non 
point de par la volonté du gouvernement, du 
parlement ou du peuple. 

Cette attitude d'ignorance à l'égard de la So
ciélé des Nations est-elle bien dans les intérêls 
français? 

Si le Pacte est heureusement amendé, surtout 
s'il est véritablement appliqué, n'est-il pas évi
dent que la France peul en retirer des avan
tages certains? 

Ce petit livre a été écrit pour exposer à ceux 
qui l'ignorent ce qu'est ln Société des Nations, 
et ce qu'elle a fait jusqu'à maintenant; dans le 
dernier chapitre on a tenté de montrer le grand 
rôle que pourraient donner à la France, dans 
cette assemblée des peuples, la vertu de son 
génie el sa mission séculaire. 

Paris, Je 31 juillet 1921. 





La 

Société des Nations et la France 

CHAPITRE PREMIER 

LA CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ 

Le Pacte de Versailles a donné à la Société des 
Nations une charte qui fonctionne depuis dix-huit 
mois. Conformément aux prescrip!ions de cette 
charte la Société a vécu, s'est développée: les or
ganes dont elle a été dotée dès le début sont en~ 
trésenaction et on peut, dès maintenant, commen
cer à en éprouver lasolidité; desorganesnouveaux 
ont été créés qu'on peut déjà voir à l'œuvre i 
d'autres sont en voie de formation. 

Quelle physionomie présente aujourd'hui, après 
cette année et demie écoulée, la Société des Na
tions au point de vue de sa structure interne et 
à quel moment en est-elle arrivée de sa nécessaire 
évolution ? Telle est la question qu'il importe 
tout d'abord d'examiner. 
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SECTION I 

Les Membres. 

La Société des Nations comprend actuellement 
quarante-cinq Etats. ·ns ne sont pas tous entrés 
en même temps ni au même titre dans l'associa
tion, et il faut distinguer, à ce point de vue, plu
sieurs sortes de Membres. 

D'abord, les Etats qui, à un degré quelconque, 
se sont rangés contre les Puissances Centrales au 
cours du conflit mondial. Ce sont les Etats signa
taires des Traités de paix dont les noms figurent 
dans l'annexe au Pacte. Ils sont au nombre de 
vingt-six(plus les 5 Dominions Britanniques) 1

• 

Puis, les Etats qui, demeurés neutres, ont été 
invités à adhérer au Pacte. La liste de ces Etats 
figure également dans l'annexe au Pacte; elle 
comprend treize Etats 2

• 

Ces deux premières catégories d'Etats (39 au 
total) forment ce qu'on appelle« les Membres ori
ginaires de la Société >>. 

1. Belgique, Bolivie, Brésil, EmpiJ,e Britannique, Canada, 
Australie, Afrique du Sud, Nouvelle-Zélande, Iode, Chine, Cuba, 
Equateur, France, Grèce, Guatemala, Haïti, Hedjaz, Honduras, 
Italie, Japon, Liberia, Nicaragua, Panama, Pérou, Pologne, Por
tugal, Roumanie, Etat gerbe-Croate-Slovène, Siam, Téchco
Slovaquie, Uruguay. 

2. Argentine, Chili, Colombie, Danemark, Espagne, Norvège, 
Paraguay, Pays-Bas, Perse, Salvador, Suède, Suisse, Vene
zuela. 
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Enfin, les Etats dont l'admission a été prononcée 
par l'Assemblée de la Société, au cours de la pre
mière session qu'elle a tenue à Genève. 

Le Pacte prévoit en effet que tout Etat non 
Membre de la Société peut entrer dans la Société 
à la condition qu'il se gouverne librement, qu'il 
donne des garl!,nties effectives de son intention 
sincère d'observer ses engagements internationaux 
et qu'il accepte le règlement établi par la So
ciété en ce qui concerne ses forces et ses arme
ments militaires, navals et aériens. S'il remplit ces 
conditions, il peut être admis par l'Assemblée 
statuant à la majorité des deux tiers. 

Or, l'Assemblée de Genève, en décembre der
nier, se trouva saisie de diverses demandes (14) 
émanant d'Etats qui se trouvaient dans des condi
tions politiques, géographiques, économiques ex
trêmement variables.L'examen de ces candidatures 
n'a pas été sans soulever de graves difficultés ; 
l'Assemblée a dû se tracer à elle-même des règles 
générales interprétatives de la disposition du 
Pacte que nous venons de rappeler et qu'elle a 
ensuite sui vies dans les décisions particulières 
qn' elle a prises à l'égard des di verses candidatures. 
Ces règles, proposées par M. Viviani, délégué fran
çais, sont au nombre de quatre : 

1 ° Pour être admis dans la Société des Na
tions un Etat doit avoir un gouvernement libre, 
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c'est-à-dire revêtir le triple aspect que présente 
une démocratie véritable : le suffrage universel, 
la liberté de la presse et un gouvernement res
ponsable. 

2° Cet Etat doit également présenter une or
ganisation gén6rale permettant d'escompter de 
sa part la force à laquelle, en vertu de l'art. 10 
du Pacte, la Société des Nations pourra, le cas 
échéant, être obligée de faire appel. 

3° Cel Etat doit représenter r6ellement une 
nation et non une série de populations enfer
mées dans des frontières non contestées. 

4.° Cet Etat doit enfin, par des garanties effec
tives et non pas seulement par une sincérité no
minale, avoir montré son respect des engage
ments internationaux. 

Examinant à la lumière de ces principes les 
candidatures dont elle était saisie, l'Assemblée 
fut amenée à prendre des décisions différentes 
suivant les cas. 

1 ° Il y avait les demandes des Etats Baltes 
(Finlande, Lithuanie, Lettonie, Esthonie) et des 
Etats Caucasiens (Arménie, Géorgie, Azerbeidjan) 
issus les uns et les autres de la décomposition 
russe. On peut rapprocher de ces demandes celle 
de l'Ukraine et, à un moindre degré, celle de 
l'Albanie. 

L'admission de la Finlande fut acquise sans ef-
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forts parce que sa vie étatique paraît assurée ; 
de même celle de l'Albanie parce que l'Autriche 
avait fait reconnaître à cet Etat, en 1913, la per
sonnalité internationale. Quant aux autres Etats 
de cette première catégorie leur candidature fut 
rejetée pour la raison soit que leur frontière 
n'était pas définitivement établie, soit que leur 
gouvernemènt n'était pas reconnu par les Etats 
voisins. Cependant, l'Assemblée prit, en ce qui 
concerne l'Esthonie, la Lithuanie, la Lettonie et 
la Géorgie, une décision destinée à marquer son 
désir de les accueillir le plus tôt possible : elle 
leur accorda le droit de se faire représenter dans 
les Organisations Techniques instituées au sein de 
la Société. 

2° 11 y avait les demandes de trois petits Etats 
qualifiés « d'exigus >>: Luxembourg, Costa-Rica, 
Lichtenstein. 

Le Luxembourg a été admis sans discussion en 
raison de son rôle international, de sa situation 
géographique et de sa renonciation à la neutralité. 
L'admission deCosta-Rican'a pas non plus soulev6 
d'opposition. Au contraire, le Lichtenstein a été 
jugé trop exigu ; toutefois un vœu a été adopté 
pour prier le Conseil de constituer une Commis
sion qui examinera s'il serait possible et comment 
de rattacher à la Société des Nations des Etats 
indépendants qui ne peuvent être admis à titre 



20 LA SOCIÉTÉ DES l'iATlOl'iS ET LA FRANCE 

de Membre en raison de l'exiguïté de leur 'terri
toire. 

3· 11 y avait enfin les demandes de deux Etats 
ex-ennemis: l'Autriche et la Bulgarie. Aucune op
position ne fut faite à la candidature de l'Autri
che ; le sort pitoyable de sa population, sa bonne 
volonté évidente, l'attitude favorable de ses voi
sins aboutirent à l 'admission sans réserves. Celle 
de la Bulgarie fit plus de difficultés. Les rancu
nes et les craintes de ses voisins sont loin d'être 
éteintes. L'opposition de la Grèce, de la Serbie, 
de la Roumanie fut assez âpre et motiva un sup
plément d'enquête auprès de la commission mili
taire interalliée et du Conseil des Ambassadeurs. 
Mais ceux-ci délivrèrent un satisfecit qui emporta 
le vote de l'Assemblée. 

Au total, six Etats furent admis ', de telle sorte 
qu'à l'heure actuelle parmi les grands Etats du 
monde seuls restent en dehors de la Société les 
Etats-Unis de l'Amérique du Nord, la Russie et 
l'Allemagne. 

On se rappelle à ce sujet que, reprenant un jour 
une théorie déjà exposée antérieurement par 
l\U1. Puyredon, chef de la délégation argentine et 
Nansen, délégué norvégien, M. Motta, Président 
de la Confédération Suisse, développa les incon-

1. Albanie, AuLriche, Bulgarie, Costa-Rica, Finlande, Luxem
bourg. 



LA. CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ 21 

vénients et les faiblesses résultant de l'absence de 
ees Puissances. M. Viviani, tout en s'associant au 
vœu que la Société des Nations devînt universelle, 
entendit fixer les responsabilités. Il montra que 
nul ne songeait à s'opposer à l'entrée des1Etats
Unis, Membre de droit; au contraire l'Assemblée 
serait heureuse sans doute de préciser dans un 
sens rassurant les articles du Pacte qui lui seraient 
signalés comme alarmant l 'opinion américaine. 

En ce qui concerne la Russie, 1\1. Viviani rap
pela que la cinquième Commission de l'Assemblée 
avait, sur sa proposition, refusé d'admettre dans 
la Société des .Nations les Etats baltiques et cau
casiens issus de l'ancienne Russie. C'est par res
pect pour cette dernière que ces cas particuliers 
du grand problème russe n'avaiènt pas été tran
chés ; mais l'admission de la Russie soviétique 
demeure impossible. La Société des Nations re
présentant la vraie démocratie, les Membres de 
l'Assemblée sont les délégués de gouvernements 
régulièrs issus du suffrage universel. Repoussant 
toutes les tyrannies, la Société des Nations ne 
pourrait admettre la Russie que lorsque celle-ci 
se serait donné, elle aussi, un gouvernement dé
mocratique, issu de la libre volonté populaire. 

Quant à l'Allemagne, M. Viviani déclara qu'elle 
devait d'abord, conformément à l'article 1er du 
Pacte, donner des garanties effectives de son inte~-
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üon sincère de remplir ses obUgations internatio
nales. Ces garanties effectives, la France ne les 
avait pas encore reçues.Admettre l'Allemagne au
rait été en réalité méconnaître le préambule et 
l'article 1 • r du Pacte, donner un exemple démora
lisant et ruiner les bases de la Société des Nations. 

On se rappelle qu'à la suite de ce discours, qui 
produisit sur l'Assemblée un effet considérable et 
qui fut salué d'acclamations, lord Robert Cecil 
apporta à l'éloquent orateur français l'autorité 
qu'il avait acquisè au cours des débats et se dé
clara en complet accord avec lui sur la nécessité 
de conserver à la Société le fondement moral 
qu'elle trouve dans les conditions d'admission exi
gées par le Pacte. 

SECTION II 

Les organes politiques. 

La Société des Nations, composée comme il 
vient d'être dit, est dirigée et administrée par deux 
grands organes politiques : l'Assemblée et le Con
seil. 

Examinons d'abord comment le Pacte les a con
çus; nous rechercherons ensuite comment ils fonc
tionnent et quels traits généraux ils présentent, 



LA CONSTITUTIO;s DE LA SOCIÉTÉ 23 

§ 1. - L'Assemblée et le Conseil 
d'après le Pacte. 

L'Assemblée se compose de représentants de 
tous les Membres de la Société. Chaque Membre 
ne peut y envoyer plus de trois représentants et 
ne dispose que d'une voix. 

Le Conseil devait comprendre, d'après le Pacte, 
un représentant de chacune des principales Puis
sances alliées et associées, plus un représentant de 
chacun des quatre autres Membres désignés par 
le Pacte lui-même (Belgique, Espagne, Grèce, Bré
sil); au total neuf Membres représentés par neuf 
délégués. Les cinq grandes Puissances de la coa
lition sont Membres permanents du Conseil. Les 
quatre autres Membres du Conseil sont, aux ter
mes de l'article 4 du Pacte, désignés librement 
par l'Assemblée aux époques qu'il lui plait de 
choisir. Mais l'abstention américaine a d'abord ré
duit à quatre le nombre des Membres permanents 
du Conseil et à huit le nombre total des Membres 
représentés dans cet organe; si bien qu'à l'heure 
actuelle le Conseil comprend quatre Membres 
permanents: Grande-Bretagne, France, Italie, Ja
pon et quatre Membres non permanents : Brésil, 
Chine 1

, Belgique, Espagne. 

1. La Chine a éLé élue par l'Assemblée de Genève (décembre 
1920) en remplacement de la Grèce désignée par le Pacle. 
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Tel est le schéma général de l'organisation po
litique : une Assemblée, dans laquelle tous les 
Membres sont également représentés et où domi
nent par suite les Etats petits et moyens; un Con
seil, où les grandes Puissances exercent une in
discutable prépondérance. 

Il est facile de comprendre comment les auteurs 
du Pacte ont été conduits à instituer un pareil ré
gime. 

Tous les Etats sont égaux en droit ; ils sont 
tous également et pleinement souverains. C'est la 
définition même de l'Etat. Mais ils sont singuliè
rement inégaux en fait. On ne peut songer à ac
corder à tous les Etats, parce que souverains et 
quelque différence de puissance qu'il y ait ·entre 
eux, une part égale d'influence dans l'administra
tion de la Société, car, dans la pratique, les déci
sions prises dans cette administration peuvent en
traîner des conséquences autrement importantes 
pour les grands Etats que pour les petits, et ce 
sont les premiers qui, ayant la puissance maté
rielle, disposent seul.s de la force nécessaire pour 
donner effet aux décisions. Mais d'autre part, et 
surtout après une guerre qui a proclamé l'indé
pendance des nations et le droit des peuples à 
disposer d'eux-mêmes, on ne saurait admettre que 
certains Etats,. uniquement parce qu'ils sont les 
plus forts et les plus puissants, s'arrogent le droit 
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de diriger seuls et à leur guise les destinées des 
Etats plus faibles. 

C'est pourquoi et très ingénieusement les au
teurs du Pacte ont créé deux organes : l'un dans 
lequel s'affirme le principe de l'égalité de droit 
des Etats, l'autre dans lequel on tient compte de 
l'inégalité de fait des Etats. 

On peut être tenté d'assimiler cette organisa
tion à tel ou tel des systèmes de gouvernement 
qu'on rencontre le plus souvent dans l 'intérieur 
des Etats, et tout naturellement on songe, soit à 
comparer l'Assemblée à une Chambre basse et le 
Conseil à un Chambre haute, soit à considérer 
l'Assemblée comme le pouvoir législatif et le 
Conseil comme le pouvoir exécutif. Aucune de ces 
deux comparaisons n'est exacte : s'il s'agissait de 
deux Chambres composant un Parlement, elles 
auraient des pouvoirs à peu près égaux et en tout 
cas aucune décision ne pourrait être prise qu'après 
avoir été votée par l'une et l'autre des deux Cham
bres; s'il s'agissait d'un Parlement et d'un Cabi
net, le Conseil serait soumis aux directives de 
l'Assemblée et serait responsable devant elle. Or 
d'une part l'Assemblée et le Conseil ont des pou
voirs en principe distincts et souvent chacun d'eux 
peut décider seul dans la sphère de compétence 
qui lui a été accordée par le Pacte; d'autre part 
le Conseil agit, en maintes circonstances, indépen-

2 
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damment de l'Assemblée sans avoir juridiquement 
à lui rendre compte de ses ·actes, sans encourir en 
tout cas aucune responsabilité en raison de ses 
décisions. 

Il est intéressant de remarquer que la solution 
qui a été adoptée par les rédacteurs du Pacte 
pour résoudre les difficultés nées de l'égalité de 
droit et de l'inégalité de fait des Membres est 
exactement l'inverse de celle qui a prévalu dans 
les unions d'Etats, où se rencontrent les mêmes 
difficultés. Dans la constitution des Etats fédé
raux (il en est ainsi aux Etats-Unis) il faut aussi 
tenir compte des différences de puissance qui 
existent entre les Etats particuliers également 
jaloux de leur souvei'aineté ; mais c'est dans la 
Chambre la moins nombreuse que s'incarne le 
principe de l'égalité de droit des Etats, chaque Etat 
envoyant un nombre égal de représentants à cette 
Chambre, et c'est dans la Chambre issue du suf
frage universel que se réalise l'égalité de fait, 
puisque, le nombre des représentants étant pro
portionné à la population, les Etats les plus peu
plés et les plus puissants exercent une influence 
exactement mesurée sur leur force. 

En réalité l'organisation de la Société des Na
tions ne peut être comparée à aucun gouverne
ment interne. Le Pacte dispose en effet (art. 2)que 
l'action de la Société s'exerce par une Assemblée 
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et par un Conseil, c'est-à-dire que la Société est 
une et qu'elle a à sa disposition deux organes 
chargés d'agfr pour elle. Or, il y a des questions 
dans lesquelles l'Assemblée agit seule, des ques
tions dans lesquelles le Conseil agit seul, enfin des 
questions qui rentrent à la fois dans la compé
tence de l'Assemblée et dans celle du Conseil. 

Le Conseil a des droits et des attributions qui 
lui sont propres. C'est lui, par exemple, qui est 
chargé d'approuver les nominations faites par le 
Secrétaire Général (art. 6) ; il peut décider que 
le siège de la Société sera établi ailleurs qu'à 
Genève ( art. 7) ; le Conseil prépare les plans pour 
la réduction des armements et il doit donner son 
consentement aux armements qui dépassent la 
limite fixée (art. 8) ; il doit aviser aux mesures 
propres à éviter les fâcheux effets résultant de 
la fabrication privée d'armes (art. 8); il avise éga
lement aux mesures nécessaires en cas d"agres
sion ; il était chargé de préparer et de soumettre 
aux Membres un projet de Cour permanente de 
Justice Internationale (art. 14) et il peut jouer 
le rôle de médiateur (art. 15) ; il a le devoir de 
recommander aux différents gouvernements les 
effectifs militaires de force armée destinés à faire 
respecter les engagement de la Société (art. 16) ; 
il doit sta1uer sur la question des mandats, si 
ceux-ci n'ont pas fait l'objet d'un accord antérieur 
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entre les Membres de la Société (art. 22, § 8); 
son consentement est nécessaire pour permettre 
au secrétariat de coopérer avec les Commissions 
et les Bureaux Internationaux (art. 24, § 2) ; de 
plus le Conseil tire des Traités de paix des attri
butions nettement définies (voir art. 48 et 50, 
annexe 17, art. 213du Traité de Versailles, art. 159 
du Traité avec l'Autriche, art. 104 du Traité avec 
la Bulgarie etc., etc ... ). 

L'Assemblée a de même des droits et des attri
butions qui lui sont propres. Par exemple: admis
sions de nouveaux Membres (art. 1), choix des 
Membres non permanents du Conseil, approba
tion de nouveaux Membres du Conseil ( art. 4), 
approbation de la nomination du Secrétaire Géné
ral de la Société faite par le Conseil (art. 6), etc. 

11 est des cas enfin dans lesquels le Conseil et 
l'Assemblée sont également compétents : l' As
semblée comme le Conseil « connaît de toutes 
les questions qui rentrent dans la sphè1•e d'acti
vité de la Société des Nations ou qui affectent la 
paix du monde». C'est le droit commun, c'est-à
dire, que toute question qui ne figure pas dans 
la liste des questions réservées soit au Conseil 
soit à l'Assemblée peut être entièrement traitée 
soit par l'Assemblée soit par le Conseil. De même 
qu'aucun de ces deux organes n'a le droit de 
trancher une question que le Pacte ou les Traités 
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réservent à l'autre, de même l'un et l'autre ont 
le droit de discuter et d'examiner toutes les ques
tions rentrant dans la compétence de la Société 
quand il n 'est pas spécifié lequel des deux aura 
qualité pour le faire. 

On peut craindre a priori que cette absence 
de réglementation soit dangereuse et n'engendre 
d'inextricables conflits. L'Assemhlé a cependant 
~onsidéré qu'il était plus sage de compter sur la 
bonne volonté réciproque de l 'Assemblée et du 
Conseil pour éviter des conflits graves que d' es
sayer dès maintenant d'édicter une réglementa
tion stricte et d'opérer une répartition rigoureuse 
entre les pouvoirs respectifs de l'Assemblée et du 
Conseil; il faut attendre de l'expérience qu'elle 
précise les compétences respectives des deux 
organes et, en attendant, chercher à éviter les 
désaccords. En vue de prévenir ceux-ci, l'Assem
blée a décidé que chaque organe doit respecter 
les décisions prises par l'autre dans la limite de 
sa compétence. 

§ 2. - L'activité du Conseil. 

On ne saurait se contenter d'une analyse, sur
tout aussi succincte, des textes constitutifs de la 
Société. 11 faut voir les organes de l'association 
à l'œuvre. 
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Le Traité de Versailles étant entré en vigueur 
le 10 janvier 1920, la première session du Con
seil s'est ouverte dès le 16 janvier à Paris sous la 
présidence de M. Léon Bourgeois. Puis des ses
sions nombreuses se sont succédé; en tout, jusqu'à 
maintenant, treize. Au début, le lieu de réunion 
variait, car on voulait autant que possible donner 
au représentant de chaque Membre l'occasion de 
présider à son tour le Conseil : ce fut donc tantôt 
Paris ou Londres, tantôt Saint-Sébastien, Bruxel
les ou Rome. Les réunions ont toutes lieu main
tenant à Genève, sièg·e de la Société. 

Les délégués qui représentent les huit Membres 
du Conseil sont presque toujours les mêmes. A 
la première session lord Curzon siégeait pour la 
Grande-Bretagne; dans la session suivante M. Bal
four lui succéda et devint un collaborateur assidu 
et régulier ; il fut dans la suite parfois remplacé 
par M. Fisher. L'Italie est représentée au début 
par M. Tittoni, puis par le marquis lmperiali; la 
Grèce, quand elle faisait partie du Conseil délé
guait M. Caclamanos ; la Chine, qui l'y a rem
placée, y est représ~ntée par M. Wellington Koo. 
Le!< ambassadeurs accrédités à Paris du Brésil, de 
l'Espagne, du Japon, MM. Da Cunha, Quinones de 
Léon et le baron Matsui, puis le vicomte lshii re
présentent leurs gouvernements respectifs. La 
Belgique est représentée par M. Hymans ; enfin 
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la France a toujours délégué, à une exception 
près, M. Léon Bourgeois, dont on peut dire qu'il 
a été certainement le meilleur ouvrier, le plus 
croyant et le plus actif de la Société des Nations. 

En somme des hommes de tout premier plan ; 
et certes ils ont besoin de toute leur habileté, de 
toute leur expérience, de toute leur foi aussi en 
l'œuvre qu'ils accomplissent pour mener à bien la 
mission extraordinairement difficile et délicate qui 
leur est confiée. 

L'Assemblée ne s'occupe presque jamais que 
des grands principes, des grandes questions qui 
intéressent l'ensemble des Membres de la So
ciété ; au Conseil viennent ou sont renvoyés tous 
les problèmes les plus délicats de la vie politique 
internationale ; les délégués au Conseil doivent 
constamment tenir compte dans leurs décisions 
de la volonté des grandes Puissances dont ils sont 
surtout les représentants et sans lesquelles ils ne 
peuvent rien faire, et de la volonté de l'Assemblée 
où dominent les petites Puissances avec qui il faut 
qu'ils se maintiennent en accord. 

Sans cesse obligés de louvoyer, de n'avancer ja
mais qu'avec la plus extrême prudence, ils -ne tra
vaillent presque jamais qu'en séance privée. A 
l'inverse de celles de l'Assemblée, en effet, les 
séances du Conseil ne sont en principe pas publi
ques. Sans doute se tient-il à chaque session quel-
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qucs séances où 
I 
est admis le public, mais ce sont 

des solennités de pur apparat; le véritable travail 
se fait en réunions privées, à huis-clos. 

Travail aussi varié et besogne aussi lourde que 
possible. A parcourir les ordres du jour des ses
sions et les procès-verbaux des séances publiques 
du Conseil, on s'étonne de la quantité et de l'im
portance des questions qu'il traite. Classant avant 
l'Assemblée de Genève les divers problèmes dont 
s'était occupé jusqu'alors le Conseil, le Secré
taire Général distinguait entre les questions rela
tives à l 'organisation de la Société, celles relevant 
de l'action politique de la Société et celles rele
vant de son activité humanitaire ; mais cette clas
sification à trop gros traits ne donne pas uné no
tion exacte de la variété et de l'importance des 
affaires dont s'occupe le Conseil. C'est le Conseil 
qui a organisé le gouvernement de la Sarre, qui a 
élaboré le statut et approuvé la constitution de la 
ville libre de Dantzig placée sous la protection 
de la Société des Nations ; lui encore qui a con
firmé le transfert définitif à la Belgique des can
tons d'Eupen et de Malmédy à la suite de la 
consultation populaire prévue par le traité de 
Versailles ; il a tenté, sans succès devant la résis
tance des Soviets, d'organiser une enquête écono
mique en Russie ; il a convoqué à Bruxelles une 
Conférence financière et économique pour étudier 
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la situation financière internationale bouleversée 
par la guerre et rechercher les remèdes qui pour
raient y être apportés ; il a réuni à La Haye un 
Comité de Juristes pour préparer le projet de 
constitution de la Cour Permanente de Justice 
Internationale ; ce projet étant préparé, il l'a exa
miné, amendé et présenté à l'Assemblée ; il a 
6tudié l'application de l'article 22 du Pacte qui 
établit le système des mandats pour l'administra
tion des territoires enlevés à l'Empire Ottoman et 
des anciennes colonies allemandes ; - système 
nouveau dans le droit international auquel le Con
seil a dû consacrer de longues discussions : dans 
sa session de Saint-Sébastien il établit le principe 
et la méthode ; il arrête, dans les sessions qui 
suivent, les règles constitutives de la Commission 
des mandats ; et il ne se passe pas de session où 
quelque question relative aux mandats ne soit agi
tée. C'est le Conseil encore qui est appelé à in
tervenir dans le litige qui s'élève entre la Pologne 
et la Lithuanie; lui encore qui après de patientes 
et minutieuses enquêtes juridiques et politiques 
tranche le conflit qui s'était élevé entre la Fin-

. lande et la Suède au sujet des îles d' Aland. 
On pourrait allonger cette liste. Elle suffit pour 

montrer combien le programme des travaux assi
gnés au Conseil est touffu, varié, complexe. On 
peut discuter dans le détail - et nous n'y man-
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querons pas - les diverses décisions qu'il a pri
ses. Constatons seulement ici qu'il n'a pas eu pour 
ses débuts dans le monde une tâche facile et qu'il 
a du moins consacré à son accomplissement une 
activité et un sens politique qu'on pourrait souhai
ter voir développé à un égal degré dans les au
tres organisations internationales. 

§ 3. - L'assemblée de Genève. 

L'Assemblée, on le sait, ne s'est encore réu
nie qu'une fois ; elle a siégé à Genève du 11> no
vembre au 18 décembre 1920. 

C'était dans la salle nue et froide de la Réfor
mation, qui sert généralement à des réunions et à 
des conférences religieuses, une quarantaine de 
délégations s'y trouvaient groupées, chacune com
posée de trois membres, tous assistés d'un état
maj or de secrétaires et de conseillers techniques. 

Il était évident, au premier abord, que les 
Peuples avaient mis leur coquetterie à se faire 
représenter par ce qu'ils avaient de plus intelli
gent, de plus expérimenté et de plus rompu aux 
affaires dans leurs élites politiques ou intellec
tuelles. Des hommes qui se trouvaient là, la plu
part étaient ou avaient été premiers ministres 
ou ministres dans leur pays ou y jouaient un rôle 
prépondérant. 
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Les Etats Membres du Conseil avaient choisi 
comme un de leurs délégués, leur délégué au Con
seil. MM. Léon Bourgeois, Balfour, Tittoni, Hy
mans ... se retrouvaient donc là : mais ils n'étaient 
plus seuls. A côté de M. Léon Bourgeois, la France 
avait envoyé M. Viviani, l'ancien premier minis
tre, l'orateur prestigieux dont l'éloquence allait, 
sur les question\, les plus délicates et les plus 
graves, maitriser l'Assemblée, et M. Gabriel Hano
taux, l'ancien ministre des Affaires Etrangères. 
A M. Balfour, l'Angleterre avait adjoint M.Fisher 
et M. Barnes, qui représentait spécialement le 
parti travailliste anglais. Lord Robert Cecil, fou
gueux, passionné, infatigable, se présentait pour 
l'Afrique du Sud, M. Branting, socialiste réformiste 
et pacifiste, pour la Suède, M. Paderewski << qui fait 
sonner une période comme un arpège >> pour la 
Pologne, et le Canada avait envoyé M. Rowel à la 
rude et substancielle dialectique. 

On premier danger était à redouter et qui pou
vait être mortel : entre des hommes venus des 
cinq parties du monde, parmi lesquels se trou
vaient représentés toutes les races, tous les idio
mes, toutes les cultures du globe et qui cepen
dant avaient tous ce trait commun d'être chacun 
doué d'une personnalité accusée, quels chocs 
allaient se produire ? Ne risquait-on pas d'assis
ter à un échange de paroles plus ou moins élo-
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quentes, mais également vaines, et d'être, en fin 
de compte, obligé de dresser le bilan d'une re
tentissante faillite ? 

Le risque était évident : il fut évité, car, mal
gré les divergences qui pouvaient les séparer, les 
délégués à l'Assemblée étaient tous convaincus 
de l'importance que représentait pour l'humanité 
l'œuvre qu'ils tentaient de réaliser. Européens, 
Asiatiques ou Américains, ils avaient tous égale
ment foi en l'avenir de l'édifice dont ils cons
truisaient les premières assises et ils étaient tous 
fermement décidés à céder quand il le faudrait, 
à abandonner même de leurs justes revendications 
ce qui serait nécessaire, à sacrifier, au besoin, 
leurs légitimes intérêts pour que vive et réussisse 
l'entreprise dont ils comprenaient mieux que per
sonne les difficiles commencements, - et, à une 
exception près, ils se sont tenu parole '. 

Et puis, c'étaient presque tous des parlemen
taires, c'est-à-dire des hommes habitués à la pra
tique des assemblées, instruits de toutes les ma
nœuvres par lesquelles dans une Chambre on 
peut obtenir, pour la thèse qu'on soutient, le 
maximum de succès, connaissant surtout qu'on 
y réussit d'autant mieux qu'on sait davantage 
compromettre et transiger. 

1. On se rappelle que le délégué de l'Argentine, fâché de ce 
que l' Asfiemblée ne voulait pas adopter un amendement qu 'il 
proposait, quitta bruyamment l'Assemblée. . 

• 
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Certes, les premiers jours furent marqués par 
une assez difficile mise en train; l'Assemblée se 
cherchait, hésitante, consciente de toutes les diffi
cultés. Elle risquait de s'enliser ; elle allait pru
demment, peureusement ... 

Pour fixer sa procédure, il ne lui fallut pas 
moins de trois jours, mais le Règlement intérieur 
qu'elle se donna est, à plusieurs point de vue, inté
ressant. 

Il consacre d'abord le principe de la perma
nence de l'Assemblée, en donnant à ce mot le sens 
qu'on lui donne habituellement dans le droit cons
titutionnel interne, c'est-à-dire que l'Assemblée, 
qui se réunit à l'époque fixée par le règlement 
(le premier lundi de septembre de chaque année), 
est libre de se réunir quand elle le veut, sur déci
sion de la majorité des Membres. 

Le règlement adopte en outre, le principe de 
la publicité des séances, - des séances plénières 
tout au moins - ; quant aux séances des èommis
sions, des discussions assez sérieuses se produisi
rent entre les représentants de l'Angleterre d'une 
part et ceux de la France et de l'Italie d'aulre 
part sur le point de sa voir si ces séances seraient 
publiques ou non. Le règlement provisoire, éta
bli par le Secrétariat, se prononçait pour le huis
clos et même interdisait les procès-verbaux et les 
comptes rendus des séances de Commission. Cette 
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proposition était assez surprenante, car précisé
ment c'est sur le système de la publicité qu'est 
basée la Société des Nations ; plusieurs articles 
du Pacte font expressément appel à l'opinion~ la 
prennent à témoin des différends entre États, 
ordonnent au Conseil de publier des rapports ... 
La Société des Nations a prohibé la diplomatie 
secrète, organisé l'enregistrement et la publicité 
des traités ; elle ne peut, en fait, vivre et pros~ 
pérer que par le support de l'opinion publique. 
A l'inverse, il eût été peut-être imprudent, dès le 
début, d'aller jusqu'à une publicité complète des 
séances des Commissions. On craignait surtout 
que cette publicité vulgarisât des divergences de 
vues sur certains points particulièrement délicats. 
En fin de compte, l 'Assemblée adopta une sage 
mesure transactionnelle : les séances des Commis
sions ne sont pas publiques ' mais les Commis
sions tiennent un registre de leurs délibérations 
et un procès-verbal, qui sont publiés aussitôt que 
possible après approbation par la Commission, 
et qui peuvent toujours être consultés par les 
Membres. 

Conformément au Pacte, le règlement décide 
que les décisions sont, en principe, prises à l'una-

1. Notons toutefois que par une décision unanime plusieurs 
Commissions, notamment celle du blocus, tinrent plusieurs 
séances pnbliques. 
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nimité des Membres : tous les États étant souve
rains et également souverains, une décision quel
conque ne saurait être imposée à l'un d'eux par 
ses égaux, quelque importante que soit la majo
rité de ces derniers. Mais si cette règle est con
forme aux principes elle aboutit, en pratique, à 

l'impuissance et à la stérilité. Aussi le Pacte lui
même et le Règlement intérieur après lui pré
voient-ils certaines circonstances dans lesquelles 
la majorité suffit, soit la majorité simple, comme 
en matière de procédure, soit la majorité renfor
cée (2/3), comme en matière d'admission de nou
veaux Membres. 

Ayant établi son Règlement intérieur, l'Assein
blée put se mettre au travail. Ce n'était pas la 
besogne qui lui manquait. En 32 séances publi
ques, en d'innombrables séances de Commissions 
et de sous-Commissions, elle en est venue à bout. 
Quelles décisions a-t-elle prises, et que valent
elles? On l'étudiera ultérieurement ; ce qui im
porte ici c'est de dégager la physionomie géné
rale que présentait l'Assemblée au travail. 

Il y a, traditionnellement, deux types très dis
tincts d'assemblées : Le Parlement et le Congrès; 
le Parlement, où siègent des députés que ne lie 
aucun mandat, qui parlent en leur nom propre 
en s'inspirant uniquement de leurs vues et .de 
leurs convictions personnelles ; le Congrès, où 



.\0 LA SOCIÉTÉ DES NATIONS ET LA FRANCE 

siègent des diplomates liés par les instructions 
qu'ils ont reçues de leurs gouvernements respec
tifs au nom desquels ils parlent, et qui doivent 
voter conformément à ses instructions. L'Assem
blée de Genève, dont le caractère n'est pas pré
cisé par le Pacte, allait-elle se comporter comme 
un Parlement ou comme un Congrès ? Les délé
gués allaient-ils se considérer comme des députés 
ou comme des diplomates ? 

En fait, l'Assemblée a présenté quelques-uns 
des traits qu'on est accoutumé de rencontrer dans 
les Parlements nationaux. 

C'était une Chambre, qui délibérait suivant les 
usages et règles adoptées dans tous les Parle
ments, une Chambre qui votait, qui repoussait, 
qui amendait, qui ajournait des propositions et 
des résolutions soigneusement préparées dans les 
Commissions. 

C'était une Chambre aussi dans laquelle il se 
formait peu à peu, non point peut-être des partis 
proprement dits, mais pourtant des groupes que 
réunissaient, au lieu de conceptions politiques 
communes, des affinités de langue, de culture, de 
droit, des similitudes d'intérêts ou des liens d'or
dre politique. Ainsi se forma spontanément le 
bloc des États scandinaves. Ainsi se manifesta 
une solidarité bès étroite entre les États du Sud 
et du Centre de l'Amérique et l'Espagne ; en tout, 
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dix-sept États qui votèrent presque toujours en
semble. Ainsi encore put-on remarquer une ten
dance très notable à l'indépendance de la part 
des Dominions Britanniques à l'égard de la Mé
tropole ; souvent le Canada, l'Australie, l'Inde 
même défendirent des thèses contraires à celles 
de l'Angleterre. 

C'était une Chambre enfin où, de même que 
dans les Parlements nationaux tous les députés 
tiennent à parler pour leur circonscription, tous 
les délégués des États tenaient successivement à 

parler pour leur pays. 
Cependant, l'Assemblée est restée davantage 

encore un Congrès. Seuls les chefs de délégation 
prennent part au scrutin ; ils ne votent pas pour 
eux-mêmes, ils votent pour l'État qu'ils représen
tent. Us n'agissent pas suivant leurs propres ins
pirations, mais suivant les instructions de leur 
gouvernement: ils sont plus diplomates que dépu
tés. Sans doute, il est arrivé que parfois tel ou tel 
délégué a parlé au nom de telle ou telle fraction 
de l'opinion publique et dans un sens contraire à 
celui des autres membres de sa propre déléga
tion : ainsi fit M. Barnes parlent au nom des so
cialistes anglais. Mais ce furent là des cas isolés 
et qui constituent de simples manifestations, puis
qu'ils ne furent jamais suivis d'un vote capable 
de les sanctionner. 
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Aussi n'y eut-il, au sein de l'Assemblée, que 
peu ou pas d'opposition. On pouvait s'attendre à 
ce que les États petits ou moyens, écartés du Con
seil par le Pacte, tenteraient d'exercer du moins 
dans l'Assemblée, l'influence à laquelle leur 
nombre leur donne droit. 11 n'en fut rien. Si par
fois les séances paraissaient manquer de vie et 
ne présentaient que peu d'intérêt pour l'opinion 
publique, c'est qu'elles manquaient d'opposition. 
La majorité des neutres était trop timide, et les 
petits États alliés avaient des instructions for
melles de suivre les grandes Puissances. Ces der
nières exerçaient, en fait, dans l'Assemblée le 
rôle prépondérant que le Pacte leur accorde déjà 
dans Je Conseil. 

Dans les Commissions. les discussions furent, 
en général, plus animées, car, les séances n'étant 
pas publiques, les délégués craignaient moins les 
répercussions que leurs paroles pouvaient avoir 
au dehors et se laissaient plus facilement aller 
à soutenir des opinions personnelles. 

En somme, cette première Assemblée de la E' o
ciété des Nations a fourni des résultats positifs ï• 

appréciables. Quelque opinion qu'on professe à 

!"égard des décisions qu'elle a prises et de la poli• 
tique qu'elle a suivie, on doit reconnaître que, 
suivant le mot de M. Hymans, elle a fait ce qu'elle 
pouvait et ce qu'elle devait. On a dit que dans 
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cette Assemblée il y avait trop de têtes blanches, 
trop d'hommes d'hier et pas assez d'hommes de 
demain. En effet, car c'étaient, en majorité, des 
hommes d'aujourd'hui, qui, tenant compte de 
l'atmosphère et des événements au milieu des
quels se déroulait l'expérience qu'ils tentaient, se 
sont sagement gardés de toute entreprise aven
tureuse qui eût conduit à des échecs et à des 
déceptions où la jeune institution eût risqué sa 
vie. 

Déjà le fait d'avoir, au cours d'une première 
réunion, voté le statut de la Cour de Justice Inter
nationale, établi un Règlement intérieur, admis 
six nouveaux Etats, décidé la création d'une Orga
nisation Economique et Financièee, d·un Office 
International d'Hygiène, d'une Organisation des 
Communications et du Transit... ne peut être con
sidéré comme besogne négligeable. 

Mais ce qui est peut-être plus important encore, 
c'est que l'Assemblée de Genève a révélé une as
piration intense vers Ja paix, la paix durable et 
juste, vers un régime de droit et de loyauté, et 
c'est qu'elle a adressé d'une tribune, d'une haute 
et retentissante tribune, un appel à l'opinion pu
blique, dont, selon le mot de M. Viviani, elle 
entend faire « l'arbitre moral du monde ». 
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§ 4. - Les rapports entre l'Assemblée 
et le Conseil. 

Entre l'Assemblée et le Conseil les relations 
sont aussi peu réglementées que possible. La plu
part des affaires dont s'occupe la Société peuvent 
indifféremment et avec une compétence égale 
être traitées par l'un ou l'autre de ces deux or
ganes. 

Pourtant, par la force des choses, une différen
ciation tend à se produire entre les affaires qui 
relèvent du Conseil et celles qui relèvent de l' As
semblée, et cette différenciation se dessine déjà. 
On a assisté à Genève au commencement d'une 
certaine évolution qui tend à attribuer une mis
sion difféeente à l'Assemblée et au Conseil et 
même à détruire leur égalité actuelle. 

C'est qu'ils sont eux-mêmes essentiellement dif
férents. L'Assemblée est nombreuse et le Conseil 
restreint ; l'une est capable de discuter des grand~s 
questions et d'adopter ensuite des principes géné
raux, mais en raison précisément de son impor
tance elle est inapte à 1 action; l'autre, réduit à 
quelques membres, semble surtout fait pour agir ; 
l'une est issue du suffrage universel de tous les 
Membres; l'autre incarne la puissance de fait 
d'une minorité ; l'une, qui a peu de responsabi-
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lités, les recherche; l'autre, qui en a trop, les 

redoute. 
Aussi une certaine répartition des affaires entre 

l'Assemblée et le Conseil s'opère-t-elle tout natu
rellement dès la première réunion de l' Assem
.hlée. Celle-ci, avide de pouvoir, s'efforce d'attirer 
à elle tous les problèmes importants et le Conseil, 
sauf sur certains points qui lui tiennent particu- · 
lièrement à cœur, laisse faire. 

L'Assemblée affirme surtout ses pouvoirs finan
ciers. Jusque-là le Conseil avait disposé du bud
get de la Société, discuté et contrôlé les dépenses 
du Secrétariat. Désormais le projet de budget 
pour l'exercice financier et le rapport sur les 
comptes de l'exercice écoulé seront présentés 
chaque année à l'Assemblée dans sa session ordi
naire. Elle en délibérera après les avoir renvoyés 
à sa Commission spéciale des Finances. 

Bien plus l'Assemblée exerce un contrôle direct, 
-quoique embryonnaire encore, sur l'activité du 
Conseil. En raison de sa permanence de fait, le 
Conseil peut recevoir de l'Assemblée mandat 
d'amener à effet les résolutions qu'elle aura prises 
et cela, bien entendu, sans pouvoir les modifier. 

En outre l'Assemblée peut inviter le Conseil à 
s'occuper de telle ou telle question; en ce cas, la 
c~mpétence et la décision du Conseil ne sont pas 
liées, mais l'Assemblée conserve toujours le droit 
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d'indiquer au Conseil dans. quel sens elle désire 
voir traiter les affaires à lui déléguées. Il y a là, 
pour l'Assemblée, le moyen d'orienter, dans une 
certaine mesure, l'activité du Conseil; et, dès sa 
première session, elle lui a confié en effet un 
certain nombre d'affaires (entre autres, l'examen 
des amendements au Pacte). 

Enfin on a vu l'Assemblée ébaucher à Genève 
un certain contrôle sur l'activité propre du Con
seil, sur les affaires dont il s'était saisi de sa propre 
initiative. De lui-même, en effet, le Conseil s'est 
senti obligé de présenter à l'Assemblée un rap
port sur l'activité déployée par lui au cours de 
ses sessions antérieures. Ce rapport a été discuté 
à fond, examiné de près et il n'a pas été sans 
recevoir d'assez sévères critiques 1

• 

Mais jusqu'à maintenant le Conseil a toujours 
évité avec le plus grand soin tout ce qui pourrait 
éveiller ou confirmer l'idée qu'il n'est plus l'égal 
de l'Assemblée et n'est pas complètement indé
pendant à son égard. Ainsi il s'est toujours gardé 
de paraître en corps devant l'Assemblée et chaque 
fois qu'il a paru nécessaire que tel ou tel acte du 
Conseil fût défendu ou expliqué, c'est toujours un 
membre isolé du Conseil, M. Tittoni, qui a dit les 

t. Voir Georges Scelle, La. Sociele des Na.lio11s à Genève ; les 
débuts de son evolutioii dans la Revue politique et pa.rleme,1-
taire du 10 mars 19~1, p. 349-350. 
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paroles nécessaires en spécifiant toujours qu'il 
parlait en son nom personnel et qu'il ne recon
naissait aucune responsabilité du Conseil pris en 
corps devant l'Assemblée. La prudente habileté 
de cette politique est indéniable. Aussi 1rnut-on 
dire que, sauf peut-être une exception, les conflits 
ont été évités entre l'Assemblée et le Conseil. 

Il semble au total qu'il soit également inexact 
de prétendre soit que les grandes Puissances ont 
farouchement défendu leurs prérogatives devant 
l'Assemblée, soit que le Conseil se soit complète
ment effacé devant l'Assemblée. En réalité le prin
cipe de l'égalité des deux organes a été maintenu 
mais non sans difficultés et on aperçoit déjà dans 
la manière dont s'établissent les rapports entre 
les deux organismes une certain·e tendance vers 
une différenciation plus grande des fonctions et 
une spécialisation de chacun de ces deux orga
nes dans un rôle différent. 

§ 5. - Les Commissions politiques. 

Dans l'accomplissement de leur œuvre politi
que, _l'Assemblée et le Conseil sont aidés par un 
certain nombre de Commissions. Ces Commissions 
ont, d'une façon générale, pour mission de don
ner aux organes politiques de la Société tous avis 
ou renseignements, de fafre tous rapports qui leur 
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sont demandés sur les matières rentrant dans leur 
compétence particulière. Elles constituent la vie 
même de la Société : l'Assemblée, le Conseil 
même se réunissent trop rarement ; le véritable 
travail se fait dans les Commissions. 

Elles n'ont jamais aucun pouvoir de décision : 
elles ont toutes ce caractère commun d'être exclu
sivement consultatives. 

Ce caractère mis à part, elles sont aussi diver
ses que possible. On peut les distinguer soit 
d'après l'autorité qui décide de leur création, soit 
d'après l'autorité qui nomme les commissaires, 
soit d'après la durée pour laquelle elles sont cons
tituées. 

L'autorité qui décide de la création d'une Com
mission est variable, Parfois c'est le Pacte lui
même qui prévoit la constitution d'une Commis
sion : ainsi l'article 9 dispose qu'une Commission 
sera formée pour assister le Conseil dans l'examen 
des questions militaires, navales, aériennes. D'au
tres fois l'initiative vient de l'Assemblée: elle in
vite le Conseil à constituer une Commission pour 
étudier tel ou tel problème qu'elle indique: ainsi 
elle a prié le Conseil de former une Commission 
des Amendements pour lui faire rapport sur les 
divers amendements au Pacte qui ont été présen
tés à l'Assemblée ; ainsi encore elle a invité le 
Conseil à charger une Commission composée de 
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personnalités possédant la compétence voulue en 
matière politique, sociale et économique de pré
parer toutes études et propositions sur la question 
de la réduction <les armements ; ainsi encore elle 
lui a prescrit de constituer une Commission in
ternationale du Blocus. D'autres fois enfin le Con
seil pi'end directement l 'initiative de constituer 
lui-mème une Commission consultative : c'est lui ,.. 
par exemple, qui a constitué la Commission per
manente Jes Mandats. 

On peut aussi distinguer entre les Commissions 
suivant l 'autorité qui nomme les commissaires et 
par suite suivant le caractère de ces derniers. Le 
plus souvent le Conseil désigne parmi les Mem
bres de la Société les États qui feront partie de la 
Commission qu'il constitue et il invite ces Etats à 
nommer leurs délégués à cette Commission. En 
général, il choisit librement entre les Etats Mem
bres de la Société, mais il peut arriver que l'As
semblée impose des restrictions à cette liberté. 
Ainsi quand il a constitué la Commission consul
tative pour les questions militaires, navales, aé
riennes, le Conseil a librement décidé que seuls les 
Etats .Membres du Conseil feraient partie de cette 
Commission; à l'inverse, quand l'Assemblée l'a 
chargé de former une Commission du Blocus elle
a spécifié que la moitié au moins des pays qui y 
seraient représentés seraient des Etats qui n'ont 

3 
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pas de représentation permanente au Conseil. Au 
surplus que le Conseil soit libre ou non de choisir 
les Etats représentés dans ces Commissions, le fait 
important à noter est que dans cette hypothèse 
les commissaires sont nommés par leurs États res
pectifs. lls en sont les représentants ; ils sont donc 
plus ou moins liés par leurs instructions et ils 
engagent donc plus ou moins la politique de leur 
pays. 

A côté de ces Commissions, il en est d'autres 
dont le Conseil désigne directement et nomative
ment les personnalités qui les composent : ainsi 
ont été constituées la Commission mixte des Arme
ments, la Commission des Mandats. Dans ce cas 
il est évident que les commissaires ne représentent 
pas, à proprement parler, leur pays d'origine. On 
peut sans doute, étant donné que les hommes choi
sis par le Conseil sont presque toujours des per
sonnalités importantes, déduire des opinions qu'ils 
expriment l'opinion de l'ensemble de leurs con
citoyens et peut-être de leur gouvernement, mais 
leurs Etats respectifs ne sont en tout cas cer'
tainem.ent pas engagés par leurs déclarations ; ce 
sont des experts et non des plénipotentiaires. 

On peut enfin diviser les Commissions consul
tatives suivant la durée pour laquelle elles sont 
constituées. Les unes sont permanentes, en ce sens 
qu'elles doivent durer autant que la Société elle-
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même : ainsi la Commission consultative pour les 
questions militaires, navales, aériennes, la Com
mission des Mandats ; les autres sont en principe 
temporaires, c'est-à-dire qu'elles doivent cesser 
d'exister quand elles ont achevé l'étude spéciale 
dont elles étaient chargées et déposé leur rapport; 
ainsi la Commission mixte des Armements, la 
Commission des amendements au Pacte, la Com
mission du Blocus, etc. etc ... 11 faut cependant si
gnaler la tendance qui se manifeste de plus en 
plus fortement de renouveler indéfiniment le man
dat des Commissions temporaires, chaque fois qu'il 
arrive à expiration, de telle sorte qu'en fait ces 
Commissions deviennent, elles aussi, permanentes. 

SECTION Ill 

Les organes techniques. 

La Société des Nations ne possède pas seulement 
les organes politiques que nous venons de dé
crire : différents organes techniques, dont le nom
bre croit de jour en jour, ont dû être progressi
vement créés pour lui permettre d'accomplir les 
services d'ordre extrêmement divers qui lui sont 
imposés par le Pacte ou dont elle estime devoir 
se charger. 

L'idée qui a inspiré la création de ces diffé-
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rents organes est que si la vie politique interna
tionale est le but principal de la Société des Na
tions, si l'aménagement des rapports politiques 
entre Etats doit être assuré par la Société des 
Nations sur une base telle que la guene doive 
être aussi complètement écartée que possible, ce
pendant la poursuite de ces buts ne saurait cons
tituer l'activité unique de la Société. En effet, 1a 
vie politique internationale n'aura de réalité ni ne 
prendra pour ainsi dire conscience d'elle-même 
que si elle repose sur une vie matérielle interna
tionale puissamment organisée et fortement du
rable. Quand il se sera établi entre les hommes 
des relations d'ordre économique, d'ordre finan
cier, d'ordre intellectuel, telles que si on les 
trouble en blesse en même temps tout le monde; 
quand il se sera institué une mutualité d'intérêts 
telle que tous auront le désir de voir maintenir 
l'ordre ainsi créé, il est certain que toute menace 
ou toute préparation de guerre sera considérée 
par tous comme un effroyable danger. 

L'économie rapproche, le politique divise; dans 
le plan économique, le principe, c'est l'union et 
la solidarité; dans le plan politique, c'est l'unité 
et l'isolement. L'industriel, le commerçant, le ban
quier cherchent à nouer le plus de rapports pos
sible, ils sont d'autant plus forts qu'ils s'enten
dent davantage ; l'homme politique recherche 



LA CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ 53 

d'abord l'indépendance et la liberté d'action. Il 
est naturel que la Société des Nations s'engage 
premièrement sur le terrain économique, et qu'elle 
recueille, sur ce terrain, ses premiers succès. 

La Société va donc organiser cette vie économi
que, financière universelle, dont l'Europe divisée 
et appauvrie a aujourd'hui besoin. Le Pacte le lui 
prescri-t. A défaut de cette prescription, elle de
vrait néanmoins s'attacher à la poursuite de ces 
buts, ca1·, ces buts atteints, elle serait bien près 
d'avoir en même temps atteint son but politique 
essentiel, qui est le maintien de fa paix. 

Pour remplir cette mission d'ordre exclusivo
ment technique, elle a décidé la oréation de toute 
une série d'organismes, lesquels naturellement 
revêtent des formes différentes suivant la nature 
et l'importance des intérêts en jeu. Ces organis
mes tendent cependant tous plus ou moins à se 
modeler sur un type unique dont les caractères 
généraux et le statut constitutif ont été précisés 
par le Pacte et par la Société et qui sont ceux de 
l'Organisation technique proprement dite. 

Qu'est-ce qu'une Organisation technique? Quels 
en sont les traits principaux et où en est la So,
ciété des Nations à l'heure actuelle de la forma
tion des diverses Organisations techniques pro
jetées? 
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§ 1. - Défiiniton de l'Organisation technique. 

L'Organisation technique a pour but d'instituer 
l'étude de certains problèmes spéciaux d'une 
portée internationale par des techniciens qui 
proposent des solutions arrêtées en commun à 

l'acceptation des Etats souverains. Protection 
du travail, aménagement des finances publiques, 
hygiène internationale, réglementation des rap
ports économiques, établissement de voies de 
communication internationales, lutte contre la 
traite des femmes, lutte contre l'opium ..... tous 
problèmes qui sont ou doivent être étudiés par 
une Organisation technique agissant sous un cer
tain contrôle de la Sociét6. Certes il n'est pas 
question et il ne peut être question que les orga
nismes internationaux créés par la Société des 
Nations se substituent aux organismes nationaux 
chargés dans l'intérieur des Etats de besognes 
analogues. Il y aurait un empiètement sur la sou
veraineté des Etats qui paraitrait intolérable. 
Mais sans porter la moindre atteinte à la compé
tence des ?rganismes nationaux, il y a place à 
côté d'eux pour des organisations internationales, 
dont le rôle, tel qu'il est défini par la Société elle
même, doit être double. 

Elles doivent d'une part faciliter la tâche de 
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l'Assemblée et du Conseil en constituant des sor
tes de sections techniques ; d'autre part, elles 
doivent faciliter aux États Membres de la Société, 
par l'établissement d'un contact direct entre leurs 
représentants techniques dans chaque domaine, 
l'accomplissement d'obligations internationales. 

C'est peut-être ce dernier trait qui est le plus 
important. Les Organisations techniques mettent 
en contact direct et personnel les techniciens de 
chaque pays dans chaque domaine et elles leur 
permettent de rég-ler toutes les difficultés inter
nationales d'ordre technique, qui, sans cela, atten
draient le plus souvent des années avant de 
recevoir une solution, - si jamais même elles 
devaient en recttvoir une. 

Mais une difficulté se présente : dans quelles 
relations vont se trouver les Organisations tech
niques vis-à-vis des organes politiques de la So
ciété ? Seront-elles complètement indépendantes 
de l'Assemblée et du Conseil ou leur seront-elles 
entièrement subordonnées? La question a été vi
vement discutée à Genève. Elle a été provisoire
ment résolue de la façon suivante. 

Les Organisations techniques jouissent d'une 
autonomie à peu près complète quant à leur fonc
tionnement interne. Elles préparent elles-mêmes 
leur ordre du jour, discutent et délibèrent libre
ment. Une seule restriction est prévue: elles doi-
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vent avant toute réunion communiquer l'ordre 
du jour de la réunion au Conseil. Si exceptionel
lement il est nécessaire d'apporter une addition 
à l'ordr,e du jour au cours d'une conférence et si 
le temps fait défaut pour communiquer l'article 
additionnel au Conseil, toute décision qui peut 
être prise au sujet de cet article n'a qu'une va
leur provisoire tant qu'elle n'a pas été soumise 
au contrôle du Conseil. 

Au contraire les Organisations techniques sont 
soumises au contrôle du Conseil quant à leurs re
lations avec les Membres de la Société.Avant toute 
communication aux Membres des travaux ou pro
positions des Organisations techniques et avant 
toute action à engager vis-à-vis d'un Membre, le 
Conseil de la Société doit être immédiatement in
formé afin de pouvoir exercer, s'il y a lien, un 
pouvoir de contrôle. Il lui appartient au besoin 
de décider que les dites communications ou ac
tions devront être ajournées et d'inviter l'Orga
nisation technique intéressoo soit à retirer la ques
tion de son ordre du jo11r, soit à la soumettre à de 
nouvelles délibérations. Toutefois l'Organisation 
technique peut demandèr que la discussion de la 
décision prise par le Conseil soit mise à l'ordre 
du jour de la première réunion de l'Assemblée. 
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§ 2. - Les fot·mes-types 
de l'Organisation technique. 

Les Organisations techniques, quelque diverses 
que puissent être leurs attributions, présentent 
toutes des formes identiques ou du moins tendent 
toutes vers des formes identiques. Il y a en effet 
une forme-type de l'Organisation technique de 
laquelle se rapprochent plus ou moins et se rap
prochent chaque jour davantage les diverses Or
ganisations déjà constitnées ou en voie de consti
tution. 

L'Organisation technique comprend essentiel
lement trois rouages : la Conférence, la Commis
sion, le Secrétariat. 

La Conférence est la réunion des délégués de 
tous les États qui participent à l'Organisation 
technique. Elle se réunit à intervalles périodi
ques~ elle a pour but d'étudier les projets de 
-0onventions ou de lois destinées à unifier la légis
lation ou à la rapprocher le plus possible de l'uni
fication. Les délégués des États sont sans doute des 
techniciens, mais ils 1,ont aussi des diplomates 
représentant leurs gouve.rnements respectifs. Par 
conséquent, suivant que ces délégués sont ou non 
munis de pleins pouvoirs, ils engagent ou non par 
leur signature les États qui les ont -envoyés. 
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La Coinrnission consultative est un corps plus 
restreint. Elle est en principe constituée et orga
nisée par la Conférence qui décide du nombre des 
États qui en feront partie et choisit elle-même ces 
États. 11 semble qu'une règle tende à s'établir 
d'après laquelle la Commission consultative com
prend un tiers des Membres de la Société, soit 
seize Membres, au nombre desquels entrent néces
sairement les quatre Membres permanents du Con
seil. Les douze autres Membres sont choisis parmi 
les États les plus directement intéressés aux ques
tions soumises à l'Organisation technique ou pa
raissant les plus qualifiés pour l'étude de ces 
questions. Les commissaires eux-mêmes sont nom
més par États Membres de la Commission. 

La Commission est permanente, en ce sens qu'elle 
se réunit librement toutes les fois qu'elle le jug·e 
à propos. 

Grâce au petit nombre de ses membres et à son 
caractère de permanence, la Commission consul
tative est l'organe actif par excellence, concen
trant toute l'activité scientifique et productrice. 
Elle est chargée de procéder, d'une façon conti
nue, à l'élaboration des mesures dont le besoin 
se fait sentir dans son domaine propre; elle assiste 
le Conseil et l'Assemblée dans les questions se 
rapportant à ce domaine; elle prépare le travail 
des Conférences périodiques; elle se lient au cou-
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rant de la suite donnée dans les différents pays, 
aux délibérations de la Conférence ; enfin et sur
tout elle est investie du droit d'interprétatüm des 
textes adoptés par la Conférence et d'un rôle de 
conciliation : les différends qui s'élèvent entre les 
États au sujet de l'application des actes adoptés 
pa1· la Conférence sont soumis à la Commission 
consultative qui agit comme médiatrice; en cas 
d'échec, la Cour de Justice internationale dé
cide. 

Toute Organisation technique enfin possède un 
Secrétariat, qui est en vertu d'une résolution de 
l'Assemblée obligatoirement géré par le Secréta
riat général de la Société. Ce Secrétariat remplit 
une double mission. D'une part il sert d'organe 
de liaison entre les administrations techniques 
des Membres et d'autre part il sert de liaison entre 
l'Org·anisation technique et les autres organes 
techniques ou politiques de la Société. 

~ 3. - Les dive1·ses Organisatio!l,s techniques: fra
vail, Communications et Transit, Hygiène, Éco
nomie et Finances. 

Ce sont là les formes type de toute Organisa
tion technique proprement dite. 11 est intéressant, 
maintenant, d'examiner dans quelle mesure et 
par quels caractères particuliers les diverses Or-
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ganisations techniques existantes ou projetées se 
rapprochent ou s'écartent des formes-types que 
nous venons de décrire. 

On peut dire qu'il y a actuellement quatre Or
ganisations techniques dont la constitution est 
achevée ou en état d'achèvement : l'Organisation 
du Travail, l'Organisation des Communications et 
du Transit, l'Office International d'Hygiène, l'Or
ganisation Économique et Financière. 

1. - L'Organisation du Travail a une position 
foute spéciale, ayant été créée par les Traités de 
paix eux-mêmes. Les dispositions qui en règlent 
1a constitution forment la partie XIII du Traité de 
Versailles, et il est intéressant de remarquer que 
déjà, pendant les négociations, on était arrivé à 
la conception de l'Organisalion technique telle 
que nous venons de la décrire, car déjà les négo
ciateurs des Traités ont doté cette organisation 
d 'une Conférence, d'une Commission consultative 
( qu'ils ont appelée Conseil d' Administration) et 
d'un Secrétariat ( qu'ils ont appelé Bureau Inter
national du Travail). Même on peut dire qu'ils ont 
poussé cette organisation dans le détail plus loin 
peut-être que n'ont été poussées les Organisations 
ultérieurement créées. Ils ont en effet précisé la 
manière dont devaient être composés les organes 
principaux de l'Organisation. Sans doute les délé
gués à la Conférence y représentent les États Mem-
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bres de l'Organisation, mais sur quatre délégués 
par État deux seulement représentent le gouverne
ment, les deux autres représentant respectivement 
les employeurs et les travailleurs de l'État. De 
même il est spécifié que le Conseil d'Administra
tion comprend, à côté des représentants des gou
vernements, un nombre égal de représentants élus 
moitié par les délégués à la Conférence représen
tant les patrons et moitié par les délégués à la Con
férence représentant les ouvriers. 

Cette composition tripartite des organismes du 
travail et, en ce qui concerne les représentants 
non gouvernementaux, paritaire, ne devait évidem
ment pas aller sans soulever des difficultés : elles 
se sont effectivement produites. L'Organisation a 
tenu jusqu'à maintenant deux conférences,l'une à 

Washington en 1919, l'autre à Gênes en 1920. 
Mais des dissensions depuis lors sont nées au sein 
du Conseil <l'Administration entre d'une part les 
délégués gouvernementaux et ouvriers et d'autre 
part les délégués patronaux au sujet de la com
pétence du Bureau International du Travail. 

Les délégués patronaux prétendant notamment 
que ce Bureau a entrepris des enquêtes qui ne · 
rentrent pas dans la mission dont les Traités ont 
chargé l'Organisation technique, ont cessé de par
ticiper aux travaux de l'Organisation ; de plus, 
ils ont soumis le différend qui les sépare de leurs 
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collègues à l'arbitrage de la Cour de Justice in
ternationale. 

Au point de vue des rapports avec les organis
mes politiques de la Société, il est certain que l'Or
ganisation du Travail jouit actuellement, au sein 
de la Société, d'une autonomie plus larg·e que 
celle qui a été reconnue aux autres Organisations 
techniques ; le faits' explique non seulement parce 
que cette organisation a été prévue et réglemen
tée par le Traité de paix, lequel est extrêmement 
succinct sur cette question, mais surtout peut-être 
par la forte personnalité de son directeur, le dé
puté français Albert Thomas. Le Traité de Ver
sailles, en effet, déclare simplement que le Se
crétariat général doit prêter son concours au 
Bureau International du Travail pour autant qu'il 
dépend de lui, et, d'autre part, que les dépenses 
de l'Organisation du Bureau International du Tra
vail imputées .au budget de la Société sont payées 
au directeur par le Secréfariat général. 

Profitant de ces dispositions en somme assez 
vagues, l'Organisation du Travail a échappé beau
coup plus que les a11tres Organisations au con
trôle du Conseil de la Société. 

Cette indépendance apparaît nettement dans le 
fait que le directeur du Bureau International du 
Travail est nommé par le Conseil 4' Administration 
de l'OrganiBation tandis que les di-recteurs des 
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sections correspondantes aux autres organisations 
techniques sont les subordonnés directs du Secré
taire général. 

Il. - L'organisation des Communications et du 
Transit a été constituée par la Société des Tations 
et sa formation est à peu près achevée aujour
d'hui. 

Son origine remonte aux négociations des Trai
tés de Paix. La Conférence de la Paix avait une 
Commission des Ports, Voies d'eau et Voies fer
rées ; cette Commission devint après la signa
ture de la paix, la Commission pour l'étude de la 
liberté des Communications et du Transit, laquelle 
présenta au Conseil de la Société des Nations un 
rapport concernant la nécessité de créer une or
ganisation chargée de mettre en œuvre les prin
cipes posés par le Traité relativement aux voies 
de communication et au transit. Adopté par le 
Conseil à sa session de Rome, le 19 mai 1920, 
ce rapport fut également accepté, à de très lé
gères modifications près, par l'Assemblée de 
Genève. 

Jl fut donc résolu qu'une Conférence générale 
sur la liberté des Communications et du Transit 
serait convoquée à Barcelone; et cette conférence 
qui a siégé du 10 mars au 20 avril 1921 a mis au 
point l'Organisation nouvelle des Communications 
et du Transit. 
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La Conférence de l'Org·anisation est composée 
des représentants des l\lembres à raison d'un re
présentant par Membre ; en outre, les Etats qui 
ne sont pas Membres de la Société, mais qui, par 
suite d'une résolution de l' Assemblées, ont admis 
à participer aux Organisations techniques ou qui, 
par suite d'une résolution de la Conférence, sont 
admis à participer à l'Organisation des Commu
nications et du Transit, sont assimilés, en ce qui 
concerne cette Or~;anisation, aux Membres de la 
Société. 

La Commission consultative de l'Organisation 
est composée des délégués désignés par les Mem
bres de la Société représentés d'une façon per
manente au Conseil, ainsi que des délégués dési
gnés par les Membres de la Société choisis par la 
Conférence; les Membres ainsi représentés à la 
Commission consultative ont droit chacun à un 

élégué. ProYisoirement les Membres de la Com
mission seront au nombre de seize. Les Etats dé
signés par la Conférence, qui a tenu compte autant 
que possible des intérêts techniques et de la re
présentation géographique, sont, outre les quati•e 
Membres représentés d'une façon permanente au 
Conseil: le Danemark, la Pologne, la Letbonie, le 
Chili, l'Espagne, le Brésil, l"Uruguay, la Belgique, 
l'Italie, la Chine, la Suisse et Cuba. 

Le Secrétariat est naturellement assuré par 
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les soins du Secrétariat général de la Société. 
HI. - La formation de l'Organisation de !'Hy

giène est beaucoup moins avancée: il est vrai qu'au 
lieu de créer de toutes pièces une institution nou
velle, la Société des Nations se I heurte ici à un 
org·anisme déjà existant, ce qui explique les dif
ficultés particulières qu'elle rencontre. 

Il existe en effet, depuis 1907, un Of:fioe înter
national d'Hygiène qui a été institué à la suite 
d'un accord international signé à Rome, et qui 
est dirigé par un Comité. Estimant qu'il y aurait 
avantage pour la Société à s'assurer la collabora
tion du Comité et pour l'Office à étendre son champ 
d'action et à voir croitre ses ressources, l' Assem
blée de Genève a pris une résolution aux termes 
de laquelle l'Office international d'Hygiène serait 
rattaché à la Société des Nations, laquelle crée
rait une Organisation internationale d'Hygiène 
publique ( dont l'Offioe International constituerait 
le fondement). 

Cette Organisation internationale de !'Hygiène 
publique, comme toute organisation technique de 
la Société, doit comprendre .: 

a) Une Commission générale, qui ne saurait être 
que l''neien Office élargi, transformé ~ c'est la 
Conférence de l'Organisation; 

b) Une Commission technique, au sein de la
quelle se1'ont représentés les !Etats Memb1·es per-
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manents du Conseil, plus cinq Etats désignés par 
la Commission générale; cette Commission tech
nique doit comprendre en outre le président de la 
Commission générale; un représentant de la ligue 
des Sociétes de la Croix-rouge et un représentant 
du Conseil d'administration de l'Organisation du 
Travail : c'est la Commission co~sultative de l'Or
ganisation ; 

c) Un Secrétariat. 
Mais le rattachement à la Société de l'Office in

ternational ne pouvait pas avoir lieu sans le con
sentement de toutes les Puissances signataires de 
la Convention de Rome de 1907. Au cours de sa 
réunion tenue à Paris en mars 1921, le Conseil 
décida d'instituer un Comité provisoire chargé de 
remplir, dans la mesure du possible, les fonctions 
qui doivent incomber à l'Organisation permanente 
jusqu'à ce que celle-ci pût les assumer elle-même. 
Désireux en outre de donner à ce Comité une 
composition analogue à celle de la future Com
mission technique de l'Organisation, le Conseil 
avait demandé à l'Office international d'Hygiènc 
de vouloir bien désigner officieusement cinq mem
bres pour faire partie de ce Comité. L'Office 
n'ayant pas désigné ces cinq membres, il a été 
décidé, lors de la dernière session du Conseil, de 
constituer un organe provisoire et purement tech
nique. Cette Organisation provisoire comprend 
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douze membres nommés par le Conseil, un mem
bre nommé par le Bureau International du Tra
vail et un membre nommé par la Ligue des So
ciétés de la Croix-rouge. 

IV. - Il doit exister enfin une Organisation 
économique et financière dont la formation n'est 
encore qu'à son début mais qui cependant - on 
le verra plus tard - a déjà rendu des services 
considérables. 

Dans sa deuxième session, le Conseil avait senti 
l'urgente nécessité d'étudier la situation finan
cière interna1ionale bouleversée par la guerre et 
de rechercher les remèdes qui pourraient y être 
apportés; il décida donc de convoquer dans ce 
but une Conférence qui se tint à Bruxelles en sep
tembre 1920, sous la présidence de M. Ador. 

Cette Conférence adressa aux gouvernements 
un certain nombre de recommandations d'ordre 
général et élabora d'intéressants projets pour l'or
ganisation du crédit international; mais le Con
seil comprit fort bien que de ce premier échange 
de vues entre techniciens de tous les pays on ne 
pouvait attendre qu'un dégrossissement superfi
ciel des problèmes. Par une résolution en date du 
27 octobre 1920, il décida de créer un Comité 
prov_isoire technique, économique et financier 
chargé de le conseiller dans l'examen de l'appli
cation urgente des recommandations issues de la 
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Conférence de Bruxelles et dans l'étude des pro
blèmes économiques et financiers qu'il lui sou
mettrait. 

L'Assemblée de Genève est allée plus loin: elle 
a d'une part décidé qu'une Organisation écono
mique et financière se•rait formée sur le modèle 
des autres Organisations techniques de la Société. 
Cette Organisation comprendra donc une Confé
rence, une Commission consultative, on Secréta
riat. D'autre part l'Assemblée a prescrit qu'une 
Commission consultative éconoinique et financière 
serait constituée et se substituerait au Coinité 
provisoire technique, éconoinique et financier créé 
en octobre 1920. 

La réunion de la Conférence économique et 
financière, qui devait avoir lieu en 1921, a été 
ajournée; aussi, à l 'heure actuelle encore, la Com
mission économique et financière fonctionne-t-elle 
seule. Mais il importe de noter qu'elle est com
plètement différente dans sa formation de la 
future Commission consultative qui sera consti
tuée par la Conférence. Tandis que la Commis
sion consultative définitive, conformément aux 
principes uniformes appliqués dans les Organisa
tions techniques, sera composée de délégués d'un 
certain :nombre d'Etats désignés par la Confé
rence, la Cominission consultative actuelle com
prend exclusivement des experts nommés par le 



LA CO:SSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ 69 

Conseil et choisis en raison de leur compétence. 
En vu.e de rendre sa tâche plus facile, cette 

Commission a été divisée en deux Comités com
prenant chacun dix membres : un Comité écono
mique et un Comité financier. 

§ 4. - Les Commissions techniques. 

Dans l'accomplissement de leur mission rela
tive à l'aménagement de la vie matérielle et mo
rale internationale, l'Assemblée et le Conseil ren
contrent parfois des problèmes qui ne méritent 
pas - pour le moment du moins - qu'une Orga
nisation technique complète soit spécialement 
créée pour les traiter, mais qu'ils ne peuvent 
cependant pas trancher sans recevoir préalable
ment l'avis d'experts et de techniciens. Pour les 
problèmes de cette nature, ils ont créé des or
ganismes techniques chargés d'étudier 1es me
sures à prendre. La Société se réserve de décider 
elle-même de ces mesures, mais elle prend préa
lablement l'avis de commissions techniques cons
titués par elle dans ce but. 

Ces Commissions _présentent les mêmes carac
tères et peuvent procéder des 11lêmes autorités 
que les Commissions consultatives politiques dont 
nous avons déjà parlé. 

11 suffit de mentionner ici à titre d"cxemple la. 
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Commission consultative du trafic de l'opium. 
Cette Commission a été instituée par le Conseil 
conformément à une résolution de l'Assemblée : 
elle est du type de la commission dans la consti
tution de laquelle le Conseil est lié par l'Assem
blée et dont les commissaires sont en même temps 
que des experts des délégués de leurs gouverne
ments. En effet, la résolution de l'Assemblée re
lative à cette commission spécifie expressément 
qu'elle comprendra des représentants des nations 
les plus spécialement intéressées, et elle énumère 
en particulier comme telles, donc comme devant 
être désignées par le Conseil, la Hollande, la 
Grande-Bretagne, la France, l'Inde, la Chine, le 
Japon, le Siam et le Portugal. En fait, le Conseil 
s'est borné à convoquer des représentants de ces 
huit puissances ; il a seulement adjoint, à ces dé
légués, un Anglais, un Français, un Américain 
qui assistent aux débats au titre exclusif d'experts. 

SECTION IV 

L'organe juridictionnel. 

La Société des Nations n'a pas seulement créé les 
organisations technique!:! dont elle avait besoin : 
elle s'est donné un organisme juridique. Elle a 
institué une Cour de Justice internationale. 
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Depuis le milieu du xix• siècle l'idée de l'arbi
trage entre les nations avait pris corps peu à peu, 
s'était progressivement développée. Des efforts 
avaient été tentés pour amener les Etats à recon
naître les avantages et la nécessité pour eux de 
recourir à ce seul moyen d'établir enfin entre 
eux un régime de justice. On n'avait pas réussi. 
Pourtant des progrès notables avaient été réali
sés, mais la solution décisive était encore à trou
ver et c'est à la Société des Nations qu'il a été 
donné de la découvrir. De nouveaux progrès, certes, 
on le verra, sont désirables encore. L'essentiel 
peut-être et le plus difficile paraissent faits. 

Les points cardinaux autour desquels se grou
pent les difficultés relatives à l'organisation de 
la Justice internationale sont : le mode de nomi
nation des juges ; la nature facultative ou obliga
toire de la juridiction. 

§ 1. - La nomination des juges. 

Le caractère de l'arbitrage international s'était 
précisé au cours du x1x• siècle. 

Au début on soumettait certains différends ( de 
préférence ceux qui ne revêtaient pas une impor
tance considérable) à l'arbitrage, sans se préoc
cuper davantage du caractère qu'ils présentaient 
ou pouvaient présenter : s'agissait-il de différends 
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où s'opposait seulement la politique de deux 
Etats, ou bien au contraire de litiges où s'affron
taient leurs droits respectifs? Est-ce que les arbi
tres allaient trancher le différend d'après des 
considérations d'opportunité en se basant sur le 
principe d'équité, en statuant ex é8quo et bono, ou 
bien au contraire est-ce qu'ils allaient juger le 
litige d'après les principes du droit en s'inspirant 
exclusivement des règles juridiques, en décidant 
uniquement conformémènt à la stricte justice? 
C'étaient là questions qu'on ne se posait pas ou 
que l'on n'entrevoyait que d'une manière assez 
confuse. Peu à peu pourtant la séparation s'est 
opérée et on a distingué entre les différends d'or
dre politique et les différends d'ordre juridique, 
entre l'arbitrage international proprement dit et 
la décision de justice internationale, le premier 
tenant compte d'une foule d'éléments de fait, 
d'une multitude de contingences et sou vent de cer
taines nécessités de nature politique, le deuxième 
s'inspirant seulement de la règle définie et posée 
par la loi. 

A la Haye, en 1899, en 1907 surtout, on avait 
clairement aperçu cette distinction entre les deux 
grandes sortes de litiges internationaux, mais on 
n'a pas réussi à la faire passer dans les textes ni 
à créer une organisation internationale qui en 
tienne pleinement compte. Logiquement, en effet, 
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ces deux sortes de conflits doivent être tranchées 
par deux autorités différentes; les conflits d'ordre 
politique par un tribunal d'arbitrage, les litige:. 
d'ordre juridique par une Cour de Justice. Or on 
n'avait pas pu se mettre d'accord sur la consti
tution d'une Cour de Justice. 

En 1899, on a sans doute créé à la Haye une 
Cour permanente d' Arbitrage destinée à faciliter 
aux Etats le recours immédiat à l'arbitrage pour 
les différends d'ordre international, mais en dépH 
de son nom, la Cour permanente d' Arbitrage 
n'est pas un tribunal établi une fois pour toutes 
en session permanente et attendant que les plai
deurs se présentent à sa barre. Ce n'est ni une 
Cour de Justice ni une Cour permanente. C'est 
simplement une liste de personnes proposées aux 
Etats qui désirent recourir à l'arbitrage. 

Le système fonctionne de la façon sui vante.: 
Chaque Puissance contractante désigne un maxi
mum de quatre personnes paraissant également 
qualifiées par leur science et leur réputation d-e 
haute intégrité pour remplir les fonctions de 
juges. Une liste de tous les noms donnés par les 
Etats est établie. Quand un conflit éclate, les Etats 
en litig·e choisissent sur cette liste ( ou bien en 
dehors sïls le préfèrent) un certain nombre d'ar
bitres qui constitueront le tribunal auquel sera 
déféré le conflit. 
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Les inconvénients de ce système sont évidents. 
Dans chaque affaire soumise à l'arbitrage les par
ties choisissent leurs juges, mais quand la sen
tence a été rendue le tribunal disparaît ; il ne 
survit pas au différend pour lequel il a été créé 
et ce serait un pur hasard si les membres d'un 
tribunal se retrouvaient plus tard ensemble pour 
trancher une affaire analogue s'élevant entre deux 
Etats. Les précédents qui jouent normalement un 
rôle important dans l'élaboration des jugements 
n'ont ici qu'un minimum d'influence, et il serait 
à peu près impossible de découvrir, dans la ~ol
lection des décisions arbitrales, les rudiments 
d'une jurisprudence internationale. Le choix des 
arbitres n'est pas toujours le résultat du désir de 
voir la justice rendue, et les gouvernements ne 
recherchent pas toujours dans les juges de leur 
choix l'impartialité scrupuleuse. Surtout les ver
dicts trahissent trop souvent le désir de tenir la 
balance aussi égale que possible entre les parties 
en litige et portent des traces de marchandages 
et de compromis qui sont beaucoup plus le résul
tat de considérations diplomatiques et politiques 
que celui du respect pour la cause essentielle 
du Droit. 

Ces inconvénients n'avaient pas échappé à la 
Conférence de 1907. L'expérience des arbitrages 
prononcés depuis 1899 avait ouvet·t les yeux. 

* 
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Aussi l'idée fut-elle émise de créer soit au sein 
de la Cour elle-même soit indépendamment de 
cette Cour ube Cour internationale de Justice, 
permanente au sens véritable du mot et capable 
de donner aux verdicts rendus par elle cette 
unité, cette stabilité et cette valeur juridique 
qu'on avait jusqu'ici vainement cherchées. 

Sur la propositiou des Etats-Unis un projet pour 
l'établissement d'une Cour de Justice, qui devait 
comprendre un petit nombre de magistrats nom
més pour douze ans, fut soumis à l'examen de la 
Conférence. Mais comment devaient être nommés 
les membres de ce Tribunal? Le principe de l'éga
lité des Etats aurait conduit au tirag·e au sort 
entre chacun des quarante-quatre Etats représen
tés à la Haye. Mais on ne pouvait pas s'en remet
tre uniquement au ;tirage au sort. Les uns pro
posaient donc que les juges fussent élus par 
l'Assemblée générale de la Cour permanente ; les 
autres préconisaient un système de roulement 
entre les Etats. D'après ce système, des dix-sept 
juges que devait comprendre la Cour, huit ap
partiendraient d'une façon permanente aux gran
des Puissances ; les neuf autres seraient divisés 
entre les Etats moins importants, chacun de ceux
ci ayant à tour de rôle un représentant dans la 
Cour. Aucun de ces projets ne fut admis par la 
Conférence. 
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Reprenant l'œuvre de la Haye, mais plus heu
reuse et d'ailleurs mieux placée que les Confé
rences de 1891) et 1907 pour résoudre le pro
blème, la Société des Nations a découvert enfin 
le moyen de trancher ce difficile problème de la 
composition d'une Cour de Justice Internationale. 

Longuement étudié et discuté à la Haye même 
en juillet 1920 par un Comité de Juristes pris 
parmi les plus éminents du monde, examiné en
suite par le Conseil de la Société des Nations, le 
projet créant une Cour de Justice a été enfin 
adopt~ à l'unanimité par l'Assemblée de Genève 
en décembre 1920. 

D'après ce projet, la Cour se compose de quinze 
membres: onze juges titulaires et quatre juges sup
pléants. Ces juges sont nommés par lél. Cour per
manente d'Arbitrage de la Haye qui est certai
nement, à l'heure actuelle, le corps judiciaire le 
plus respecté du monde entier. Composée de quatre 
représentants de chaque nation, cette Cour repré
sente tous les grands systèmes juridiques et les 
principales branches de civilisation du monde, et 
elle est en même temps affranchie de toute influence 
politique. Pour ces motifs, le projet de statut 
décide que la Cour de la Haye nommera un cer
tain nombre de juristes, chaque groupe de juges 
nationaux choisissant deux candidats. 

La liste ainsi formée sera soumise au Conseil et 
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à l'Assemblée de la Société des Nations. Chacun 
de ces organes votera pour le nombre de juges 
nécessaires et tout candidat qui réunira la majo
rité des voix à la fois dans le Conseil et dans l' As
semblée sera déclaré élu. Si le nombre des juges 
prévus n'est pas atteint au premier tour, il y en 
aura un second, et, si cela est nécessaire, un troi
sième. Si l 'accord n'est pas fait entre le Conseil et 
l'Assemblée après le troisième tour, un comité 
sera nommé, comprenant trois membres de chacun 
de ces deux organes. Il est pratiquement certain 
que ce comité réalisera un accord acceptable à 

la fois par l'Assemblée et le Conseil. Si cepen
dant il ne réussissait pas, le choix des juges res
tant à nommei' serait fait par.les juges déjà élus. 

Ce système résout toutes les difficultés de cette 
question autrefois insoluble. D'abord la méthode 
de présentation par un corps judiciaire repré
sentant toutes les nations assure une liste de can
didats choisis non point en considération des 
Etats particuliers dont ils sont ressortissants mais 
surtout en considération de leur autorité person
nelle, de leur carrîère et du respect qui s'attache 
à leur nom. Puis le fait que l'élection est finale
ment faite par l'Assemblée et par le Conseil tran
che le conflit qui s'éternisait entre _les gran
des et les petites Puissances, car i donne aux 
petites Puissances le pouvoir de tenJT en échec 
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les grandes Puissances, puisqu'elles prédominent 
dans l'Assemblée, et il donne aux grandes Puis
sances la garantie qu'elles auront un de leurs 
nationaux dans le tribunal puisqu'elles prédomi
nent dans le Conseil. 

Du reste la Société des Nations n'a point sup
primé la Cour permanente d' Arbitrage créée en 
1899. Celle-ci subsiste non seulement pour parti
ciper à l'élection des juges de la Cour de Justice 
internationale, mais aussi pour remplir les fonc
tions pour lesquelles elle a été créée. Car mainte
nant la distinction devient très intéressante entre 
les différends d'ordre juridique et les différends 
d'ordre plutôt politique. Les premiers seront na
turellement déférés à la nouvelle Cour de Justice, 
les autres continueront à pouvoir être soumis à 

l'arbitrage proprement dit et à pouvoir être por
tés devant la Cour permanente de 1899. Il peut 
se faire d'autre part qu'un Etat qui, en tenant 
compte de la composition de la Cour permanente 
de Justice Internationale, ne soit pas disposé à se 
soumettre à elle, consente cependant à faire juger 
le différend par une Commission ou par une Cour 
dont il pourrait nommer lui-même presque la moi
tié des membres, ce qui serait le cas s'il se sou
mettait à la Cour de la Haye. 

--
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§ - 2. -La juridiction obligatofre. 

La deuxième des grandes difficultés auxquelles 
on se heurtait autrefois dans l'organisation de la 
justice internationale n'a pas encore été aussi 
complètement résolue. L'arbitrage sera-t-il obli
gatoire ou facultatif ? En d'autres termes : est-ce 
que la Coue doit être pourvue à l'égard des 
Etats d'une juridiction simplement facultative, en 
ce sens qu'elle ne peut être saisie que lorsque 
toutes les parties en cause y consentent, ou bien 
cette juridiction sera-t-elJe obligatoire, en ce sens 
que tout Etat en conflit avec un avtre aura le pou
voir de contraindre ce dernier à comparaître 
devant la Cour et à se laisser juger par elle ? 

Il est évident dès l'abord qu'une juridiction 
internationale, quelque parfaite que soit son or
ganisation, .perdra grandement de son utilité si 
sa juridiction n'est pas obligatoire, car, au cas 
contraire, les Etats trouveront toujours le moyen, 
s'ils le veulent, de se soustraire à son autorité 
chaque fois qu'ils ne seront pas certains de leur 
bon droit. Pourtant on s'est toujours heurté sur 
ce point, et aujourd'hui encore, à la résistance 
acharnée d'un certain nombre de Puissances qui 
considèrent que s'engager d'avance et une fois 
pour toutes à soumettre à un tribun 1 tous leurs 
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litiges futurs ou même certaines catégories déter
minées de leurs litiges futurs, sans qu'il soit pos
sible au moment où l 'on signe d'en mesurer 
l'importance, est contraire à leur souveraineté et 
dangereux pour leur indépendance. Elles consen
tent bien, quand un différend est né, lorsqu'elles 
ont exactement pesé les chances qu'elles ont de 
gagner ou de perdre et mesuré les conséquences 
que risque d'entraîner pour elles le procès, de 
s'en remettre à un arbitre ou à une Cour de Jus
tice, mais elles ne veulent pas prendre l'engage
ment formel de recourir toujours et quelle que soit 
l'affaire, même si on en a précisé d'avance ~a 
nature, à la procédure juridictionnelle. 

A la Haye, en 1899 et en 1907, il fut impos
sible, sur ce point, d'aboutir à un résultat effec
tif. Tous les projets pour munir la Cour de 
pouvoirs de nature obligatoire furent vains. La 
Russie proposait en 1899 d'insérer une clause, 
qui aurait contraint les Etats à soumettre à l' ar
bitrage certaines catégories de questions de na
ture purement juridique ou certaines affaires 
d'importance secondaire n'affectant ni leur hon
neur, ni leurs intérêts vitaux. Mais l'opposition 
de l' Allemag·ne fit échouer ce projet. Des projets 
analogues, en 1907, eurent un sort identique. 

Cependant, bien que n'acceptant pas le prin
cipe de l'arbitrage obligatoire, la Conférence de 
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1899 reconnut formellement que rien n'empêchait 
les Puissances de conclure des accords particu
liers impliquant cet arbitrage. Aussi des conven
tions d'arbitrage permanent furent-elles conclues 
d'Etat à Etat en nombre très élevé. La plupart 
d'entre elles excluent les conflits roulant sur des 
questions d'importance vitale, sur la liberté ou 
sur l'honneur des parties contractantes, sur les 
intérêts des puissances tierces ; mais quelques
unes parmi les 'plus récentes ont restreint ou 
même supprimé ces réserves. 

Le Pacte de Versailles contient sur ce point des 
dispositions qui ont donné lieu à de. sérieuses dif
ficultés . Le Comité de Juristes avait prévu dans 
le projet de statut rédigé par lui que la Cour sta
tuerait sans convention spéciale sur les différends 
d'ordre juridique entre les Etats. En outre la Cour 
connaissait de tous les différends, de quelque na
ture qu'ils fussent, qui lui seraient soumis par les 
conventions soit générales soit spéciales des par
ties. 

Cette dernière disposition ne soulevait évidem
ment aucune objection, mais pouvait-on instituer 
une Cour de Justice ayant le droit de se considé
rer comme compétente pour statuer sans conven
tion spéciale? Autrement dit, pouvait-on deman
der aux Etats auxquels le statut serait soumis pour 
signature et ratification qu'ils admissent le prin-
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cipe de la j uridiclion obligatoire pour tous les dif
férends à'ordre juridique ? 

Les juristes de la Haye pensaient que si la Cour 
est rendue compétente par l'accord des parties, 
ce qui est incontestable, il est difficile de voir 
pourquoi cet accord ne pourrait être constaté par 
une convention générale, délibérée par la Société 
des Nations, au lieu de l'être par une convention 
spéciale, passée entre deux ou plusieurs des par
ties. Si l'ensemble de la Société des Nations ap
prouve une disposition constitutive du statut de 
la Cour de Justice impliquant la compétence obli
gatoire de cette Cour pour des points déterminés, 
la ratification, par les différents Etats, de cette 
disposition endossée par la Société des Nations 
n'équivaudra-t-elle pas à une convention donnant 
à la Cour de Justice une juridiction obligatoire 
dans les matières énumérées au statut ? 

Mais le Conseil de la Société ne crut pas devoir 
suivre le Comité des Juristes sur ce point. Dans le 
rapport présenté au Conseil sur le projet de la 
Haye par M. Léon Bourgeois, l'émineut représen
tant de la France faisait observer que quelqu'avan
tages que puisse présenter ce projet, il constituait, 
en réalité, une modification à l'article 12 du 
Pacte. D'après cet article, en effet, lorsqu'un dif
férend a surgi entre deux Etats, ceux-ci ont le 
droit de choisir entre deux alternatives : ou bien 
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recourfr au Conseil de la Société des N_ations ou 
bien soumettre le conflit à la procédure judiciaire. 
Or, dans le projet des jurisconsultes (Art. 34) il 
est prévu que la juridiction obligatoire de la Cour 
s'étendra à << tout point de droit international ». 

Ainsi, on substitue une décision de la Cour de 
justice au libre choix que le Pacte laisse aux 
parties quant à la question de savoir si elles por
teront leur différend devant la Cour, devant une 
autre juridiction internationale ou devant le Con
seil de la Société des Nations. 

En conséquence, M. Léon Bourgeois, estimant 
que l'heure n'était pas venue d'envisager des mo
difications au Pacte, proposait que le projet des 
jurisconsultes fût amendé et que les dispositions 
relatives à la compétence obligatoire de la Cour 
fussent remplacées par un renvoi pur et simple 
aux articles 12, 13 et 14 du Pacte. 

Mais devant l'Assemblée de Genève, cette ques
tion suscita une longue et ardente controverse, 
au cours de laquelle une majorité parut bien se 
dessiner désireuse de réintroduire l'arbitrage obli
gatoire dans le statut, affirmant que là était le 
progrès essentiel à réaliser, celui que l'opinion 
publique du monde attendait de la Société des 
Nations. 

Presque tous les délégués des Etats américains 
et, d'autre part, .MM. Costa au nom du Portugal, 
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.Huber au nom de la Suisse, Lafontaine au nom 
de la Belgique se firent les avocats de la juridic
i'ion obligatoire. C'est à l'un de ses défenseurs les 
plus éminents, M. Fernandes, délégué du Brésil, 
que ,revient l'honneur d'avoir trouvé la formule 
de transaction, qui, tout en respectant les répu
f,rnances ou les hésitations de certaines délégations, 
donna à la majorité de larges satisfactions. La 
compétence de la Cour, n'est pas obligatoire, mais 
on convint que le protocole de ratificatian du sta
tut de la Cour contiendrait une clause facultative 
permettant aux Etats d'accepter la juridiction obli
gatoire de la Cour pour telles catégories de litiges 
et so11s telles conditions de réciprocité et de temps 
qu'ils indiqueraient. 

SECTION V 

Le Secrétariat. 

Le Secrétariat est l'auxiliaire des organes poli
tiques et des organes techniques. Il faut que toutes 
ces conférences, commissions, que tous ces con
seils aient à côté d'eux, quand ils siègent, un or
ganisme chargé de tenir les écritures, de rédiger 
les nécessaires procès-verbaux et d'exécuter les 
besognes d'administration et d'intendance indis
pensables ; il faut surtout que pendant les inter• 

-
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valles où ils ne seront pas réunis, il y ait un orga
nisme chargé de préparer le travail des futures 
sessions et de suivre l'exécution des décisions 
prises par les précédentes; il faut enfin un orga
nisme qui serve d'intermédiaire entre l'Assemblée 
et le Conseil, entre les organisations politiques et 
les organisations techniques, entre la Société et 
les Membres, comme entre la Société et les Etats 
restés en dehors de la Société : c'est le Secréta

riat. 
Créé par le Pacte, d'abord installé à Londres, 

transporté ensuite à Genève, le Secrétariat s'est 
efforcé de remplir la difficile mission qui lui est 
confiée; son organisation s'est peu à peu dessinée, 
puis développée, puis perfectionnée dans le cons
tant souci de se modeler sur les activités diverses 
de la Société et de répondre aussi exactement que 
possible aux besoins des organes politiques et 
techniques. 

L'organisation interne du Secrétariat est natu
rellement en perpétuelle évolution puisqu'à cha
que service nouveau créé dans la Soc· été doit tou
jours immédiatement correspondre à Genève un 
organe chargé d'assurer le secrétariat des Com
missions ou Conseils qui gèrent ce service. On 
peut du moins dessiner les grandes lignes de cet 
organisme. 

Le Secrétariat est dirigé par un Anglais, sir Eric 
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Drumond, Secrétaire général, assisté de trois sous
Secrétaires généraux: un Français (qui est Secré
taire Général adjoint), M. Jean Monnet, antérieu
rement représentant de la France au Conseil 
Suprême Economique ;le publicistejaponais bien 
connu, Inatzo Nitobe; et l'éminent juriste italien, 
signor Anzilotti. 

Jl est di visé en sections et en départements, à la 
tête desquels sont respectivement placés des di
recteurs et des chefs de département. Mais de 
même qu'il y a des organismes politiques et des 
organismes techniques, de même au Secrétariat 
il faut distinguer entre les sections ou départe
ments politiques et les sections ou départements 
techniques. 

Les sections politiques jouent un role relative
ment plus simple : cc sont les auxiliaires des or
ganes politiques, dont elles préparent, instruisent, 
exécutent les décisions; telles sont la section ad
ministrative, la section des mandats, la section 
politique proprement dite. 

Les sections techniques ont des fonctions un peu 
plus complexes: elles remplissent d'abord auprès 
des organisations techniques auxquelles elles sont 
rattachées les mêmes missions d'information et 
d'exécution que les autres sections auprès des or
ganismes politiques. Mais en outre, comme elles 
sont partie intégrante du Secrétariat général, cha-
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cune d'elles constitue le moyen normal de liai
son entre son organisation technique, les autres 
organisations (politiques ou techniques) de la So
ciété et les autres sections du Secrétariat. Telles 
sont la section économique et financière, la sec
tion d'hygiène, la section du transit. Le Bureau 
International du Travail remplit dans l'organisa
tion du travail une mission très analogue à celle 
d'une section du Secrétariat. 

11 faut mentionner enfin une troisième sorte de 
sections qui ne sont, à proprement parler, ni tech
niques ni politiques, mais qui sont en quelque 
sorte des organismes généraux du Secrétariat, la 
section juridique et celle de l'information. 

Il faut remarquer que le Secrétariat est le seul 
organisme véritablement permanent de la Société, 
en ce sens quïl est constamment en activité et 
que d'autre part il réunit des collaborateurs de 
presque tom; les pays du monde (l'Organisation 
du Travail comprend déjà des Allemands) ; ce 
double caractère doit lui permettre d'exercer une 
influence sans doute purement officieuse mais 
réelle pourtant sur les divers autres organismes de 
la Société. 

L'opinion publique s'est à maintes reprises 
montrée assez sévère à l'égard du Secrétariat 
général. Un Anglais se demandait un jour avec 
humour à quoi pouvait bien s'occuper sir Eric 
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Drumond, sinon à pêcher des truites dans le 
Lac Léman - et une légende s'est formée de 
fonctionnaires travaillant peu. 

En réalité, il s'accomplit à Genève une besogne 
difficile. Il faut assurer l'administration des 
affaires internationales dans un esprit internatio
nal. Autour de Sir Eric Drnmond, des hommes 
se sont groupés : Japonais, Norvégiens, Anglais, 
Suisses, Espagnols, Français et Italiens, travail
lant ensemble, se fondant peu à peu en une orga
nisation compacte, arrondissant les angles, har
monisant des conceptions et des idéals aussi 
variés que ceux des quarante Membres de la So
ciété, et qui s'efforcent de toute leur ardeur de 
faire vivre et prospérer l'association qui a remis 
entre leurs mains sa frêle jeunesse. 

On leur a reproché également les appointements 
considérables qui leur sont assurés. Contre ce 
reproche on a fait valoir que Genève est une des 
villes du monde où la vie coûte le plus cher, que 
les fonctionnaires du Secrétariat ont été choisis 
parmi les hommes distingués de leur pays et que 
la plupart d'e:r:itre eux avaient dans leur patrie une 
situation en général équivalente à celle qu'ils 
trouvent en Suisse. On a dit aussi que le lourd 
labeur qui échoit à la plupart d'entre eux~ la res
ponsabilité qui pèse sur leurs épaules, le fait que 
leur fonction est essentiellement temporaire et 

--
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peut brusquement cesser du jour au lendemain 
justifiaient la situation qui leur est faite. 

C'est à une conclusion semblable qu'a abouti la 
Commission d'enquête chargée par l'Assemblée 
d'examiner, tant pour le Secrétariat général que 
pour le Bureau International du Travail, « tout 
ce qui se rapporte à l'organisation et aux mé
thodes de travail, à l'efficacité, au nombre, aux 
traitements et aux indemnités du personnel et aux 
dépenses générales de toute l'organisation ». Ce 
rapport, tout en proposant quelques économies et 
en suggérant un regroupement possible des sec
tions, approuve dans l'ensemble la présente orga
nisation des services du Secrétariat général et du 
Bureau International du Travail et le travail ac
compli par eux. 



CHAPITRE lI 

LE BILAN DE LA SOCIÉTÉ 
EN JUILLET 1921 

La Société des Nations a beaucoup travaillé de
puis qu'elle existe. A la vérité, de ce travail, tout 
considérable quïl soit, l'opinion publique est loin 
de se rendre nettement compte. Les organismes 
sont extrêmement multiples et divers. Les ques
tions dont a été amenée à s'occuper la Société des 
Nations sont nouvelles et pour la plupart inextri
cablement compliquées. Sur ces questions, les 
techniciens les plus expérimentés du monde hé
sitent et discutent sans pouvoir parfois s'accorder. 
Comment, dans ces conditions, les peuples pour
raient-ils immédiatement se rendre compte des 
activités, des initiatives de la Société, comme aussi 
des gains qu'elle a réalisés? 

11 est intéressant de décrire aussi objectivement 
que possible le bilan des résultats positifs ou né
gatifs obtenus par la Société à la veille de sa 
deuxième Assemblée. 
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Un fait est certain: la Société s'est en dix-huit 
mois organisée et elle a pris conscience d'elle
même. Les corps prévus par le Pacte se sont réu
nis et ont fonctionné. Ils se sont les uns les autres 
donné une méthode de travail ; ils sont entrés en 
contact les uns avec les autres. Eux-mêmes ont 
créé à leur tour les organismes qui leur parais
saient nécessaires pour les aider dans leur propre 
tâche ou pour assurer les services qui incombent 
à la Société. Ainsi on a maintenant tout un impo
sant ensemble de Conseils, de Conférences, de 
Commissions ... ; on va avoir une Cour de Justice. 

Ces organismes, du moins ceux qui sont déjà 
entrés en fonction, qu'ont-ils fait? Ont-ils déjà 
rendu des services? Paraissent-ils devoir prochai
nement en rendre ou bien doit-on constater leur 
probable impuissance ? 

Il faut distinguer entre les services techniques 
et les services politiques. 

SEc110N I 

Le bllan économique. 

En matière technique et administrative, la So
ciété a rendu déjà des services importants et il 
n'a pas tenu qu'à elle qu'ils ne fussent de beau
coup plus considérables. 
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1. - EHe s'est d'abord efforcée de faire pro
gresser la législation international du Travail. Le 
Traité de Paix, « attendu que la Société des Na
tions a pour but d'établir la paix universelle et 
qu'une telle paix ne peut être fondée que sur la 
base de la justice sociale », fait expressément ren
trer dans les attributions de la Société l'amélio
ration des conditions actuelles du travail qui 
« impliquent pour un grand nombre de personnes 
l'iniquité, la misère et les privations >>. Cette amé
lioration doit être simultanément assurée dans 
tous les pays, car la non-adoption par une nation 
quelconque d'un régime du travail réellement 
humain fait obstacle aux efforts des nations dési
reuses d'améliorer le sort des travailleurs de leur 
propre pays, 

Ce prog-ramme devait recevoir un commence
ment de réalisation dès 1919, car le Traité pré
voyait que la Conférence du Travail tiendrait s.a 
première session à Washington en 1919 pour étu
dier un certain nombre de questions qu'il- indi
quait lui-même. 

Cette Conférence a effectivement siégé,du 25 oc
tobre au 29 novembre 1919. Quand elle s'est 
séparée, elle avait signé six projets de conven
tion et six recommandations. Les projets de con
vention portaient sur la journée de huit heures, le 
travail de nuit des femmes et des enfants dans 
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l'industrie, l'âge d'admission des enfants aux tra~ 
vaux industriels, l'emploi des femm()s avant et 
après l'accouchement, le chômage. Les recom
mandations portaient sur la protection des femmes 
et des enfants contre le « saturnisme », la pré
vention du charbon, la création d'un service pu
blic d'hygiène, le chômage, l'interdiction de l'em
ploi du phosphore blanc dans l'industrie des 
allumettes et la réciprocité de traitement des tra
vailleurs étrangers. 

Toutes les dispositions ainsi adoptées ou re
commandées par la Conférence de W asbington 
n'avaient certes pas la même valeur ni la même 
importance et elles n'étaient peut-être pas toutes 
également opportunes. Il est certain cependant 
que dans leur ensemble elles constituaient une 
notable amélioration de la situation actuelle et 
sur ce point il serait difficile de prétendre que la 
Société des Nations n'a pas accompli une œuvre 
essentiellement utile et pacüi'que. 

Il s'en faut cependant que cette œuvre soit 
près de produire les heureux résultats qu'on est 
e~ droit d'en attendre. Le Traité a pris soin de 
spécifier dans son article 405 que chacun des 
Etats s'engage à soumettre les recommandations 
ou les projets de convention adoptés par la Con
férence du Travail aux autorités internes compé
tentes dans un délai qui ne doit jamais dépasser 
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dix-huit mois après la clôture de la session de la 
Conférence. Or, dix-huit mois sont passés depuis 
que la Conférence de Washington a terminé ses 
travaux et les conventions qui y ont été signées 
sont loin d'avoir été toutes ratifiées par tous les 
Etats, comme aussi les recommandations qu'elle 
a émises sont loin d'avoir été toutes suivies, dans 
tous les pays, des mesures de droit interne né
cessaires à leur exécution. Le travail de ratifica
tion et d'application se poursuit cependant dans 
des conditions assez favorables et il est à espérer 
qu'il aboutira ·assez prochainement à une heu
reuse terminaison '. 

L'Organisation du Travail a tenu une deuxième 
Conférence, qui a siégé à Gênes en juin 1920 et qui 
a été spécialement consacrée aux conditions de 
travail des gens de mer. Des projets de conven
tion ont également été signés concernant l'inter
diction de faire travailler les enfants en mer au
dessous de quatorze ans ; l'obligation pour les 
armateurs de verser aux gens de mer, victimes 
d'un naufrage, la totalité de leur salaire pendant 
deux mois; la creation d'offices de placement 
pour gens de mer. Mais il faut noter que la con
férence de Gênes n'a pu réussir à se mettre d'ac
-eord sur la question des heures de travail en mer~ 

1. J\llarchal. La. Lé_gi.<la.tion foterna.tiona.lc d11 Travail, l'Eco
nomie Nouvelle, juin 1921, p. 317. 
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question qui était la plus importante de toutes 
celles qui se trouvaient inscrites à l'ordre du jour. 

li. - La Société des Nations, en second lieu, a 
pris l'initiative d'étudier les problèmes de recons
truction économique et financière du monde et de 
proposer aux gouvernements les solutions qui lui 
paraissent convenables. A cet effet, elle a convo
qué à Bruxelles en septembre 1920 une Confé
rence financière où se trouvaient représentées 
trente-cinq nations, y compris les États-Unis et 
les Puissances ex-ennemies. Cette Conférence a 
voté un certain nombre de résolutions, de recom
mandations, de vœux, relatifs aux finances pu
bliques, aux circulations monétaires et au chang·e, 
aux commerce international et au crédit. 

On s'est montré de certains côtés assez sévères 
à l'égard des principes posés par la Conférenc~ 
de Bruxelles, et il est exact que le désü• de réu
nir sur toutes les recommandations et sur tous 
les vœux l'unanimité des votes - unanimité qui 
a été obtenue, s'il est de nature à donner plus 
de poids aux textes, risque de leur faire perdre 
beaucoup en précision et en utilité immédiate
ment pratique. Il serait pourtant injuste de mé
connaitre l'effort considérable qui a été réalisé à 

Bruxelles : la large publicité qui a été donnée à 
la Conférence et les réformes qui ont été suggé
rées aux délégués par un échange de vues aussi 
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complet et aussi approfondi ont permis à beau
coup d'Etats d'imprimer à leur politique financière 
de nouvelles directives. 

Les travaux de la Conférence de Bruxelles ont 
permis, en outre, à la Société, de préparer d'in- . 
téressants projets de coopération économique in
ternationale. L'un d'entre eux qui a été adopté 
par la Société, le projet dit, du nom de son au
teur, projet Ter Meulen, est relatif à l'obtention 
de crédits internationaux par les Etats et par les 
ressortissants de ces Etats qui en ont besoin pour 
payer leurs importations essentielles. On verra 
qu'une première application de ce projet est ac
tuellement envisagée en ce qui concerne l'Au
triche par la Commission économique et finan
cière. 

Cette Commission ne se borne d'ailleurs pas à 

l'étude du relèvement financier de l'Autriche. Son 
Comité économique s'efforce d'établir un tableau 
des conditions économiques actuelles dans le 
monde entier. Une série d'études ont été entre
prises par lui relatives aux crédits dits de « fini
tion » 1 et à la législation de la lettre de change. 

1. On appelle crédits de finition ceux sous le régime desquels 
la matière première au cours de ses transformations successi 
ves ne cesse pas de servir de nantissement aux crédits accor
dés soit par l'exportateur soit par un banquier, Je produit de 
la vente de l'article fabriqué devant servir en premier lieu au 
r emboursement du crédit. 
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De son côté, le Comité financier poursuit l'étude 
de divers problèmes, notamment du traitement 
de réciprocité à apporter aux succursales des ban
ques étrangères dans les différents pays. 

III. - En troisième lieu, la Société des Nations 
s'est attaquée au problème des communications 
et du transit. 

Elle a d'abord essayé de supprimer les règle
mentations irritantes du commerce et du transit 
telles qu'elles ont survécu à la guerre. Une Con
férence tenue à Paris a recommandé à tous les 
gouvernements de réduire les frais de passe-port, 
de simplifier les formalités et d~ supprimer les 
obstacles purement bureaucratiques à la circula
tion. Bien que ces déclarations ne fussent pas 
obligatoires, elles ont reçu de l'opinion publique 
un accueil tellement favorable qu'elles ont été 
une à une adoptées par les différents gouverne
ments. 

Beaucoup plus importants ont été les résultats 
de la Conférence de Barcelone. 

Cette Conférence est sans doute la plus impor
tante réunion internationale tenue sous les aus
pices de la Société des Nations entre la première 
et la deuxième session de l'Assemblée de la So
ciété. Elle n'avait pas seulement, e·n effet, comme 
programme, à la manière d'autres conférences 
convoquées par la Société - telle la Conférence 

5 



98 ' LA SOClÉTÉ DES NATIONS ET LA FRANCE 

de Bruxelles, - de sonder sur certains problèmes 
l'opinion internationale pour en dégager des re
commandations générales sur lesquelles il eut été 
relativement facile de faire l'unanimité des États. 
Elle n'était pas non plus une simple conférence 
d'experts sans responsabilité directe devant leurs 
gouvernements respectifs. Ayant au contraire un 
programme précis d'obligations internationales à 

déterminer et à spécifier, des conventions inter
nationales à élaborer et à conclure, elle réunissait 
les représentants directs de quarante-quatre gou
vernements, parfois même des membres en exer
cice <le ces gouvernements. 

Le but de la Conférence était d'arrêter les me
sures d'application de l'article 23 du Pacte qui 
prescrit que les Membres de la Société des Nations 
« assureront la garantie et le maintien de la li
berté des communications et du transit >). 

But partiel sans doute, mais singulièrement 
vaste en réalité, puisqu'il ne s'agit de rien moins 
que d'eng-ager la transformation des méthodes que 
depuis toujours, traditionnellement, tous les États 
ont suivies dans leur politique des transports. 
Jusqu'ici en effet, et sauf quelques exceptions, les 
questions internationales de transports ont été 
traitées par tous les États de la même manière 
que toutes les autres questions internationales, 
c'est-à-dire comme un élément de leur politique 
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internationale générale ; les facilités de communi
cation étaient toujours considérées comme soumi
ses exclusivement aux bonnes grâces des différents 
gouvernements, libres de les accorder ou de les 
refuser dans la mesure qui leur conviendrait, et 
à titre de moyen d'échange, au cours de négocia
tions particulières. 

Ce système présente le triple inconvénient d'ac
croître les barrières économiques entre les peu
ples, de livrer le commerce universel au hasard 
des représailles économiques, d'augmenter les 
froissements internationaux et les risques de guerre. 
Il faut donc créer une organisation juridique in
ternationale des droits et des devoirs des Nations 
les unes vis-à-vis des autres en ce qui concerne 
le régime des communications internationales. 

La Conférence de Barcelone ne pouvait, en six 
semaines de délibérations, réaliser définitivement 
une œuvre aussi considérable. Elle s'est bornée à 
attaquer immédiatement les tout premiers des 
problèmes urgents et essentiels, et pour les au
tres, à poser les bases d'un développement futur. 

Deux grandes questions ont pu, dès à présent, 
faire à Barcelone l'objet de conventions interna
tionales : celle des transports en transit et celle 
des transports sur les voies navigables d 'intérêt 
international. 

Les transports en transit sont ceux qui traver-
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sent un État mais dont le point de départ et le 
point de destination sont en dehors de cet État. 
De tels transports requièrent, tout particulière
ment, des garanties internationales. S'agit-il de 
transports à l'exportation ou à l'importation, l'Etat 
qui en restreint ou supprime la liberté d'exercice 
ne lèse directement que l'État exportateur en re
fusant ou restreignant ses transports à l'importa
tion, ou l'État importateur. Pour les transports 
en transit, au contraire, toute interruption ou res
triction lèse des États tiers, les uns importateurs, 
les autres exportateurs des produits dont le trafic 
est interrompu. Une telle interruption provoque 
inévitablement des représailles et des contre-coups 
dont il est impossible de limiter l'effet. 

La Convention de Barcelone sur la liberté du 
transit se propose d'empêcher cette interruption 
ou cette entrave. A cet effet, elle stipule, sous ré
serve de certaines restrictions,la liberté complète 
du transit. Les transports· en transit jouiront, au 
bénéfice de tous, d'une sorte d'immunité. 

Les mêmes principes de liberté et d'égalité qui, 
pour l'ensemble des transports par voies ferrées 
et par voies d'eau, sont appliqués seulement en 
cas<le transports en transit, sont au contraire, dans 
le cas spécial de transports sur voies d'eau d'inté
rêt international,appliqués à toutes les catégories 
de transports, y compris les transports d'impor-

,. 
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tation et d'exportation et les transports intérieurs. 
La seconde des conventions internationales si

gnées à Barcelone : la convention relative au ré
gime des voies navigables d'intérêt international, 
réglemente en effet la navigation sur ces voies 
d'eau. On nomme voies d'eau d'intérêt.inter.natio
nal, les voies d'eau accessibles à la navigation 
commerciale ordinaire et donnant accès à la mer 
à plus d'un État. Ces voies d'eau ont, depuis long
temps, fait l'objet d'accords internationaux géné
raux ou particuliers. 11 faut, en effet, qu'un État 
traversé par l'une d'elle ne puisse pas la mono
poliser à son profit ; les États situés en amont des 
grands fleuves internationaux souffriraient parti
culièrement de toute entrave apportée à la liberté 
de nav.igation sur ces fleuves, surtout les États 
privés d 'accès à la mer. Pour eux, la liberté des 
voies d'eaux d'intérêt international n'est qu'une 
autre expression de l'accès à la mer \ 

Pour la première fois, la conférence de Baree
lone a réussi à élaborer une convention d'appli
cation universelle qui organise le principe de la 
liberté de navigation sur les fleuves internatio
naux. 

Outre ces deux conventions, la conférence de 
Barcelone a adopté une déclaration portant recon-

!· V. sur la Conférence de Barcelone l'article publie dans la 
Vie des Peuples le 25 juin 1921, p. 481 et suiv. 
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naissance du droit au pavillon des États dépour
vus de littoral maritime, des recommandations 
relatives au régime international des voies fer
rées et des recommandations relatives aux ports 
soumis au régime international. 

Enfin, elle a élaboré le statut définitif de l'or
ganisation technique des Communications et du 
Transit, statut dont les principales caractéristi
ques ont déjà été indiquées. 

StCTION Il 

Le bilan politique. 

On vient de voir que dans toutes les matières 
techniques et administratives dont elle s'est oc
cupée, la Société des Nations a obtenu déjà, ou 
doit prochainement obtenir I des résultats tan
gibles. 

En matière politique, le bilan de la Société est 
certainement moins favorable. Il serait pourtant 
injuste de parler d'un complet échec. Si dans cer
tains cas, la Société n 'a pu, en effet, remplir la 
mission qui lui était confiée, elle a, dans d'autres 
à peu près atteint le but qui lui était proposé ou 
qu'elle s'était, à elle-même, assigné. 

Son activité s'est surtout exercée, dans ce do
maine, soit, dans le dessein d'éviter que la paix 
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ne soit troublée, soit dans le dessein de remplir 
les obligations que lui impose le Pacte relative

ment aux mandats. 

§ 1. - Les alf aires politiques proprement dites. 

Le Conseil, d'après le Pacte, doit prendre cer
taines initiatives en cas de guerre ou de menace 
de guerre menaçant directement ou non l'un des 
Membres de la Société. Or, il est arrivé que cette 
hypothèse se présentant, le Conseil ou bien n'a 
pris aucune initiative sachant d'avance sa démar
che vouée à l'insuccès, ou bien a échoué dans sa 
tentative d'empêcher la guerre, ou bien a, effec
tivement, réussi à empêcher la guerre. 

Dans la guerre entre la Pologne et les Soviets, 
le Conseil e'st resté spectateur inactif ; sa thèse 
semble avoir été quïl n'avait pas à intervenir 
dans les conflits antérieurs à l'existence de la So
ciété. C'est pour la même raison qu'il n'intervient 
pas dans le conflit gréco-turc. 

Par contre, dans la guerre arménienne, l'As
semblée a tenté d'agir pour répondre à l'appel 
de l'Arménie. Elle a adressé à toutes les puissan
ces une invitation à offrir leur médiation entre 
les Soviets et l'Arménie. Mais au moment même 
où 1~ président Wilson, le füésil et l'Espagne 
promettaient leur concours, où l'Assemblée créait 
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une Commission d'étude de six membres et où la 
délégation roumaine offri'lit d'intervenir avec des 
forces militaires, l'attaque des Kémalistes par> 
l'Ouest et des forces rouges par l'Azerbeidjan 
aboutissait à l'établissement d'un gouvernement 
soviétique en Arménie. 

Dans le conflit entre la Pologne et la Lithuanie 
l'action du Conseil, suscitée par une démarche de 
la Pologne fut, sans être encore décisive, plus heu
reuse en ce sens que, du moins, son intervention 
a pu, jusqu'à maintenant, empêcher toute effusion 
de sang. 

On se rappelle qu'en septembre 1920 le Con
seil était parvenu à obtenir le retrait des troupes 
polonaises et lithuaniennes de la zone contestée 
entre les deux nations, mais qu'au mois d'octobre 
de la même année le général Zeligowski avait oc
cupé Vilna de sa propre autorité avec des troupes 
irrégulières. Cette occupation a donné lieu à d'in
terminables discussions entre la Pologne, la Li
thuanie et le Conseil. 

Ce dernier avait d'abord fait accepter par les 
deux États le principe d'un plébiscite et l'envoi 
d'une Commission de Contrôle chargée d'obtenir 
l'évacuation du territoire litigieux et de préparer 
l'arrivée d'une force internationale destinée à 
maintenir l'ordre et à assurer la liberté des opé
rations du plébiscite. Mais des difficultés surgirent 
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qui obligèrent le Conseil à renoncer à ces pro
jets. On eut alors recours à des négociations di
rectes entre la Pologne et la Lithuanie, sous la 
présidence de M. Hymans, représentant de la Bel
gique au Conseil. 

Depuis le mois d'avril 1921, avec des alterna
tives diverses, ces négociations se poursuivent à 
Bruxelles. Leur base s'est, d'ailleurs, élargie : il 
n'est plus seulement question de tracer une fron
tière entre les deux: États, mais plutôt d'obtenir 
entre eux un rapprochement en ce qui concerne 
leur politique étrangère, leur régime douanier, 
l'utilisation de leurs forces militaires, etc. Un 
avant-projet établi par M. Hymans à ce sujet a 
été accepté, en principe, par les deux gouverne
ments. Le Conseil, dans sa dernière session, a voté 
une résolution les invitant à poursuivre les négo
ciations. Du moins, jusqu'à maintenant; tout acte 
d'hostilité a été empêché. 

La Société des Nations a été plus heureuse dans 
le conflit qui s'est élevé entre la Finlande et la 
Suède au sujet de l'attribution des iles d'Aland. 
Après avoir fait examiner la question d'abord 
par un Comité de juristes, puis par une Commis
sion d'enquête, le Conseil a attribué à la Fin
l~de la souveraineté sur les îles d' Aland; toute
fois, dans l 'intérêt de la paix générale, pour faire 
n tre des relations cordiales entre la Finlande et 
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la Suède, et pour assuœr la prospéritê des iles 
elles-mêmes, le Conseil a estimé qu'il y avait lieu 
de donner des garanties nouvelles à leur popu
lation et de régler ,la question de la neutralisa
tion et de la non-fortification de l'archipel. Sur 
ce dernier point, il a décidé qu'un accord inter
national, conforme dans ses grandes lignes au 
projet suédois pour la neutralisation, devrait être 
conclu. En ce qui concerne les garanties à accor
der à la population, elles ont fait l'objet d'un ac
cord entre les représentants de la Finlande et 
ceux de la Suède. 

Cette décision a fait l'objet, surtout en France, 
de nombreuses critiques, car, dit-on, elle ne tient 
aucun compte du vœu de l'immense majorité des 
Alandais d'être rattachés à la Suède, et viole di~ 
rectement le principe en vertu duquel les peuples . 
ont le droit de disposer d'eux-mêmes. 

Ces critiques ne paraissent pas tout à fait jus
tes. Rien n'est plus destructif que le principe de 
nationalités s'il est poussé jusqu'à ses plus eX'
trêmes conséquences : en pratique, il ne peut être 
appliqué que dans la mesure où il ne risque pas 
de troubler le main tien de la paix entre les na
tions. Il faut donc chercher un juste milieu entre 
les aspirations à l'indépendance totale des mino
rités qui peuplent un territoire et la volonté il.Il· 

tisécessionniste des États. C'est une solution t~an-
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sactionnclle de ce genre qu'a adoptée le Conseil. 
Il y a simplement dans sa décision une prudente 
mise en œuvre de considérations de justice et de 
considérations de politique également impérieu
ses, et il apparait bien que le résultat auquel elle 

, a abouti était le seul qui pouvait assurer, entre 
la Suède et la Finlande, le maintien de la paix. 

§ 2. - Les mandats. 

On sait comment se présentait la question des 
territoires détachés de la Turquie et des anciennes 
colonies allemandes devant les négociateurs des 
Traités de Paix. D'une part, on ne pouvait pas 
admettre que ces régions fussent simplement par
tagées entre les Puissances victorieuses et an
nexées par elles. On ne voulait pas, d',wtre part, 
les internationaliser purement et simplement, car 
l'internationalisation aurait conduit à proclamer 
l'égalité économique de tous les Etats sur ces 
territoires, et certains parmi les Alliés, notam
ment les Dominions, voulaient tout de même ob
tenir quelques droits de préférence dans ces ré
gions. 

D'où l'introduction de cette nouveauté dans le 
droit public : le mandat-tutelle. Les anciens ter
ritoires turcs et les anciennes colonies allemandes 
sont confiés à certaines Puissances qui reçoivent 
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le mandat d'exercer sur ces pays une sorte de tu
telle, c'est-à-dire qu'elles prennent en charge la 
mission d'aider les peuples habitant ces régions 
à se développer· et de leur apprendre à se gou
verner eux-mêmes. Toute exploitation d'un peu
ple nouveau par un peuple plus civilisé est donc 
exclue. Le mandataire ne doit pas se réserver le 
monopole du commerce dans le pays qu'il admi
nistre ; il ne doit pas établir une base navale ou 
militaire ; il ne doit pas chercher à profiter de 
son mandat pour accroître ses forces militaires ; 
il doit interdire les trafics immoraux et dange
reux, etc ... 

Pourtant, tous les peuples arriérés ne se prêtent 
pas à une même administration, car il existe des 
différences entre eux. Ils sont plus ou moins dé_ 
veloppés, plus ou moins proches de la majorité. 
Il y aura donc différentes sortes de mandats. Le 
Pacte en distingue trois, qu'on a appelés les man
dats A, B ou C. Le mandat A s'exerce sur lés 
peuples qui ont atteint un degré de développe
ment tel que leur existence comme nation indé
pendante peut être reconnue provisoirement, à la 
condition que les conseils et l'aide d'un manda
taire guident leur administration jusqu'au moment 
où ils seront capables de se conduire seuls. Ce man
dat s'applique notamment aux territoires qui ap
partenaient autrefois à l'Empire Ottoman(laSyrie, 
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la Palestine, etc .). Au mandat B sont soumis les 
peuples moins développés et dont il faut que les 
mandataires assument complètement l'adminis
tration : tels sont les peuples de l'Afrique Cen
trale. Le mandat C enfin s'applique aux territoi
res qui ne peuvent être mieux administrés que 
sous les lois du mandataire, comme une partie 
intégrante de son territoire ; tels le Sud-Ouest 
africain et les îles du Pacifique Austral. 

11fotatis mutandis, on peut dire que le mandat A, 
c'est le protectorat ; le mandat B, la colonie ; le 
mandat C, l'annexion. 

Du reste, quel que soit le type choisi, le man
dataire est soumis, dans son administration, au 
contrôle du Conseil de la Société des Nations. A 
cet effet, il fournit chaque année un rapport qui 
est examiné par une C_ommission permanente et 
sur lequel statue le Conseil. 

Telles sont les dispositions du Pacte. Elles 
soulève t des difficultés de diverses sortes. Quels 
seront fos mandataires et qui les choisira ? Que 
mettra, t-on dans chaque mandat particulier, dans 
~h~que charte individuelle ? Comment le con
trôle de la Société sera-t-il organisé et fonction
nera-t-il? 

Ce sont les principales Puissances alliées qui 
ont désigné elles-mêmes et directement les man
dataires et ont reparti, entre eux, les territoires 
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antérieurement turcs ou allemands. Le Conseil, à 
juste titre, a reconnu la légitimité de ce procédé 
tout à fait conforme aux dispositions des Traités. 

En ce qui concerne le contenu des mandats, 
c'est-à-dire les règles à observer par les manda
taires dans l'administration des territoires qui 
leur sont confiés, le Conseil a décidé de prier les 
Puissances mandataires de statuer elles-mêmes 
sur les termes des mandats, se réservant le droit 
de contrôler la conformité desdits mandats avec 
les normes générales posées à l'article 22 du 
Pacte, lesquelles déterminent, de façon large, les 
obligations des mandataires. 

Cette prière n'a été, jusqu'à maintenant, que 
médiocrement exaucée. Les termes des mandats C 
oi;i.t été seuls soumis au Conseil et approuvés par 
lui. On se rappelle d'ailleurs qu'après que cette 
approbation eut été donnée, les États-Unis ont 
protesté contre les termes de certains de ces 
mandats, notamment contre les conditions dans 
lesquelles l'île Y ap a été confiée au Japon. Le 
Conseil a très justement répondu qu'il n'est pas 
responsable de cette attribution ni des conditions 
dans lesquelles elle a été faite, cette question 
relevant uniquement du Conseil suprême. 

Quant aux mandats A et B, aucune attribution 
ni aucun projet n'ont encore été notifiés ou soumis 
officiellement au Conseil. Celui-ci, au cours de 
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sa dernière session, a invité les Puissances ~ 

adopter enfin une répartition et à lui faire con
naître cette répartition assez tôt pour que dans la 
session qu'il tiendra immédiatement avant l'As
semblée de septembre 1921, il puisse prendre 
acte de la répartition et examiner les termes des 
projets. 

Enfin, quant au contrôle exercé par le Co:cseil 
sur les conditions dans lesquelles s'exécutent les 
mandats, il ne saurait encore, à proprement par
ler, en être question, puisque ce contrôle doit 
porter sur un rapport annuel fait par les man
dataires, et que les mandats C, seuls approuvés 
actuellement, n'ont pas encore un an d'existence. 
La Société des Nations a, néanmoins, constitué 
une Commission des Mandats et elle a invité les 
Puissances à faire dès maintenant connaitre à cette 
Commission dans quelles conditions s'est effec
tuée la prise de possession des anciennes colonies 
allemandes et provinces turques, et de quelle 
manière s'est opérée la mise en marche de leur 
administration sur ces territoires. 

On s'est peut être un peu trop hâté de condam
ner sans appel la politique de la Société des Na
tions relativement aux mandats, et de proclamer, 
en se basant sur les faits ci-dessus relatés, son 
irrémédiable impuissance. On peut d'abord se 
demander si la Société des Nations devait nor-
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malement avoir à s'occuper de ces questions co
loniales. Il semble bien qu'en réafüé ces ques
tions ne rentrent qu'accideDtellcment dans la 
compétence de la Sociét6 et que celle-ci a été 
employée, par les auteurs du Traité, comme l'ins
trument occasionnel d'une politique de circons
tance. Il ne serait donc pas logique de conclure, 
d'un échec de la Société en cette matière, à une 
impuissance radicale de la Société dans la réali
saiion de ses fins propres. 

D'autant plus que l'échec n'est pas encore dé
montré. Il faut attendre que le système ait fonc
tionné pour le juger. Quand quelques rapports 
auront été déposés par les mandataires et étu
diés par la Commission, on verra si les résultats 
p:coclamés par le Conseil de l'examen de ces 
rapports seront sans aucun poids sur l'opinion pu
blique universelle. L'examen lui-même sera sûre
ment approfondi, surtout si, comme il est à pré
voir, l'Allemagne admise dans la Société obtient 
un représentant au sein du Conseil et de la Com
mission des Mandats. Elle ne manquera pas, en 
effet, de défendre les populations de ses ancien
nes colonies contre l'administration des manda
taires. Quelque conciliantes que soient les obser
vations éventuelles du Conseil, les mandataires 
s'efforceront certainement de les éviter. Peut-être 
cela suffira-t-il pour doter les territoires en tutelle 
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d'administrations supérieures à celles des colonies 
du type ancien. Mais alors, celles-ci auront des 
raisons de se plaindre, et la question est de sa
voir si le mandat évoluera vers la colonie, ou si, 
inversement et de préférence, la colonie n' évo
luera pas vers le mandat. 

SECTION III 

Le relèvement :financier de l'Autriche. 

On sait dans quelle effroyable situation se 
trouve l'Autriche : la disproportion qui existe 
entre la capitale et les campagnes, l'obligation où 
elle est de se procurer au dehors les denrées in
dispensables à son existence, l'irrémédiable avilis
sement de sa monnaie qui lui rend à peu près 
impossible l'achat de ces denrées ... c'est la famine 
et la perspective de tous les actes de folie aux
quels peut se laisser entraîner un peuple qui 
meurt d'inanition. 

En mors 1!}21,les principales Puissances alliées 
ont saisi la Société des Nations de cette angois
sante question ; elles ont invité le Comité finan
cier de la Société à examiner la situation finan
cière de l'Autriche et les services qu'il pourrait 
rendre en vue de rla restauration économique et 
financière de ce pays. 

Ce n'était pas là seulement un problème tech-
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nique; c'était aussi une intervention humanitaire 
qu'on demandait à la Société. Mais il importe 
aussi de remarquer l'importance politique que 
présente la question, car une Autriche abandonnée 
et affamée risque fort de se jeter dans les bras de 
l'Allemagne et c'est tout l'équilibre européen, si 
laborieusement échafaudé par la Conférence de 
Versailles, qui s'écroule. Une Autriche, au con
traire, pouvant se suffire à elle-même et d'ailleurs 
liée par les obligations nouvelles que son relève
ment l'aura entraînée à contracter, pourra plus 
facilement se plier à l'observation des Traités. 

A la demande des Puissances alliées, la Société 
des Nations fit une réponse de principe affir
mative ; wais elle subordonna son acceptation 
définitive à un certain nombre de conditions et 
notamment à celle-ci : que les Puissances décla
reraient expressément renoncer pour une durée 
d'au moins vingt ans aux privilèges que leur as
sure le Traité de Saint-Germain en garantie de 
toutes leurs créances sur l'Autriche, qu'elles soient 
représentées soit par les obligations de crédit de 
secours, soit par les .bons de réparations ou les 
frais des armées d'occupation. La Société décla
rait, en même temps, qu'elle prenait immédiate
ment les mesures nécessaires pour recueillir tous 
les renseignements propres à l'aider dans ses tra
vaux. 
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A cet effet, trois membres du Comité financier 
furent chargés de se rendre à Vienne pour y pro
céder à une courte enquête sur la situation en Au
triche. 

Au début de mai, un accord était intervenu 
entre les délégués du Comité financier et le Gou
vernement autrichien, dont l'attitude et les pro
positions étaient officiellement approuvées par les 
représentants des différents partis politiques au
trichiens. Un plan financier d'ensemble avait été 
établi pour réaliser des économies budgétaires et 
ouvrir de nouvelles sources de revenu; la création 
d'une nouvelle banque autrichienne d'émission 
avait été étudiée ; l'institution d'une Commission 
de Contrôle, nommée moitié par la Commission 
financière de la Société des Nations moitié par 
le Gouvernement autrichien, et chargée de sur
veiller l'emploi de toutes les ressources obtenues 
à l'étranger,des gages constitués par l'Etat et de 
la réalisation du programme d'assainissement, 
avait été acceptée; enfin,l'émission d'un emprunt 
intérieur de vaste envergure nécessaire pour faire 
face aux besoins financiers du Gouvernement et 
suppléer aux émissions de papier-monnaie, avait 
été décidée. 

Cc programme, examiné par le Comité Finan
cier de la Société des Nations dans sa réunion de 
Londres en mai 1921 a été, après discussion, ac-
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cepté dans son ensemble. Puis le Comité financier 
a établi un rapport qui constitue sa réponse défi
nitive à la demande des Puissances alliées du 
mois de mars. 

Dans ce rapport, la Commission prend d'abord 
acte de ce que les gouvernements brHannique, 
français, japonais et tchéco-slovaque acceptent de 
renoncer pour au moins vingt ans aux hypothè
ques constituées en leur faveur sur les ressources 
de l'Autriche. Elle compte que les autres gouver
nements voudront bien notifier à une date très 
rapprochée leur adhésion à cette mesure, dont 
l'adoption préalable est nécessaire à la réalisa
tion du programme de relèvement financier de 
l'Autriche. 

La Commission accepte le principe que les con
ditions nécessaires à la reconstitution de l'Au
triche soient les suivantes : réforme de l'étalon 
monétaire, qui doit être réalisée par une banque 
d'émission jouissant de l'autorité et de l'indépen
dance nécessaires ; équilibre du budget obtenu 
aussitôt que possible ; placement immédiat d'un 
emprunt intérieur considérable, afin d'arrêter 
l'émission des billets de banque, ce que la Com
mission considère comme absoluJ:\lent indispen
sable. 

La Commission estime, d'autre part, que la 
Banque d'émission devra être constituée le plus 
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tôt possible, mais que la réforme monétaire ne 
doit pas, nécessairement, être entreprise simulta
nément. La Banque devra considérer comme son 
premier devoir de soutenir le cours du change 
de la couronne et préparer la réforme qui substi
tuera une unité monétaire entièrement nouvelle, 
ayant une valeur déterminée, aux billets actuels. 

Dans la Commission de contrôle, il y aurait 
lieu de faire désigner quatre membres au lieu de 
trois, comme le propose le Gouvernement autri
chien, par la Commission financière de la Société 
des Nations. 

Pour la période de transition,des avances. tem
poraires seront immédiatement nécessaires. Pour 
cela, l'émission d'obligations Ter Meulen serait 
autorisée à certaines conditions que définit la 
Commission : l'actif offert par le Gouvernement 
autrichien ferait immédiatement l'objet d'une 
constitution de gages en nantissement de ces 
avances ; les avances seraient remboursables, en 
première ligne, sur les emprunts extérieurs pré
vus dans le programme. 

La Commission financière de la Société des Na
tions a reçu l'assurance précise que des avances 
temporaires suffisantes pour permettre la mise en 
œuvre du programme pendant un certain nombre 
de mois seront disponibles dans quelques se
maines, à la condition que le Gouvernement au-
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trichien exécute son programme de réforme finan
cière. 

Le travail exécuté par la Commission financière 
de la Société des Nations dans sa réunion de 
Londres a été poussé assez loin pour que la mise 
en œuvre du projet de relèvement du crédit au
trichien puisse commencer immédiatement. Tou
tefois le déclenchement de ce puissant méca
nisme finan_cier reste subordonné à une condition 
préalable: la remise temporaire des hypothèques 
autrichiennes par les gouvernements qui les dé
tiennent. Certaines réponses, ainsi qu'il est men
tionné plus haut, sont déjà parvenues. L'œuvre 
du relèvement économique de l'Autriche ne pourra 
commencer que lorsque la Commission financière 
de la Société des Nations aura reçu l'adhésion de 
tous les gouvernements intéressés. 

On ne peut terminer cet exposé sans faire une 
constatation. Si l'œuvre entreprise, malgré l'im
mense intérêt qu'elle présente, échoue, l'échec 
sera exclusivement dû, non pas à la Société des 
Nations, mais à l'attitude des GouvernemeI;tts. 



CHAPITRE III 

LES CARACTÈRES GÉNÉRAUX DE 
LA SOCIÉTÉ 

Nous pouvons maintenant jeter un coup d'œil 
d'ensemble sur l'organisation de la Société, sur 
ce qu'elle a réalisé ou tenté de réaliser depuis 
qu'elle existe, essayer d'en dégager les caractères 
généraux et de porter sur ses débuts un juge
ment motivé. 

SECTION I 

Ni super-État, ni Pentarchie. 

D'abord, il est assez facile de dire ce que la 
Société des Nations n'est pas. 

L - Elle n'est pas un super-Etat, un super
Gouvernement, un Etat d'Etats 1

• On le lui are
p1·oché. Des hommes, des Gouvernements même 

1. Voir la démonstration de cette proposition dans l'ouvrage 
de M. le Doyen Larnaude, Li Société des Na.tians, Paris, 1920. 
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se sont trouvés pour lui faire cette critique, qu'elle 
ait, sinon en fait, du moins dans ses tendances, 
tenté de régenter les Etats indépendants et sou
verains. 

Il faut le proclamer nettement ; ces idées sur 
l'indépendance et la souveraineté absolues, ina
liénables, intangibles des Etats sont ce qu ïl y a 
de plus faux, de plus périmé dans le monde. In
dépendant et souverain, l 'Etat qui ne peut pas 
vivre sans nouer et contracter les relations les 
plus étroites avec les autres Etats ? Indépendant 
et souverain, l'Etat à qui il suffit que quelques 
autres suppriment telle denrée ou telle matière 
première (le charbon à celui-ci, le blé à celui-là) 
pour qu'il soit condamné à bref délai à la faillite 
et à la famine ? Les Etats, comme les individus, ne 
peuvent vivre indépendants et isolés, et tout sou
verains et indépendants qu'ils sont ou se procla
ment,il faut bien qu'ils sacrifient à la nécessité de 
vivre leurs orgueilleuses prétentions. En réalité, 
c'est d 'interdépendance qu'il s'agit, et non point 
d'indépendance. 

Admettons, cependant, la notion traditionnelle 
de la souveraineté absolue des Etats : est-ce que 
la Société des Nations menace cette souveraineté 
d'une façon quelconque? En vérité, considérer la 
Société des Nations actuelle comme un suJ:>er-Etat 
ou même simplement comme un super-Etat en 
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voie de devenir et menaçant, dans une mesure 
aussi limitée que possible, la souveraineté des 
Etats, quelque extension qu'on veuille donner à 
cette notion, cela constitue un savoureux paradoxe. 
S'il est, en effet, une pensée qui ne cesse de han
ter l'esprit des hommes qui dirigent la Société et 
à laquelle ils ont toujours subordonné tous leurs 
actes et toules leurs paroles, c'est bien celle du 
respect le plus absolu de la souveraineté des Etats. 
Le Pacte pose la règle de l'unanimité : sauf quel
ques exceptions, aucune décision, aucune délibé
ration ne peut être prise qu'à l'unanimité. Or, à 

la Société des Nations, ce n'est pas assez de dire 
qu'on a le fétichisme de cette règle, on met une 
sorte de coquetterie,même quand on pourrait s'en 
écarter, à l'observer : à la Conférence financière 
de Bruxelles, par exemple, où il s'agissait de rè
gles d'un ordre tout à fait général, de principes 
économiques et financiers à allure presque doc
trinale, on s'est appliqué à réaliser l'accord de 
tous les délégués sur toutes les propositions, et 
pourtant, ce n'étaient que des vœux, des avis, émis 
par des experts parlant en leur nom personnel, 
et qui ne liaient en aucune manière les Etats, et 
que les Etats étaient libres de suivre ou de ne pas 
suivre. 

Du moins, lorsque l'unanimité a été réalisée, 
l'Etat est-il immédiatement lié par la décision 

6 
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prise, ou bien, si la majorité suffit, lorsque cette 
majorité a été atteinte? En principe, non. Il n'est 
lié que s'il s'est par avance engagé à accepter la 
décision que prendra la Société. Le Pacte con
tient ainsi d'une manière tacite un certain nom
bre d'engagements pour l'avenir. Le fait pour un 
Etat d'adhérer à la Société implique par exemple 
qu'il s'engage à participer aux frais d'adminis
tration de cette Société; le fait qu'il recourt au 
Tübunal organisé par la Société implique qu'il 
s'engage à accepter la décision du Tribunal... ; 
mais peut-on dire que, dans cette hypothèse, la 
souveraineté de l'Etat est amoindrie, donc sup
primée, et que son indépendance subit un échec ? 
Qui oserait le soutenir ? C'est par un acte de sa 
libre souveraineté que l'Etat a pris un engage
ment exécutoire ultérieurement, et sa souverai
neté n'a été limitée par personne ni par rien : par 
tui-même seulement. Chaque fois que l'Etat signe 
un traité avec un autre Etat, depuis qu'il y a des 
Etats au monde, les signataires s'engagent à ac
complir certains actes, à adopter certaines attitu
des. A-t-on jamais prétendu qu'il y avait là une 
diminution, , donc un anéantissement de la souve
raineté des Etats ? En quoi, dès lors, un engage
ment concernant la politique des Etats envers la 
Société des Nations ou dans le cadre de cette 
Société serait-il davantage contraire à la sou-
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veraineté, et à l'indépendance de ces Etats ? 

Il ne faut point perdre de vue enfin la procé
dure qui est toujours suivie par les Etats en ma
tière d'engagements internationaux. En dehors du 
cas où un Etat Membre de la Société est lié par 
le fait qu'il a librement souscrit au Pacte, il ne 
peut être tenu à une obligation quelconque que s'il 
l'a formellement acceptée dans les formes pres
crites par le droit international. Deux formalités 
sont indispensables : la signature et la ratification. 

Lorsque la Société propose un projet de con
vention aux Etats Membres, ceux-ci sont d'abord 
libres de la signer ou de ne pas la signer : les plé
nipotentiaires qu'ils ont délégués afin d'examiner 
et, s'il y a lieu, de discuter le projet et qu'ils ont 
munis à cet effet des pouvoirs nécessaires apposent 
ou non leur signature, suivant que les disposi
tions des projets répondent ou non aux instruc
tions reçues de leurs gouvernements. 

Mais même lorsque le projet a été signé par 
ses plénipotentiaires, l'Etat n'est pas encore en
gagé : il faut encore qu'il ratifie la signature de 
ses plénipotentiaires, et rien ne l'oblige à cette 
ratification. Le droit interne des différents pays 
décide quelle autorité dans l'Etat aura qualité 
pom ratifier : c'est soit le chef de l'Etat soit, dans 
les matières importantes, le Parlement. Et l'Etat 
n'est lié qu'après la ratification. 
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On voit quelles minntieuses précautions ont 
prises les Etats : véritablem011t, quand un Etat est 
engagé, c'est qu'il l'a bien voulu, et sa souverai
neté ne subit jamais aucune atteinte. 

La Société des Nations ne peut donc jamais 
imposer, par la voie de l'autorité, à un Etat un en
gagement aq.quel celui-ci n'a pas préalablement 
souscrit; et prétendre qu'elle constitue un super
Etat, est certainement le dernier reproche qu'on 
puisse lui adresser. Tout au contraire, c'est bien 
plutôt sa faiblesse qu'il faudrait critiquer, et nous 
verrons plus tard dans quelle mesure cette critique 
serait fondée. 

II. - La Société des Nations n'est pas davan
tage un gouvernement polyarchique, un gouver
nement de grandes Puissances victorieuses s'effor
çéint de maintenir sur les Etats faibles et moyens 
la dictaiure qu'elles ont exercée en fait après l'ar
mistice. On l'a prétendu et c'est là le reproche 
qui revient le plus souvent sous la plume des au
teurs francais qui ont écrit sur cette question. On 
affirme que la Société des Nations actuelle, c'est 
une nouvelle Pentarèhie, qui , par des moyens 
analogues à ceux dont usait la première, tente 
d'imposer son autorité sur l'ensemble des Etats. 

Il ne parait pas que ce soit là une affirmation 
tout à fait exacte. Il est probable que les rédac
teurs du Pacte voulaient, en effet, donner aux 
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grandes Puissances au sein de la Société des Na
tions, une importance plus grande qu'aux autres 
Etats. Ce désir peut s'expliquer,ainsi qu'on l'a vu, 
par le fait que, dans la réalité, les décisions de 
la Société touchent beaucoup plus directement 
les grandes Puissances que les petites, et que les 
premières ont beaucoup plus d'intérêt que les 
secondes à la bonne administration des services 
internationaux. C'est une considération dont il est 
tenu compte dans toute les unions d'Etats . .Mais il 
est possible aussi, et même vraisemblable, que les 
auteurs du Traité ont dé~iré, sinon perpétuer, du 
moins prolonger autant que possible l'autorité 
prépondérante que leur donnait leur victoire ; en 
particulier, dans la mesure où la Société des Na
tions qu'ils créaient devait décider des affaires 
internationales, ils cherchaient à se réserver à 

eux-mêmes une influence déterminante dans les 
décisions de cette Société. 

Or, quoi qu'on puisse penser de ces visées, il ne 
semble pas qu'elles se soient réalisées. Non point 
que les grandes Puissances n'exercent pas une 
influence à l'heure actuelle encore prépondérante 
au sein de la Société ; mais la Société n'agit que 
dans une mesure extrêmement réduite sur les affai
res internationales. On sait que les gouvernements 
des grandes Puissances ne traitent pas les grands 
problèmes consécutifs à la signature de la paix 
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dans le cadre de la Société des Nations. Le Conseil 
de la Société n'a pas été - ce qu'il aurait pu de
venir et ce qu'il devait peut-être devenir dans la 
conception primitive des auteurs du Pacte - le 
successeur du Conseil suprême, car le Conseil su
prême s'est survécu à lui-même. La meilleure 
preuve que, dans la Société des Nations, les Puis
sances ne se sentent pas une Pentarchie, est 
qu'elles ont créé le Conseil suprême et qu'elles 
continuent à régler, en Conseil suprême, les ques
tions internationales importantes. 

S'il existe sur la terre actuellement un Gouver
nemen1 pentarchique, c'est le Conseil suprême 
qui l'exerce et non point la Société des Nations. 

SECTION II 

Organisme de coopération internationale. 

La Société des Nations n'est ni un super-Etat, 
ni une Pentarchie. Qu'est-elle donc? 

C'est un organisme de travail international ; 
c'est un mécanisme technique mis à la disposition 
des peuples pour ordonner, sur des bases ration
nelles, les relations internationales. 

Avant la guerre, les rapports entre les Etats et 
entre les peuples, rapports politiques et rapports 
économiques, n'étaient soumis qu'à une réglemen-
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tation embryonnaire. Des traités nombreux com
mençaient à instituer ce qu'on a appelé le droit 
administratif international. D'autre part, il se cons
tituait des associations ou unions internationales 
à caractère plus ou moins officiel dont chacune 
devait gérer un service public international : les 
postes, le télégraphe, les chemins de fer. Mais 
c'étaient là des organismes incomplets et fragmen
taires, sans cohésion, et à qui il manquait le plus 
souvent l'organe permanent d'exécution indispen_ 
.sable pour surveiller le service et le faire pro
gresser. 

Pourtant, ce système, tout embryonnaire qu'il 
fût, pouvait à la rigueur suffire avant 1914. Après 
1920, si on ne le perfectionnait pas, il serait con
damné à une faillite certaine, car le monde est 
loin d'être aujourd'hui ce qu'il était avant la 
guerre : des Etats nouveaux ont surgi ; des Etats 
anciens se sont disloqués ; les grands courants éco
nomiques d'autrefois ont disparu, d'autres essaient 
de se former ; les peuples, les vainqueurs aussi 
bien que les vaincus, sont ruinés ou bien plongés 
dans des crises terriblement menaçantes : l'ordre 
ancien a complètement disparu, il faut recons
truire un monde nouveau. 

Et qu'ils sont effroyablement vastes et com
plexes et pressants les problèmes de reconstruc
tion devant lesquels se trouvent aujourd'hui les 
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peuples et les gouvernements ! Jamais questions 
de cette importance ne s'étaient posés en aussi 
grand nombre, et l'opinion publique se rend 
compte que si elles ne sont pas résolues, c'en est 
fait, pour des siècles peut-être, du progrès hu
main et de la civilisation humaine. 

Quand on considère l'énormité et la complexité 
de la tâche qui s'impose aujourd'hui aux Gouver
nements, on aperçoit, avec la clarté de l'évidence, 
que la manière ancienne de régler les rapports 
internationaux est singulièrement insuffisante. 
Que peuvent faire des diplomates, des hommes 
d'État, quelque étendue que soit leur culture, 
quelque profonde que soit leur expérienee, quel
que laheur qu'il consentent à fournir, devant un 
problème comme celui du change international 
ou celui de la distribution dans le monde des 
matières premières ?On se rappelle quelles étaient 
les traditionuelles méthodes de travail des diplo
maties d'avant-guerre : c'était la correspondance 
officielle et secrète, l'interminable échange de 
notes innombrables ; parfois, dans les très gran
des circonstances ou lorsqu'un trop grand nombre 
.d'États était intéressé, on réunissait une confé
rence, laquelle, si elle aboutissait, concluait un 
accord international; mais, l'accord conclu, la 
conférence disparaissait et trop souvent avec elle 
l'accord qu'elle avait mis sur pied. Cette méthode 



LES CARACTÈRES GÉNÉRAUX DE LA SOCIÉTÉ 1.29 

ne saurait plus suffire aujourd'hui si on veut que 
le monde recouvre sa prospérité d'autrefois. Aux 
négociations occasionnelles, aux réunions spasmo
diques, il faut substituer tout un système de con
férences régulières entre personnalités compé
tentes. 

Un tel système semble bien être aujourd'hui le 
seul procédé qui permette de régler les rapports 
internationaux. 

Il faut, pour chaque catégorie de problèmes 
1:nternationaitx, une Commission. 11 faut que des 
hommes ne réunissent autour d'une table pour 
échanger directement leurs points de vue, les 
concilier et se mettre d'accord sur une solution. 
La correspondance est possible quand deux États 
seuls sont intéressés; quand il y en a davantage, 
elle ne peut jamais aboutir. On veut, par exem
ple, établir un train direct de Paris à Bucarest. 
Si les directeurs des chemins de fer des pays 
traversés essaient . de s'entendre au moyen de 
notes envoyées par l'intermédiaire des chancel
leries sur l'horaire, les formalités en douane, le 
nombre et le poids des wagons, les tarifs, etc., 
c.omhien d'années seront perdues à ce vain échange 
de correspondance ? Si, au contraire, on met en 
présence un ou deux hommes qualifiés pour 
chaque pays intéressé, ils règ·leront la question 
en deux ou trois séances. 
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La Commission doit être tec!tniq1te, c'est-à-dire 
qu'elle doit réunir non point des négociateurs 
quelconques, mais des experts spécialement pré
parés à traiter des questions qui doivent faire 
l'objet de la réglementation internationale : le 
problème du change doit être étudié par des 
financiers, celui du transit par des économistes 
et des ingénieurs des chemins de fer, celui du 
typhus par des médecins, etc ... S11,ns doute, la 
décision définitive devra être abandonnée aux 
Gouvernements ou aux Parlements; mais cette 
décision doit nécessairement être préparée par 
des études de techniciens et elle doit se baser sur 
les propositions de ces derniers. Avant la guerre, 
les difficultés internationales étaient résolues par 
des hommes politiques, qui marchandaient entre 
eux; elles doivent désormais être résolues par 
des experts, qui les étudient en elles-mêmes et 
établissent la meilleure solution technique. 

La Commission doit être permanente; trop de 
conférences ou de congrès dans le passé ont 
abouti à des accords internationaux dont les dis
positions étaient excellentes, mais qui n'ont ja
mais été appliqués, pour qu'il soit pel'mis aujour
d'hui de négliger cette cruelle expérience. Nous 
savons maintenant que même les meilleures règ]e_ 
mentations internationales, celles sur lesquelles 
l'accord s'est fait le plus facilement et dont tous 
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les États reconnaissent les avantages évidents 
restent lettre morte ou ne sont exécutés que pen
dant quelques années, s'il n'existe pas un orga
nisme quelconque chargé d'en surveiller l'exécu
tion, de régler les détails d'application, de les 
accommoder aux besoins nouveaux. 11 faut donc 
que la Commission soit permanente, c'est-à-dire 
qu'elle se réunisse à intervalles fixes et que dans 
l'intervalle de ses réunions, un Comité plus res
treint ou au moins un Secrétariat quelconque, 
assure la continuité du service et en contrôle la 
marche régulière. 

La Commission doit jouer' un rdle de médiation 
au cas de différends internationaux entrant dans 
sa compétence. Elle est normalement saisie de 
tous les düfèrends soulevés par l'application des 
dispositions contenues dans les accords qui ont 
été réalisés par son intermédiaire. Si les diver
gences portent sur des points de fait contestés, 
elle a le droit de faire procéder à une enquête 
par une Commission d'enquête ; puis elle émet 
un avis motivé en vue d'arriver à un réglement. 
Cet avis ne lie naturellement pa~ les États, qui 
peuvent toujours porter le litige devant la Cour 
de Justice internationale. On ne saurait cependant 
exagérer l'importance de cette procédure, car les 
négociateurs d'un accord, connaissant les attri
butions de la Commission, peuvent dans les ma-
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tières les plus délicates et quand une précision 
est impossible à atteindre, se contenter de prin
cipes très généraux et de formules volontairement 
vagues, tels que << indemnité équitable ou raison
nable » ... puisqu'ils savent qu'ultérieurement la 
Commission interprètera ces dispositions et les 
précisera. Ainsi, les accords internationaux sont 
plus faciles à réaliser; ils peuvent être plus géné
raux et s'étendre à un plus grand nombre d'États; 
et surtout il peut s'établir sur chaque matière une 
sorte de jurisprudence technique et véritablement 
créatrice de droit. Il y a là une possibilité de dé
veloppement et d'amélioration continue. La Com
mission technique, médiatrice désignée, joue dé
sormais, en droit international, un rôle analogue 
à celui du Conseil d'État en France dans l'élabo
ration du droit administratif français. 

Un exemple montrera, comment peut fonction
ner le système nouveau et quels résultats il peut 
produire: c'est celui de la question autrichienne. 

Les Alliés, après avoir pendant plus de deux 
ans essayé en vain de la résoudre, ayant constaté 
qu'en fin de comptelasituationdel'Autriche éntre 
leurs mains ne cessait d'empirer et qu'une catas
trophe devenait inévitable, ont enfin confié le soin 
de s'occuper de ce pays à la Société des Nations; 
et celle-ci, pour ce qui la concerne, a réussi en 
quelques semaines. 
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Ainsi, un problème cesse d'être insoluble quand, 
au lieu d'être traité par des hommes politiques, 
il est confié à des experts, surtout quand ceux-ci, 
habitués depuis des mois à travailler ensemble, 
se connaissent et se sont donné une méthode de 
travail en commun. Au moment même où les Alliés 
passent le problème à la Société des Nations, celle
ci a une organisation toute prête pour l'étudier: 
il n'est donc pas nécessaire de créer une institu
tion nouvelle, laquelle ne pourrait entrer en fonc
tion qu'après de longs délais. En outre ses experts 
analysent scientifiquement le problème technique 
qui leur est proposé : chacun d'eux présente la 
solution qu'il estime devoir être la plus exacte ; 
leurs discussions n'ont pas d'autre objet que de 
faire apparaitre le meilleur remède en soi. Dans 
les conférences politiques au contraire, chacun des 
interlocuteurs défend, avant tout, des intérêts. La 
solution adoptée ne l'est pas à cause de son mé
rite propre, mais parce qu'elle est la plus favo
rable à la majorité des intérêts en présence ou 
aux intérêts le mieux défendus. C'est pourquoi le 
problème du relèvement de l'Autriche qui était 
en suspens depuis deux ans, a pu être résolu en 
quelques semaines. 

Or, la Commission technique permanente est 
le mode normal d'activité de la Société des Na
tions. Qu'il s'agisse de problèmes politiques ou 
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économiques, de questions de transit, de travail, 
d'hygiène, de différends juridiques, la Société des 
Nations possède un Conseil, une Assemblée, un 
organisme technique, une Cour de Justice. Tous 
ces organes sont techniques et permanents et ré
pondent, d'une manière parfaitement adéquate 
aux besoins du monde nouveau, et seuls dans le 
monde, ils y répondent. 

lis ont d'autres caractères qu'il importe de signa
ler : comme les tribunaux dans le droit interne 
de différents pays, ils ne se saisissent jamais eux
mêrnes. Ils attendent qu'un Memb1'e ou que l'en
semble des Membres les saisissent de tel ou tel 
prohlè"me nommément désigné. Cette règle vaut 
à la fois pour les organes politiques et pour les 
organisations techniques. Jamais un organe de la 
Société ne se risque à traiter une affaire ou à étu
dier une question d'ordre international si elle ne 
lui a pas été expressément confiée par le Pacte ou 
si elle ne rentre pas dans la compétence que lui 
a attribuée le Pacte ou enfin si elle ne lui a pas 
été expressément renvoyée pour examen. 

Cette réserve s'explique : elle s'explique encore 
et toujours par cette idée que les dirigeants de la 
Société ne veulent pas se donner même l'appa
rence d'empiéter, si peu que cela soit, sur l'indé
pendance et la souveraineté des États. Non seule
ment on ne cherche pas à les contraindre, mais 
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on ne s'occupe de régler les affaires (mieux qu'ils 
ne pourraient sans doute eux-mêmes et seuls les 
régler) que s'ils le demandent. On leur offre un 
mécanisme pour réglementation des question~ 
internationales. On leur offre une Commission 
composée des experts les plus qualifiés et qui s'ef
forceront de trouver pour chaque problème qu'on 
leur soumet la meilleure solution possible. Libre 
aux États de chercher, s'ils le veulent, un autre 
procéd6 pour régler ces problèmes. 

A l'inverse, tout État, quand il est Membre de 
la Société, et même parfois quand il n'appartient 
pas à la Société peut toujou1's saisir la Commis
sion de telle ou telle réclamation, de tel ou tel 
problème. C'est ici encore une importante inno
vation : autrefois, quand un État voulait collabo
rer avec un ou plusieurs autres, il devait, avan.t 
d'engager une action quelconque, demander, par 
la voie secrète de la diplomatie, à son ou ses fu
turs interlocuteurs s'ils acceptaient le principe 
d'un travail en commun. Maintenant, il suffit de 
s'adresser à la Société et, par elle, à telle ou telle 
Commission compétente. La Société convoque tous 
les autres Membres sans aucune formalité préa
lable: vient qui veut. L'absence d'un membre peut 
être regrettée, elle n'est jamais un obstacle à une 
collaboration productrice des autres. 

Telle est la Société des Nations : c'est un ensem-
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ble d'organismes permanents et techniques ofterts 
aux Êtats pour réaliser à leur profit le meilleur 
tmvail international possible. 

§ 3. - Que vaut cet oi·ganisme ? 

Certes, il y a loin du rêve dont s'énivrait l'hu
manité en novembre 1918 à cette médiocre et un 
peu décevante réalité. La désillusion est grande 
pour tous ceux qui croyaient en une Société des 
Nations à laquelle les États auraient unanimement 
confié la mission de rég-ler leurs rapports mutuels, 
d'apaiser le14rS différends,de juger leurs conflits, 
de faire régner sur la terre une éternelle paix. 
Les auteurs du Pacte n'ont pas voulu faire passer 
ce rêve dans la pratique; ils ne le pouvaient pas, 
car l'humanité n'est pas mûre pour une telle or
ganisation. Trop de peuples, trop d'Etats, trop de 
gouvermements, trop d'individus se méfient encore 
trop de la justice et ont encore trop de confiance 
dans la force de leur armée. Il y a aussi encore 
de trop nombreux et trop puissants intérêts indi
viduels et égoïstes pour qui le ~aintien d'une si
tuation personnelle passe avant tout. Et sans doute 
le chemin parcouru déjà n'est-il pas si court, puis
qu'il se trouve un État - le plus puissant peut
être dans le. monde - qui estime son indépen
dance menacée et refuse d'accepter les obligations 
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qui auraient découlé pour lui de son entrée dans 
la Société. 

Tout d'abord il ne faut point perdre de vue les 
circonstances extrêmement difficiles au milieu des" 
quelles la Société est née et a fait ses premiers 
pas. Pour organiser une œuvre de concorde et de 
collaboration entre les États, il faut, au moins, que 
la paix règne parmi eux. Or,nous sortons à peine 
de la guerre, et qui oserait affirmer que la paix 
est faite? Elle se constmit chaque jour, pénible
ment, doulou;aeusement, on sait au milieu de quels 
soubresauts. Le règne des hommes d'ordre et des 
hommes de loi ne peut pas s'établir d'un seul 
coup su.r un tel monde. Par suite, que peut faire 
une Société des Nations à qui on confie, sur le 
papier,une tâche écrasante et à qui on refuse tous 
moyens d'actions ! 

C'est ainsi que le fait que le Conseil suprême 
.coexiste à côté du Conseil de la Société des Na
tions a privé celle-ci du soin de régler un grand 
nombre de questions importantes. Le Conseil su
prême traite en effet tous les problèmes qui lui 
paraissent politiquement importants et ne laisse 
à la Société des Nations que les questions secon
daires. 

De plus il ne faut pas oublier le rôle bâtard que 
les Traités ont confié à la Société des Nations. 
Toutes les questions épineuses sur lesquelles 0J1 
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désespérait de se mettre d'accord, toutes les be
sognes dont aucun État ne voulait se charger ou 
qu'il paraissait dangereux de confier à un État 
particulier, on les a confiées à la Société des Na
tions. C'est ainsi que la Société des Nations s'est 
vue investir du soin de gouverner la Sarre et 
Dantzig, de contrôler le régime appliqué aux an
ciennes colonies allemandes, etc. En toutes ces 
matières, la Société des Nations apparait comme 
la grande exécutrice des Traités de Paix. Bien que 
cette partie de son rôle ait quelques avantages, il 
est certain qu'elle est extrêmement délicate à 
remplir, qu'elle mène la Société des Nations à 

s'occuper des difficultés consécutives à la guerre 
et auxquelles cette institution, chargée d'organiser 
la paix,, devrait normalement rester étrangère. 
Son caractère peut ainsi apparaitre comme fâ
cheusement hybride, son autorité peut en être 
entamée et risque de ne point rester suffisante 
pour assurer les fonctions essentielles, les fonc
tions pacifiques de la Société. 

La Société des Nations pouvait-elle, du moins, 
faire plus que ce qu'elle a fait et, s'appuyant da
vantage sur l'opinion publique, essayer de jouer 
dans les affaires internationales, surtout dans les 
affaires politiques, un rôle plus important? On l'a 
prétendu. Certains incriminent l'excessive pru
dence des dirigeants de la Société. lls leur en veu: 
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lent de n'avoir pas répondu davantage à leur pro
pre désir, aux ambitions qu'ils nourrissaient pour 
eux, aux espoirs qu'ils avaient mis en eux. Peut
être, en effet, les hommes à qui ont été confiés la 
mise en marche et les premiers commencements 
de la Société auraient-ils pu hausser le ton, re
vendiquer plus d'autorité, se saisir d'un plus grand 
nombre d'affaires ? C'était une partie à jouer : 
gagnant, on avançait de quelques années les pro
grès de la Société ; perdant, on compromettait, 
peut-être irrémédiablement la Société. Dans ces 
conditions, la réserve et la prudence ne valaient
elles pas mieux ? 

La Société des Nations s'est donc contentée, 
jusqu'à maintenant, d'être l'organisme de travail 
international que l'on a décrit. Mais il faudrait 
se garder de sous-estimer l'œuvre qu'en tant que 
telle, elle a accomplie. Elle a surtout créé des 
organisations techniques et elle s'est surtout atta
chée à résoudre des problèmes d'ordre économi
que et financier. Or, c'est effectivement par là 
qu'il fallait commencer, et il fallait que cette 
œuvre-là fût faite. 

Constatons aussi que les préoccupations tech
niques qui ont inspiré la Société des Nations sem
blent être justifiées. Les intérêts économiques 
sont à la base de toutes les relations internatio
nales. Les relations économiques conditionnent, 
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dans une très large mesure, sinon complètement 
les relations politiques. Si donc la Société des 
Nations veut pouvoir réaliser un jour, à coup sûr, 
sa tâche primordiale qui est celle de maintenir 
la paix, il faut que, tout d'abord, elle atténue les 
difficultés économiques. Deux Etats ne peuvent 
pas viVFe en bonne harmonie, côte à côte, s'ils se 
trouvent en état de guerre économique ; et, par 
des mesures purement économiques, il est facile 
de réduire à néant, les uns après les autres, toutes 
les clauses politiques des traités internationaux. 
A quoi sert de proclamer l'indépendance politi
que d'un territoire s'il est possible, par le jeu des 
tarifs de transport et de transit, de l'affamei· et de 
le réduire en un état de vassalité économique ? 

Si donc, l"on veut établir dans le monde l'ordre 
et la paix, il faut s'attaquer aux sources mêmes 
d'où découlent tout désordre et tout conflit: aux 
sources économiques. 11 est vain de s'efforcer de 
régler les situations politiques et de vouloir em- ~ 

pêcher les conflits politiques de naître, aussi 
longtemps qu'on n'aura pas écarté tous les motifs 
de désordre économique et qu'on n'aura pas re
construit, par des accords unanimes et sur des 
bases solides, l'économie publîque et privée des 
Etats du monde entier. 

Les hommes de la Société des Nations ont eu 
conscience de cette vérité profonde, et plutôt que 
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de s'acharner à monopoliser entre leurs mains une 
'force politique suffisante pour leur permettre de 
contraindre les Etats à la paix - à quoi ils 
n'auraient d'ailleurs pas réussi, - ils ont sag·e
ment préféré s'at tacher à l'œuvre infiniment plus 
modeste mais infiniment plus pratique, de sup
primer, d'abord, les motifs qui incitent le plus 
souvent les Etats à rompre la paix. 

A voir fait nettement apparaitre cette vérité au 
monde et avoir commencé à la mettre en prati
que, c'est là un des grands services qu'ils ont déjà 
rendus. 



CHAPITHB IV 

L'ÉVOLUTION PROCHAINE DE LA SOCIETÉ 

On a examiné, dans les pages qui précèdent, la 
constitution, la situation et les caractères actuels 
de la Société des Nations. On se propose, dans le 
présent chapitre, de se demander - puisque aussi 
bien toute institution vivante évolue - dans quel 
sens et sous quelle forme doit vraisemblablement 
se faire l'évolution prochaine de la Société. Peut
être, nous teouverons-nous parfois à des croisées 
de chemins. Ayant alors pesé les avantages des 
diverses directions, nous pourrons indiquer celles 
qui nous paraîtront préférables du point de vue 
français, et, par suite, celles dans lesquelles il 
nous semble désirable que la France s'engage. 

Déjà, un certain nombre d'amendements ont 
été proposés au Pacte de Versailles ; les uns ont 
pour but d'étendre les pouvoirs de juridiction, 
d'arbitrage et de conciliation de la Société (amen
dement présenté par les Etats Scandinaves, le 
Portugal, etc.) ; les autres visent à établir un 
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système permettant à tous les Etats qui ne sont 
pas Membres permanents du Conseil d'y être 
représentés à tour de rôle et suivant une répar
tition géographique (amendement présenté par 
les Etats Scandinaves, la Hollande) ; d'autres ont 
pour but de permettre l 'admission dans la So
ciété de tous les Etats désireux d'y entrer (amen
dement présenté par la République Argentine) ; 
d'autres encore proposent que la règle de l'una
nimité ne s'applique pas aux décisions del' Assem
blée qui ont pom but d'exécuter des clauses ou 
des principes du Pacte (amendement présenté par 
la Colombie); d'autres enfin demandent la sup
pression de l'article 10 du Pacte (amendement 
canadien), ou de l'article 21 (amendement pré
senté par la Tchéco-Slovaquie et la Chine). Plu
sieurs de ces propositions sont intéressantes et 
méritent d'être examinées. La future Assemblée 
de Genève aura à prendre position à leur égard, 
à les accepter ou à les rejeter. 

On doit bien se convaincre, cependant, que les 
progrès de la Société ne sont pas liés à l'adop
tion de textes plus ou moins précis, à l'applica
tion plus ou moins rigoureuse ou libérale de dis
positions écrites. Le développement ·de la Société 
est surtout une affaire de volonté. La Société 
prendra, p"eu à peu, dans le monde, la situation 
qui doit être la sienne, la première, si les peu-
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ples et les gouvernements le veulent fermement. 
Au cas contraire, aucun texte, si habilement 
rédigé soit-il, ne pourra donner à la Société une 
force politique efficace et une véritable influence 
sur les affaires mondiales. 

SECTION I 

L'organisation juridique. 

C'est par là qu'il faut commencer, et de toutes 
les réalisations possibles, celle-ci est certainement 
la plus importante, la plus urgente, en même 
temps que la plus facile à assurer. 

§ 1. - Nécessité de ratifier le stalttt de la Cour. 

Il y suffit d'un peu de bonne volonté de la 
part des Etats. La Société des Nations a réalisé, 
de l'entreprise, tout ce qui lui incombait. Elle a 
rédigé un projet de statut aussi complet, aussi 
parfait que possible. Comment les Etats Membres 
de la Société pourraient-ils ne pas ratifier ce 
statut? Depuis plus de trente ans, le monde en
tier est d'accord pour proclamer la nécessité d'une 
véritable juridiction internationale. Les dissenti
ments ne portent que sur la répartition des juges 
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entre les nations. Cette difficulté a été résolue 
par la Société des Nations, à la satisfaction com
mune de tous les délégués. Les Gouvernements ne 
peuvent pas ne pas approuver le projet de Cour 
Permanente qui lem est soumis par la Société. 
Jusqu'à maintenant quarante Etats ont signé ce 
projet, mais l'Assemblée a stipulé que le statut 
de la Cour ne pourrait entrer en vigueur qu'après 
le dépôt des ratifications par vingt-quatre gou
vernements au moins, et ce chiffre n'est pas encore 
atteint. On peut espérer qu'il Je sera avant la 
réunion de l'Assemblée de Genève ou au cours de 
sa session. 

Le projet de statut prévoit que la Cour est 
ouverte aux Membres de la Société ainsi qu'aux 
Etats mentionnés à l'annexe au Pacte. De même 
la délibération de l'Assemblée de Genève relative 
au statut déclare formellement que le protocole 
r~ste ouvert à la signature des Etats mentionnés 
à l'annexe au Pacte. 11 y a là une invite formelle 
adressée aux Etats-Unis qui, signatafres du Pacte, 
ne l'ont pas encore ratifié. On comprend fort bien 
que les Etats-Unis, quelle que soit l'attitude qu'ils 
estiment, par ailleurs, devoir prendre à l'égard 
de la Société, admettent le statut de la Cour Per
manente et signent le protocole qui l'établit. A 
vrai dire, on ne comprendrait pas qu'ils adoptas
sent une autre ligne de conduite. 
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Ils se sont faits, de tout temps, les champions 
de l'arbitrage international ou,plus généralement, 
de tous les modes pacifiques de règlement des 
conflits internationaux. A la Haye, en 1907, c'est 
la délégation américaine qui, de concert avec la 
délégation anglaise et allemande, soumet à la 
Conférence un projet de convention relative à 
l'établissement d'une Cour de Justice arbitrale. 
Ce projet échoue, on le sait, mais le délégué amé
ricain, M. Choate, déclare, au nom de son gou
vernement, que la délégation des Etats-Unis se 
ralliera, sans aucune préoccupation d'amour
propre, à tout projet qui réunira l'approbation 
générale. La Conférence de la Paix de Washing
ton, convoquée en 1907 sur l'initiative des Etats
Unis et où se réu.nirent les représentants des cinq 
républiques de l'Amérique Centrale, a créé une 
Cour de Justice Permanente Centre-Américaine. 
En 1909, à la Conférence maritime de Londres, 
les Etats-Unis proposent de trancher la question 
de la composition de la Cour de Justice arbitrale, 
restée en suspens en 1907, en suggérant que la 
Cour Internationale des Prises soit chargée de 
j0uer le rôle de Cour de Justice arbitrale. Après 
la guerre, et bien que n'ayant pas ratifié le Traité 
de Versailles, les Etats-Unis sont représentés au 
sein du Comité des Juristes qui préparent le pro• 
jet de statut de la Cour, et l'homme qui parle en 

* 
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leur nom, collabore, en leur nom, à la rédaction 
du projet, contribue peut-être pour la plus grande 
part à la solution du problème concernant la no
mination des juges, accepte au nom de son pays 
les termes du statut, n'est autre que le grand 
orateur, le grand homme d'Etat américain qui a 
nom Elihu Root. Enfin, on se souvient qu'un des 
premiers actes du Président Harding a été, après 
son élection, d'annoncer qu'il allait convoquer 
tous les Etats du monde pour organiser une Cour 
de Justice Internationale. 

On voit mal d'ailleurs comment les Etn.ts-Unis 
pourraient 1·éaliser leur grande idée d'une Cour 
de Justice permanente sans se rallier au plan 
rédigé à la Haye, puisque la plus grande difficulté 
de sa constitution, le problème de la nomination 
des juges, n'a pu être enfin résolue, après trente 
ans de recherches infructueuses, que grâce à la 
·dualité des organes politiques de la Société de 
Versailles. Hors de cette Société ou d'une Société 
aux organismes analogues, le problème de la Cour 
de Justice redevient insoluble. 

Une fois créée la Cour de Justice, en laquelle 
les Etats-Unis voient le rouage essentiel, sinon 
unique, de la Société des Nations, il faut croire 
que bien des oppositions américaines contre cette 
Société tomberont. En tous cas, la raison capitale 
que les Etats-Unis paraissent faire valoir pour 
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tenter d'organiser une autre Société (à savoir l'im
puissance de celle-ci à créer une organisation 
juridique internationale) aura disparu, et le jour 
où ils se décideront à se rapprocher de la Société 
des Nations, c'est vraisemblablement par la Cour 
de Justice qu'aura lieu ce rapprochement. 

Mais là ne doit pas s'arrêter l'effort de bonne 
volonté des Gouvernements. 11 faut espérer qu'ils 
signeront et ratifieront aussi la clause facultative 
par laquelle ils se soumettront à la juridiction 
obligatoire de la Cour. On se souvient qu'à la 
Haye, en 1907, l 'arhitrag·e obligatoire n'a été rejeté 
que sur l'opposition de l'Allemagne. Cette oppo
sition n'existe plus maintenant, et on se demande 
alors : << Est-ce que les États qui, en 1907, se 
déclaraient partisans de l'arbitrage obligatoire et 
qui unissaient leurs efforts contre l'obstruction 
allemande, et qui se lamentaient d'être empêchés 
par cette Puissance d'instituer l'arbitrage obliga
toire, est-ce que ces Etats vont maintenant hési
ter à accepter ce qu'ils se proclamaient si dési
reux d'obtenir en 1907 » ? 1 

Il y a là, cependant, quelque chose de moins 
urgent. L'essentiel, c'est que la Cour de Justice 
fonctionne d'abord, la juridiction obligatoire vien-

1. Onze Etats jusqu'à maintenant ont signé la clause facuHa
tive concernant la juridiction obligatoire de la Cour, et quatre 
l'ont ratifiée. 
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dra ensuite. L'essentiel, c'est que les vingt-quatre 
ratifications nécessaires soient déposées et que 

. l'Assemblée, d'accord avec le Conseil, nomme en 
septembre prochain les juges de la Cour. 

Cette nomination faite et la Cour mise en me
sure de foncfionner, on peut dire qu'une grande 
œuvre sera accomplie, que l'œuvre principale de 
la Société sera exécutée et qu'un des grands es
poirs de l'humanité sera enfin réalisé. 

§ 2. -La Cour ne peut pas êtt·e le seul organe 
de la Société. 

D'aucuns vont plus loin. Pour eux, l'Assemblée 
et le Conseil auront achevé leur tâehe, et il faut 
s'en rapporter à la Cour o.e Justice internationale 
du soin de réaliser l'organisation juridique du 
monde, sans se préoccuper, pour l'instant du 
moins, de travailler à une impossible et inutile 
organisation politique. 

C'est l'opinion qui parait, à l'heure actuelle, 
prévaloir aux États-Unis. Les Américains du Nord, 
fiers de leur Coun Suprême et des incomparables 
services qu'elle leur a rendus, pensent calquer 
sur elle la future Cour de Justice internationale. 
Ils sont convaincus que, de même que la Cour 
Suprême chargée de trancher les conflits entre 
les États particuliers de la Fédération a toujours 
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réussi à maintenir entre eux la paix (à une ex
ception près : la Guerre Ci vile), de même la Cour 
de Justice internationale à qui la mission sera 
confiée de juger les différends entre tous les États 
du globe doit suffire pour assurer la paix sur la 
terre. 

Mais l'argument se retourne contre eux. La Cour 
Suprême n'est pas l'organe unique du Gouverne
ment Fédéral : il est un des trois pouvoirs cons
titutionnels dont chacun s'appuie sur les deux au
tres. A quoi se réduiraient la puissance et la force 
du pouvoir judiciaire, s'il n'avait pas derrière lui 
la puissance et la force du pouvoir législatif et du 
pouvoir exécutif'? La Cour Suprême a pu remplir 
la mission qu'elle tient de la Constitution améri
caine, précisément parce qu'il y a une Constitu
tion des États-Unis de l'Amérique du Nord, parce 
qu'il y a un gouvernement qui a le pouvoir de 
lever des impôts et des armées sur le territoire 
de tous les États de l'Union, parce que les inté
rêts économiques et sociaux de tous les États sont, 
depuis longtemps, harmonisés. Ainsi, toutes les 
forces matérielles et morales de l'État fédéral 
sont derrière l'autorité judiciaire de la Cour Su
prême. 

Mais si cette Cour se trouvait isolée, perdue au 
milieu d'États réellement souverains, pratiquant 
peut-être chacun une politique différente, tirail-
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lés en sens contraire par des intérêts économiques 
rivaux, dont les systèmes douaniers seraient dres• 
sés les uns contre les autres, les formes de gouver
nement disparates, les armées distinctes, ne serait
elle pas réduite à l'impuissance et peut-on croire 
un instant qu'elle réussirait à maintenir entre ces 
États l'ordre et la paix? 

Il en serait de même de la Cour de Justice in
ternationale si la Société des Nations était réduite 
à cette seule institution. 

En réalité, l'organisation juridique du monde 
suppose une organisation politique et économique, 
de même que l'organisation politique et écono
mique du monde ne se conçoit qu'accompagnée 
d'une organisation juridique. Ces institutions se 
complètent l'une l'autre : elles doivent, de toute 
nécessité, être organisées en même temps et se 
développer parallèlement. 

La Cour ne peut fonctionner que dans un monde 
cohérent, bien ordonné, où il y a un mécanisme 
permanent de coordination et de développement 
international. Il faut qu'il y ait, à côté d'elle, une 
organisation politique, d'abord pour lui fournir 
les lois qu'elle doit appliquer, ensuite pour lui 
donner l'autorité nécessaire et, si besoin, mettre 
des sanctions à sa disposition. De même la So
ciété doit avoir sous la main une Cour de Justice 
qui applique et qui interprète ses lois et règle -
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ments. Maintes fois déjà, comme dans l'affaire 
des îles d.'Aland, par exemple, la Société s'est 
heurtée à des questions purement juridiques qui 
ne peuvent être décidées que par un corps per
manent de juristes. 

La Cour de Justice internationale ne peut donc 
pas être le seul organe de la Société des Nations. 
Elle en est, néanmoins un organe essentiel, et 
tout fait supposer qu'elle sera créée et mise à 
même de fonctionner à la fin de la prochaine As
semblée de Genève. 

SECTION II 

L'universalité de la Société 
et les ententes partielles et régionales. 

La Cour Permanente de Justice créée, la seconde 
question capitale devant laquelle se trouvera l ' As
semblée est celle de l'admission de nouveaux 
.Membres. 

On l'a dit et répété bien des fois : la Société 
des Nations sera universelle ou elle ne .sera pas. 
Si tous les États de la terre ne se groupent pas 
en une seule association, et si une association des 
nations exclut de son sein quelques États, il est 
certain que, par la force des choses, les États 
ainsi excommuniés se réuniront à leur tour et 
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fonderont une association rivale et ennemie ; au 
lieu d'avoir assuré la paix du monde, on aura 
ressuscité, sous une forme nouvelle, la politique 
condamnée et préparé de nouvelles discordes et 
de nouvelles guerres. 

Or, la Société des Nations actuelle n'est pas 
universelle. Un certain nombre d'États lui sont 
restés, pour des causes diverses, étrangers. Ac
tuellement, la Société des Nations de Versailles 
apparaît comme une associat.ion particulière, grou
pant un nombre déterminé d'États qui en ont ac
cepté le statut en souscrivant au Pacte, et dont 
les Membres, comme dans toute association, se 
réservent normalement le droit d'examiner les 
candidatures et de les accepter ou de les rejeter 
à leur guise. 

Cette situation ne saurait se prolonger. L'As
semblée de Genève, en décembre dernier, a ad
mis, on se le rappelle, six Membres nouveaux. 
Que va faire la deuxième Assemblée à l'égard des 
Etats qui ne sont pas encore Membres? La ques
tion, soulevée par MM. Puyrredon, Nansen, 
Motta, va derechef se poser devant l'Assemblée. 
Quelle attitude va-t-elle prendre ? 
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§ 1. - De l'admission de l'Allemagne. 

L'Allemagne, en 1920, n'avait pas formelle
ment posé sa candidature ; elle eût été, vraisem
blablement, rejetée. La poset>a-t-elle en 1921 ? 

Oui, probablement, si elle croit avoir des chances 
sérieuses de la voir aboutir. Certes, la demande 
du Gouvernement de Berlin sera examinée, 
d'abord, à la lumière des quatre principes accep
tés en 1920 sur la proposition de 1\1. Viviani, et 
l'Assemblée aura à dire si elle estime que les con
ditions exigées des Etats pour qu'ils puissent être 
admis dans la Soci6té sont, désormais, remplies 
par l'Allemagne. Mais M. Viviani a très nettement 
déclaré que le problème était beaucoup plus po
litique que juridique, et c'est certainement du 
point de vue politique que la question sera sur
tout débattue. 

L'Allemagne pourra-t-elle fournir, en septem
bre, des preuves suffisantes de son intention sin
cère d'observer ses engagements internationaux, 
et que penseront de ces preuves les Etats assem
bl6s à Genève ? La réponse dépend, évidemment, 
en grande partie de la politique que suivra l'Al
lemagne à ce moment-là, et de l'attitude que 
prendra la délégation française à l'Assemblée. 

L'impression qui dominait certainement dans le 
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monde jusqu'à l'avènement au pouvoir du Ca
binet Wirth était que le Gouvernement allemand, 
soit par mauvaise volonté, soit par faiblesse, ou 
bien avait cherché à éluder, ou bien n'avait vé
ritablement pas pu remplir les obligations qui 
découlent pour lui du Traité de Versailles. Au
jourd'hui, l'Allemagne a, par l'organe de son 
nouveau Gouvernement, annoncé solennellement 
sa ferme intention de s'acquitter de toutes les 
charges qui pèsent sur elle. De cette intention, le 
Cabinet Wirth a fourni d'indiscutables preuves et 
des commencements de réalisation. Cette politique 
durera-t-elle, et le cabinet Wirth, en qui elle sem
ble s'incarner, se maintiendra-t-il assez longtemps 
au pouvoir? Gardons-nous ici de nous livrer au jeu 
facile et dangereux des pronostics. Le gouverne
ment parlementaire est établi de trop fraîche date 
en Allemagne, les ministres y sont trop dépen
dants des partis, ceux-ci manquent encore trop 
d'expérience, de cohésion, peut-être de sens poli
tique, le peuple enfin est venu trop récemment 
à la démocratie 1 pour qu'on puisse prévoir avec 
probabilité dans quelle mesure un Gouvernement 
au pouvoir représente l'opinion publique, et dans 
quelle limite on peut faire fond sur une opinion 
publique aussi inexpérimentée, aussi docile aux 

1. Cf. René Brunet. La, Constitution allemande du 11 août 
1919 . Paris, 1921. 
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suggestions les plus diverses et les plus diver
gentes. 

§ 2. - De l'attitude des Etats-Unis. 

A l'inverse de l'Allemagne, les Etats-Unis, dé
sirés dans la Société des Nations, ne veulent point 
y entrer. C'est leur affaire. On peut se demander 
seulement qui souffrira le plus, à la longue, de 
cette exclusion volontaire, de la Société ou des 
Etats-Unis eux-mêmes? 

Les Etals-Unis se sont montrés bien sévères à 
l'égard d'un Pacte et d'un Traité que leur repré
sentant officiel a signés en leur nom. 

D'abord, ils ont reproché au Pacte le fameux 
article 10, et la campagne électorale des républi
cains contre M. Wilson a presque entièrement 
roulé sur cet article. On sait qu'aux termes de l'ar
ticle 10 « les Membres de la Société s'engagent 
à respecter et à maintenir, contre toute agression 
extérieure, l'intégrité territoriale et l'indépen
dance politique présente de tous les Membres de 
la Société. En cas d'agression, de menace ou de 
danger d'agression, le Conseil avise aux moyens 
d'a~surer l'exécution de cette obligation >J. 

Est-il utile encore de discuter de la portée exacte 
de cette disposition? Les Etats-Unis prétendaient 
qu'elle risquait de les entraîner dan,s les compli-
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cations européennes auxquelles ils entendent de
meurer étrangers, et qu'elle crée un véritable 
super-Etat en donnant au Conseil le pouvoir de 
prescrire certaines mesures. 

Mais il a été proclamé et reconnu que l'arti
cle 10, en premier lieu, ne garantit pas l'intégrité 
territoriale des Membres de la Société en toute 
circonstance. Elle la garantit dans le cas seulement 
d'une agression extérieure. Cet article vise seule
ment le cas, qui probablement sera rare, où une 
agression n'ayant pu être prévenue par tout le 
mécanisme d'arbitrage, de jugement, de média
tion, de pression prévu au Pacte, les Membres de 
la Société avisent au moyen d'empêcher au moins 
que la Puissance qui a rompu le Pacte ou qui a 
bravé la Société ne supprime l'intégrité et l'indé
pendance territoriales de la Puissance assaillie. 
Est•ce trop dire ? Non, car le moins que puisse 
proclamer une ligue dont l'objet essentiel est d'em
pêcher toute guerre d'agression, c'est évidem
ment de déclarer qu'en aucun cas elle ne devra 
rapporter des avantages à l'agresseur. 

En second lieu, l'article 10 ne donne pas au 
Conseil le droit de donner des ordres aux Etats 
Membres de la Société, de mobiliser leurs armées 
en vue de protéger l'indépendance et l'intégrité 
territoriales d'un Membre menacé. Par l'article 16 

' les Membres de la Société s'engagent à user im-
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médiatement de l'arme du Blocus s'ils sont con
vaincus que le Pacte a été violé. 11 a été, en ou
tre, reconnu que même dans ce cas, la décision 
finale appartient aux Membres de la Société. Le 
Conseil délibère et fait connaître ses décisions : si 
elles ont été prises unanimement, les Membres de 
la Société qui se sont engagés, en vertu du§ I•• de 
l'article 16, à employer immédiatement l 'arme 
économique,n'auront évidemment pas de raison à 
faire valoir pour s'abstenir de toute action. Mais 
enfin, à charge pour eux de le justifier, un ajour
nement de leur décision reste concevable, car la 
décision finale leur appartient. A plus forte rai
son quand il s'agit d'une question militaire, car 
alors, selon l'article 10, iln'est plus question d'une 
mobilisation immédiate comme pour le Blocus ; 
le Conseil se borne à recommander aux divers 
Gouvernements intéressés les effectifs par lesquels 
les Membres de la Société contribueront aux for
ces armées destinées à faire respecter les enga
gements de la Société. D'ailleurs, en disant que 
le Conseil avise aux moyens d'assurer l'exécution 
des obligations qui incombent aux Membres, l'ar. 
ticle 10 n'a pas voulu dire que le Conseil donne 
des ordres, mais seulement qu'il propose ; les 
Membres de la Société disposent en pleine souve
raineté. 

Cette démonstration étant irréfutable, les Etats-
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Unis ont adressé au Pacte de Versailles une au
tre objection: le Pacte est lié aux différents Trai
tés dont il forme la première partie et dont, au 
moins par son article 1 ••, il garantit l'exécution. 
Or, il y a dans ces Traités des dispositions que 
les Etats-Unis nè peuvent pas admettre. Comme 
ils ne sauraient, cependant, adhérer au Pacte 
sans ratifier en même temps tous les Traités dans 
leur ensemble, ils préfèrent rejeter le tout en 
bloc. 

Cette critique n'est pas spéciale aux Etats-Unis. 
La Suisse et la Hollande ont soutenu à Genève 
qu'elles avaient adhéré au Pacte mais que, n'ayant 
pas été partie aux Traités, elles les ignoraient., 
La situation était délicate pour les Puissances qui, 
d'une part, ne peuvent admettre que la Société 
des nations se mêle uu jour de reviser les Trai
tés et qui, d'autre part, n'ont jamais ou la pré
tention de s'opposer à toute révision du Pacte. La 
thèse que M. Léon Bourgeois a fait prévaloir, 
c'est que tous les articles du Pacte peuvent être 
amendés par l'Assemblée, sauf les articles qui, dans 
le Pacte, se relient expressément aux Traités, car 
ce serait alors admettre une révision indirecte de 
ces Traités par des Puissances qui n'y sont pas 
partie. Toute négociation à propos des Traités re
garde les Puissances alliées ; toute négociation à 
propos du Pacte ne peut être menée qu'à l'inté-
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rieur de la Société des Nations et au nom de tous 
ses Membres. Disjoindre ainsi les deux négocia
tions, c'est le moyen d'assurer au Pacte l'indé
pendance qu'il doit garder vis-à-vis des Traités 
et c'est, en même temps, sauvegarder le lien qui 
les unit '. Mais dans cette situation, rien n'empê'
che un Etat, les Etats-Unis dans l'espèce, de rati
fier le Pacte sans approuver les Traités. 

En réalité, il faut chercher ailleurs les vérita
bles raisons du refus des Etats-Unis d'entrer dans 
la Société des Nations. 

Ils sont, à l'heure actuelle, la Puissance la plus 
forte et la plus riche du monde : que leur importe 
une association faite surtout dans l'intérêt des 
petits et des faibles: la mutualité n'est pas le fait 
de ceux qui n'ont aucun besoin ni ne courent aucun 
risque. Les Etats-Unis auront, quand ils voudront, 
l'armée et la marine les plus puissantes de la 
terre: ils n'ont rien à redouter de personne, cer
tains qu'ils sont de pouvoir toujours se protéger 
eux-mêmes. Quelque légères que soient les obli
gation.S imposées par le Pacte aux Membres, elle.s 
sont ~neore supérieures, pour les Etats-Unis, aux 
avantages qu'ils retireraient de leur entrée dans 
l'association : accéder au Pacte, c'est pour eux 
donner plus que recevoir. 

1. Cf. l'ricle de M. Louis F. Aubert, Genève et Washington, 
Revrze de Paris, 1" mars 1921, p. 151-1'54. 
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Il est intéressant, d'ailleurs, de noter le curieux 
renversement qui vient de se produire dans la po
litique extérieure américaine. Traditionnellement, 
les ~ démocrates se tiennent complètement en 
dehors de toutes les affaires européennes ; les 
républicains n'y demeurent pas aussi absolument 
étrangers. Or, ces derniers ont été amenés par 
les nécessités de leur campagne électorale contre 
M. Wilson et les démocrates, à réprouver et à con
damner toute immixtion, quelle qu'elle soit, dans 
les complications européennes, y compris et par
dessus tout la Société des Nations. Jls n'ont pas 
pu, après leur victoire, se maintenir trois mois 
dans cette attitude, car il y a des nécessités plus 
impérieuses que les promei,;ses électorales et les 
conceptions de parti : ils sont donc rentrés dans 
le Conseil Suprême; ils ont donc convoqué la 
Conférence de Washington. 

Ce renversement se complétera-t-il et les répu
blicains finiront-ils par entrer dans la Société des 
Nations? Nous ne le pensons pas, aussi longtemps 
du moins que durera l'administration du Président 
Harding : la volte-face serait vraiment trop ra
dicale, la Société des Nations actuelle est trop 
fortement marquée de l'empreinte wilsonienne. 
D'autre part, tant que la Société des Nations res
tera ce qu'elle est, et ne jouera pas dans les 
affaires véritablement mondiales un rôle plus im-
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portant, les Etats-Unis n'éprouveront aucune gêne 
de n'en point faire partie. 

La question de l'accès des Etats-Unis ne se 
posera qu'après les prochaines élections prési
dentielles. Comment se résoudra-t-elle à ce mo
ment-là? Cela dépendra de ce que sera devenue 
la Société : si elle a réussi et s'est développée, 
les Etats-Unis y entreront; non, au cas contraire. 

Le seul moyen véeitablement digne et pratique 
de décider les Etats-Unis à venir prendre quel
que jour dans la Société la place qui leur est 
réservée, est de s'efforcer d'accroître la force de 
la Société et son influence dans le monde. } 

§ 3. - Les ententes partielles et régionales. 

La Société des Natons doit être et elle sera, 
tôt ou tard, universelle . Le caractère œcuméni
que de la Société doit être posé comme 1:1n de 
ses caractères essentiels. Tous les Etats du monde 
doivent en faire partie et tous doivent y exercer, 
sur les affaires mondiales, l'influence légitime qui 
leur revient. 

Mais doit-on permettre qu'à l'intérieur de la 
Société se constituent des ententes partielles- et 
des groupements régionaux ? 

Que de pareilles ententes et de tels groupements 
soient légalement, juridiquement possibles, aucun 



L'ÉVOLUTION PROCHAINE DE LA SOCIÉTÉ f 63 

doute sur ce point ne peut s'élever : le Pacte pré
voit expressément, dans son article 21, que les 
eng·agements internationaux conclus à l'intérieur 
de la Société (il mentionne nommément à titre 
d'exemple la doctrine de Monroe) ne sont incom• 
patibles avec aucune disposition du Pacte. 

Mais est-il opportun de permettre, de faciliter 
même les engag·ements dont il s'agit ? 

Il faut distinguer parmi les engagements inter
nes, entre les ententes partielles et les ententes 

régionales. 
Les ententes partielles sont des accords réalisés 

entre Etats-Membres de la Société, sur une base 
non-géographique, et qui ont pour but de préèi
ser, d'interpréter ou de développer à l'égard des 
signataires certains principes d'application génè
rale adoptés par la Société. Cette sorte d'entente 
ne soulève aucune difficulté: il n'y a que des avan
tages à les favoriser. Qu'un traité intervienne entre 
le Danemark et le Chili, ou entre l'Autriche, le 
Japon et une dizaine d'autresMembres_pour préci
ser la manière dont ils appliquent entre eux telle 
ou telle convention conclue entre tous les Mem
bres de la Société, cela ne peut présenter aucun 
danger pour celle-ci ; et au contraire, les liens 
qui existent entre les signataires ne peuvent qu'en 
être resserrés et l'exemple ainsi donné peut en
trainer les autres Membres soit à conclure des 
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accords similaires, soit à adhérer à l'accord déjà 
intervenu. 

Le meilleur exemple d'entente partielle qu'on 
puisse choisir, c'est d'ailleurs l'exemple donné par 
l'article 20 du Pacte lui-même, est celui des trai
tés d'arbitrage. 

Les principes généraux du droit sont, quoi qu'en 
ait dit Pascal, universels. il y a un certain mini
mum de justice qui doit régler les rapports entre 
les Etats Membres de la Société, que ces Etats 
soient situés sur un même continent on sur des 
continents différents . Mais :rien n'empêche, il est 
au contraire extrêmement désirable que, par des 
accords particuliers intervenus entre tels ou tels 
Etats, ce minimum soiri augmenté et que le do
maine des relations internationales soumis à l' em
pire de la justice soit, entre c.es Etats, aussi lar
gement étendu que possible. Tel est l'effet des 
conventions d'arbitrage. 

Le projet de statut de la Cour de Justice inter
nationale ne prévoit, on s'en souvient, que l'ar
bitrage facultatif, mais déjà certains Etats ont 
signé. la clause en vertu de laquelle ils se soumet
tent à l'arbitrag·e demandé par l'un d'entre eux 
sur les questions énumérées dans l'artiqe 36, § 2 
du statut de la Cour. C'est là une première en
tente partielle dans le domaine juridique. Or,dans 
ce domaine même d'autres ententes partielles sont 
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possibles. Il peut se faire que deux ou plusieurs 
Etats acceptent bien l'arbitrage obligatoire, mais 
pour quelques-unes seulement des questions visées 
par l'article 36,et signent entre enx un traité spé
cial d'arbitrage obligatoire, nouvelle entente par
tielle. Il peut arriver encore qu'un Etat veuille 
bien accepter l'arbitrage obligatoire, mais seule
ment dans ses rapports avec tels ou tels Etats 
déterminés, et non pas dans ses rapports avec les 
.autres Etats, parce que,par exemple,il n'a jamais 
eu de difficulté avec les premiers et que ses inté
rêts ne se sont jamais heurtés à leurs intérêts, ce 
qui n'est pas le cas dans ses relations avec les se
conds; il conclut donc un traité d'arbitrage avec 
un, deux ou plusieurs Etats spécialement choisjs 
par lui. Entre l'entente bilatérale où participent 
seulement deux Etats et l'entente universelle où 
tous les Etats du monde se lient, il y a une pos
sibilité presque indéfinie d'ententes partielles émi
nemment profitables au développement de l'arbi
trage obligatoire. 

Tout autre est le cas des ententes régionales. 
L'entente régionale a une hase géographique: 

c'est un accord intervenu entre Etats voisins, pour 
régler certaines affaires internationales d'après cer
taines conceptions qui leur sont · propres ou confor
mément à leurs intérêts particuliers. Suivant les 
espèces, l'entente régionale est continentale, si elle 
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embrasse la totalité ou la quasi-totalité des Etats 
d'un continent (telle la doctrine de Monroe), ou 
demi-continentale (telle serait une entente où 
n'entreraient que les Etats de l'Amérique latine); 
l'entente régionale peut être simplement interna
tionale, si elle n'englobe que quelques Etats d'un 
même continent ou si elle comprend des Etats 
situés sur plusieurs continents ; telle serait une 
entente qui grouperait les Etats riverains de la 
Méditerranée ou les Etats riverains du Pacifique. 

Ces ententes doivent-elles être autorisées? C'est 
peut-être là le problème capital qu'aura à résou
dre la prochaine Assemblée de Genève. JI faudra 
le trancher: aussi longtemps que la Société n'aura 
pas pris position à ce sujet, elle sera sans direc
tion et son évolution sera arrêtée. D'autre part, 
de la solution adoptée dépendra tout le dévelop
pement futur de la Société; suivant que l' Assem
blée se prononcera pour ou contre l'entente régio
nale. la Société revêtira dans l'avenir des aspects 
tout différents. 

On voit comment se pose la question : 
Va-t-on tendre vers une Société unique qui trai

tera de toutes les questions internationales ? Va
t-on, nu contraire, tendre vers une pluralité de 
Sociétés, une par continent, par exemple, et dont 
chacune serait compétente pour les questions in
téressant les Etats de son continent, quitte à re-
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chercher ultérieurement un modus vivendi entre 
ces différentes associations quand il surgirait un 
problème ou une difficulté présentant un carac
tère véritablement mondial? 

Certains soutiennent que la division des affaires 
du monde par continent est surannée. Cette con
ception était de mise au temps où le panamérica
nisme était fondé aux Etats-Unis sur la tradition 
d'isolement à l'égard des affaires de l'Europe, et, 
dans les répuhliques de l'Amérique Centrale et 
du Sud, sur la crainte d'une entreprise coloniale 
de la part de l'Europe . .Mais cette crainte parais
sait bien oubliée à Genève par les représentants 
de ces républiques dont les quinze voix étaient 
décisives dans la plupart des votes. Et puis, ad
mettrait-on aussi la quasi indépendance des affaires 
du continent asiatique ? Enfin, si l'idée directrice 
doit être désorma,is une division des affaires par 
continent, dans quelle association rentreront les 
affaires de l'Empire Britannique qui intéressent 
tous les continents ? L'Espagne renoncera-t-elle 
volontiers au rôle que lui assure, dans la présente 
Société des Nations, son crédit auprès de l'Amé
rique latine ? 

Au lendemain d'une guerre qui a mis le monde 
en branle, de l'Amérique à la Chine, et qui avait 
paru à l'Amérique, à la France et à l'Angleterre 
devoir se terminer logiquement par la conclusion 
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d'un Pacte de Garantie qui groupait, pour la 
défense de la civilisation occidentale sur le Rhin, 
les trois grandes démocraties nord-atlantiques• 
une association des nations scindée en groupe
ments continentaux serait vraiment anachronique. 

De plus les adversaires des ententes régionales 
font à très juste titre ressortir le grave danger 
que présentent pour la Société et même pour le 
maintien de la paix de telles ententes. Si chaque 
continent règle ses affaires lui-même, la Société 
devient inutile et disparait ; mais surtout, ce qui 
est extrêmement grave, on institue un système 
nouveau de politique, mille fois pire que les sys
tèmes pratiqués avant 1914 : auparavant, on re
cherchait l'équilibre entre les Etats et quand 
l 'un d'eux menaçait de rompre à son profit l'équi
libre, les autres se liguaient contre lui pour l'abat
tre. Va-t- on rechercher désormais l'équilibre 
entre les continents, c'est-à-dire les dresser les 
uns contre les autres, et préparer un avenir où 
les plus faibles s'allieront ensemble pour détruire 
le plus puissant ? 

Tout cela est exact mais, d'une part, les parti
sans des ententes régionales ne soutiennent que 
très rarement l'idée que ces ententes doivent se 
faire systématiquement par continent. Il faut re
connaître, d'autre part, que l'argumentation pré
sentée en faveur des ententes régionales repose 
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sur des constatations de fait et de sentiment 
extrêmement solides. Les Américains, fidèles au 
conseil de Washington, ont toujours eu une ré
pugnance extrême à s'occuper des affaires euro
péennes. Toutes ces complications, tous ces systè
mes embrouillés et savants d'alliances et d'accords 
plus ou moins secrets entre les petites nations du 
vieux continent leur paraissent dangereux, et ils 
refusent de s'y intéresser. De même croit-on qu'il 
soit jamais possible d 'amener l'opinion publique 
européenne à se passionner pour tel conflit entre 
deux républiques sud-américaines, sur le conflit, 
par exemple, entre le Chili et la Bolivie, à propos 
de Tacna-Arica'! 

Chacune de ces deux thèses présente une part 
de vérité : l'erreur consiste à les opposer et à 
vouloir apercevoir entre elles une antinomie qui 
n'existe pas. Il n'y a nulle opposition entre l'af
firmation d 'après laquelle la Société des Nations 
doit devenir œcuménique, et la proposition ten
dant à autoriser, à l'intérieur de cette Société, 
des groupements régionaux. 

On estime que les ententes régionales internes 
doivent être autorisées à cause des avantages de 
diverses sortes qu'elles offrent, mais seulement 
sous certaines conditions de nature à écarter les 
dangers divers qu'elles pourraient présenter. 

Elles permettent, d'abord, entre les Etats, une 

8 



170 LA SOCIÉTÉ DES NATIONS ET LA FRANCE 

collaboration plus intime et plus fertile. Quand 
tous les Etats ou la grande majorité des Etats 
du monde sont réunis en assemblée plénière, ils 
peuvent sans doute se mettre d'accord sans trop 
de difficultés sur certains principes de portée très 
générale, sur certaines propositions qui indiquent 
d'une façon très large le but que tous doivent 
s'efforcer d'atteindre.Mais l'accord devient impos
sible dès lors qu'on descend dans les détails et 
qu'on veut donner aux notions générales une cer
taine précision. 

Il se produit entre les Membres de la Société 
inter .:iationale quelque chose d'analogue à ce qui 
se passe entre les citoyens d'un même Etat, quand 
ils discutent de la politique de leur pays: les mem
bres d'un même parti sont loin de professer tous 
des opinions absolument identiques ; ils agissent 
néanmoins ensemble quand ils se sont mis d'ac
cord sur un certain nombre de propositions assez 
générales pour n 'être directement contraires aux 
convictions particulières de personne. Bien plus, 
des partis politiques voisins peuvent, chacun fai
sant abstraction des opinions qui lui sont propres, 
conclure une alliance basée sur les conceptions qui 
leur sont communes. 

De même dans la Société internationale : s' obs
tiner à vouloir réaliser entre tous les Membres un 
accord complet sur tous les points d'un programme 
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détaillé d'action, est une impossible gageure ; 
c'est se condamner à l'impuissance et à la stéri
lité. Pour faire œuvre efficace, il suffit de s'en
tendre sur les grands principes et de permettre 
aux Membres de poursuivre le but commun soit 
isolément, soit en se groupant suivant leurs pré
férences et leurs affinités. 

La formation d'ententes régionales dans la So .. 
ciété des Nations, c'est, en somme, ce que dans l'in
térieur d'un pays on appèlle la décentralisation. 
Certes, les diverse8 parties du territoire national, 
régions ou départements, sont soumises à la loi na
tionale, mais on admet que, dans le cadre de la 
législation nationale, elles aménagent leur vie · 
publique locale conformément à leurs préférences 
particulières et suivant leurs besoins propres. 
S'efforcer de faire une loi générale qui prévoie 
tous les détails possibles d'application et qui con
vienne à la fois à toutes les parties du territoire, 
équivaudrait à ne vouloir jamais la voter. 

Combien ·cette vérité est plus évidente encore 
si, du territoire d'un pays donné, on passe à l'en
semble des territoires groupés dans la Société 
des Nations : une convention internationale, si 
elle est un peu détaillée, ne pourra jamais s'ap
pliquer à la fois à des pays aussi différents, par 
exemple, que la Chine et la France ou la Nouvelle
Zélande et l'Espagne. Il faut nécessairement qu'une 
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ada-ptation des r'ègles générales aux conditions 
régionales soit opérée, et tel est le service essen
tiel qu'on attend des ententes régionales. 

De telles ententes d'ailleurs doivent nécessaire
ment se constituer d'elles-mêmes, pour ainsi drue, 
par la force des choses. D'une partie du monde 
à l'autre, les problèmes sont différents ; bien plus, 
le même problème, d'un même continent à l'au
tre, change de caractère. Le fait est facile à cons
tater : il s'explique naturellement par les diffé. 
rences, nombreuses et profondes, qui distinguent 
les continents, 

Le continent sud-américain, paT exemple, est 
partagé entre un certain nombre d'Etats, dont tous 
les habitants sont de la même race, parlent la 
même langue, professent la même religion; les ins
titutions politiques, administratives sont presque 
identiques dans tous ces Etats. Sur le continent 
~uropéen, aiu contraire, il y a un inextricable mé
lange de races : tel village de l'Europe centrale est 
peupl~ d'habitants de nationalités dit:fférentes qui 
n'ont ni la même langue, ni la même religion, ni 
les mêmes besoins. Le même peuple est souvent 
partagé entre trois ou quatre Etats dont la cons
titution, la législaiti.on 1 le régime administratif 
sont différents. C'est pouiquoi un conflit politique 
e:ntre deux Etats sud~américains présente un tout 
autre caractère qu'entre deux Etats de l'Europe 
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centrale. Une question de frontière entre deux 
Etats sud-américains est exclusivement territo
riale ; entre deux Etats européens, elle ne peut 
se résoudre sans qu 'entrent en jeu toutes les diffi
cultés nées du fait que des nationalités diverses y 
sont intéressées, que telle ou telle d'entre elles 
invoquera son droit d'autodisposition et sera mena
cée d'oppression. 

Qu'arrivera-t-il par suite si des conflits de cette 
sorte sont tous indistinctement portés devant le 
Conseil de la Société des Nations '! S'il s'agit d'un 
eonflit sud-américain, les membres européena- et 
asiatiques du Conseil, qui seront conscients de leur 
incompétence provenant de ce que, sÙr leurs con
tinents, les conflits semblables à celui qui vient 
devant eux sont de nature différente, inclineront 
naturellement à s'en rapporter à l'avis du ou des 
membres sud-américains ; s'il s'agit d'un conflit 
européen, et pour les mêmes raisons, les membre-s 
sud-américains et asiatiques laisseront leurs col
lègues européens décider. 

N'est-il pas plus pratique et plus expédient, dans 
ces conditions, d'organiser par continent ou demi
c ontinent, un Conseil chargé de s'occuper des liti
ges nés entre les Etats situés dans leur ressort ? 

11 est un dernier argument en faveur des ententes 
régionales. En fait, il existe déjà une entente ré
gionale : le continent américain s'est, dès avant la 
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création de la Société des Nations, constitué en 
groupement régional : des conventions sud-améri
caines et panaméricaines ont été signées qui rè
glent un grand nombre de questions entre les 
Etats de ce continent 1

• 

La question qui se pose dès lors est la sui
vante : est-ce que le continent européen va res
ter aussi désordonné et anarchique, en face d'un 
continent dont l'organisation est déjà aussi avan
cée? La nécessité de procéder enfin à une organi
sation intereuropéenne s'impose d'autant plus que 
déjà l'Europe est ruinée et incapable de subve
nir à ses besoins. Si l'Europe veut, non plus même 
reconquérir la place qu'elle tenait autrefois dans 
le monde - car son ancienne prépondérance parait 
définitivement abolie -, mais simplement échap
per à une catastrophe sans précédent et éviter de 
tomber sous la dépendance économique des nou
veaux continents, plus riches et mieux organisés 
qu'elle, il faut qu'elle réalise à son tour une en
tente régionale sur le modèle de celle qui existe 
déjà en Amérique. 

1. L'article 21 du Pacte, avons-nous vu, mentionne expres
sément, comme exemple d'entente régionale (regirma.l unders
tanding), la doctrine de Monroe. La doctrine de Monroe n'est 
pas à proprement parler une entente : c'est une maxime d'ordre 
très i:énéral, dont s'inspirent en principe les Américains dans 
leur poliLique étrangère. Au contraire, les conventions sud-amé
ricaines et panaméricaines constituent de véritables ententes 
régionales et ce sont vraisemblablement ces convent ions que 
vise, sans les nommer, l'article 21 quand il parle des« regional 
und erstandings ». 
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Cette nécessité est apparue déjà clairement à 
certains esprits, principalement dans les Etats de 
l'Europe centrale, et il n'y a Il\ rien que de très 
naturel, car ces Etats sont traditionnellement beau
coup plus mêlés à la vie européenne que les Etats 
occidentaux et ils souffrent présentement au maxi
mum de l'état anarchique de l'Europe. Aussi 
commence-t-on à comprendre là-bas qu'il y a 
des intérêts qui ne sont ni nationaux ni univer
sels ; qui sont pour ainsi dire médians, et ce sont 
précisément les intérêts continentaux. Cette idée, 
trop souvent encore obscure et latente, commence 
cependant à s'éclaircir et à se répandre. Elle a 
été un jour exprimée d'une manière sing·ulière
ment expressive et frappante devant la Conférence 
de Barcelone : « Je ne parle pas, disait M. Lankas, 
délégué tchéco-slovaque, contre l'Amérique; je 
ne parle pas non plus pour la Tchéco-Slovaquie; 
je parle au nom du clocher européen. » 

Les ententes régionales, nécessaires et utiles, 
doivent donc être ' autorisées. Elles ne peuvent 
l'être cependant qne sous certaines conditions, 
afin que soit maintenue l'unité de la Société des 
Nations et évitée toute dangereuse rivalité entre 
les continents. 

Il va d'abord de soi que les Etats Membres 
de la Société sont obligés, par le fait seul de leur 
accession au Pacte, de ne conclure entre eux au-
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cune entente dont les termes soient contraires 
aux dispositions du Pacte lui-même ou des amen
dements au Pacte adoptés par l'Assemblée. Les 
Membres de la Société ont pour premier devoir 
de respecter en toutes circonstances le lien social; 
il doit en être évidemment ainsi quand ils négo
cient entre eux des conventions particulières. 

Il doit être, en outre, nettement spécifié que les 
accords que concluent entre eux les Etats d'un 
continent, ou plus généralement d'une région 
quelconque, doivent être conformes aux principes 
g·énéraux adoptés par la Société des Nations. Les 
organes de la Société doivent se borner, s'ils 
veulent faire œuvre utile, à indiquer les buts 
communs, à formuler les règles générales de con
duite ·; les organes des groupements régionaux 
précisent ensuite, aussi exactement que le permet 
la nécessité de réaliser l'acoo:ud entre les Mem
bres de ces groupements, de quelle manière ces 
Membres s'efforcent d'atteindre les buts indi
qués par la Société ou d'appliquer les règles 
posées par elle. Mais toutes les dispositions de 
détail adoptées par un groupement régional doi- 1 
vent scrupuleusement respecter les disp_ositions 
d'ensemble qu'a formulées la Société : elles n'en 
peuvent être que des modalités d'exécution. 

Entre les conventions générales et les conven
tions régionales, les rapports sont à peu près le& 
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mêmes que, dans un Etat fédéral, entre la consti
tu~ion fédérale et les constitutions des Etats parti
culiers, dans un Etat unitaire, entre la loi et le 
règlement. Dans l'Etat fédéral, les constitutions 

· particulières doivent se conforme.r aux dispositions 
que contient à leur égard la constitution fédérale; 
ainsi, la constitution allemande du 11 août 1919, 
dans son article 17, indique aux Pays allemands les 
bases sur lesquelles ils doivent édifier leurs cons
titutions, qui ne sont donc que le développement, 
la mise en œuvre détaillée de ces hases Jonda
mentales. Dans l'Etat unitaire~ en France, par 
exemple, la plupart des lois se terminent par une 
formule, qui est le plus souvent conçue de la fac;olil 
suivante : « Un règlement d'administration publi
que précisera les détails d'application de la pré
sente loi. >> Cette disposition signifie que le chef 
de l'Etat devra prendre un déeret pour clistin
guee les cas d'application, prescrire les formali
tés, résoudre les difficultés prévues, préparer et 
faciliter l'application de la loi ... l\lais le règle
ment doit naturellement respecter les dispositions 
de la loi. 

L'analos·ie entre les conventions régionales 
d'une part, les constitutions particulières et les rè
glements d'autre part se manifeste à un point de 
vue particulièrement intéressant : dans les trois 
cas, un recours juridictionnel ,est ou sera possible 
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au cas de contestation sur le point de savoir si les 
dispositions d'application sont véritablement con
formes aux règles générales auxquelles elles sont 
soumises, et c'est un tribunal qui décide ou déci
dera : Cour fédérale Suprême dans l'Etat fédéral, 
Tribunal administratif supérieur (Conseil d'Etat 
en France) dans l'Etat unitaire, Cour permanente 
de Justice dans la Société des Nations. 

Il faut remarquer d'ailleurs que, par suite du ca
ractère même de la Société des Nations, qui exclut 
toute décision par voie d'autorité, des discordances 
entre les conventions régionales et les conventions 
d'ensemble doivent être en fait presque impos
sibles. C'est toujours l'Etat-Membre de la Société 
en effet qui adopte ces deux sortes de conventions. 

Il faut bien supposer que l'Etat sait ce qu'il 
veut : s'il a signé et ratifié une convention géné- · 
rale formulant les principes dont il doit désor
mais s'Înspirer dans tel ou tel domaine, c'est 
qu'après examen il a accepté ces principes et les 
a trouvés favorables; il n'y a donc aucune raison 
pour qu'ensuite, quand il négocie une convention 
régionale avec ses voisins, il s'écarte de ces prin
cipes et s'inspire de conceptions différentes. 
Comme ces voisins ont, en principe, eux a,ussi si
gné la convention générale, la convention régio
nale d'application doit très normalement être 
conforme à la convention générale. 
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La formation des ententes régionales doit être 
enfin subordonnée à une troisième condition: des 
groupements territoriaux ne peuvent se constituer 
à l'intérieur de la Société que pour s'occuper des 
questions qui se prêtent par leur nature à des ré
glementations locales; au cas contraire, la conven
tion régionale serait sans utilité pratique et ne pour-
1-ait avoir d'autre objet ou d'autre résultat que 
de détruire l'unité sociale et par suite la Société 
elle-même. On ne saurait admettre que plusieurs 
Cours de Justice fussent instituées, car la justice 
est essentiellement une, et le grand avantage de 
la Cour de Justice permanente est qu'elle doit réa
liser l'unité du droit international et de la juris
prudence internationale. ll ne peut pas y avoir 
non plus plusieurs organismes :financiers, car les 
problèmes financiers sont, par nature, universels, 
et la question du change, par exemple, ne peut 
pas être étudiée sur un seul continent, toutes les 
bourses réagissant constamment les unes sur les 
autres. A l'inverse, des ententes régionales sont 
parfaitement admissibles et même souhaitables en 
matière de législation ouvrière, de transit, de ré
glementation douanière et commerciale, etc ... Une 
union douanière notamment constituerait une en
tente régionale parfaitement correcte. 

Sous ces conditions, il semble bien que l'orga
nisation de groupements territoriaux ne présente 



f80 LA SOCIÉTÉ DES NATIONS ET LA FRAJ'iCE 

pas les dangers que signalent leurs adversaires. 
Mais un fait en outre doit être signalé qui parait de 
nature à écarter toute crainte : il existe des cou
rants transversaux, des rapports intercontinentaux 
qui s'opposent à une séparation tranchée des con
tinents et empêchent leur rivalité possible de de
venir dangereuse. L'Empire Britannique s'étend 
sur tous les continents du globe, il ne peut être 
considéré comme relevant plus spécialement de 
tel ou tel continent ; toutes les forces de cohésion 
de cet Empire doivent donc s'employer à empê
cher un conflit quelconque entre les divers conti
nents, car une lutte entre deux continents signi
fierait la dislocation de l'Empire. Opèrent dans le 
même sens les affinités qui rapprochent l'Espagne 
et les Républiques de l'Amérique latine, et bien
tôt peut -être, si le continent africain prend cons
cience de lui-même, les liens qui unissent la 
France et l'Afrique du Nord. 

Les ententes régionales peuvent donc, semble
t-il, être autorisées et même encouragées. Quelles 
formes revêtiront-elles? Il est naturellement im
possible de le prévoit', d'autant plus que, par 
définition même, elles devront être aussi diverses 
et nuancées que les besoins auxquels elles sont des
tinées à faire face. Tout naturellement l'organisa
tion régionale devrait reproduire, dans ses grands 
traits, l'organisation de la Société des Nations : 
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le rouage essentiel ( et peut-être unique) serait 
une conférence, réunion ou assemblée des repré
sentants politiques ou techniques, suivant les cas, 
de tous les Membres du groupement. 

Au surplus, le problème des ententes régiona
les n'est déjà plus, à l'heure actuelle, entier. 

La Conférence de Barcelone a expressément re
connu que les groupements régionaux sont, en ce 
qui concerne le transit et les communications, 
indispensables. 11 est vrai que c'est là une des 
matières qui se prêtent le mieux, par leur na
ture, à la constitution d'ententes régionales : il 
n'est ni possible ni désirable que la Société des 
Nations règle elle-même, d'une façon précise, 
pour l'ensemble des Etats-Membres, toutes les 
difficultés relatives, par exemple, aux voies ferrées 
internationales. Et comment pourrait-on adopter 
des règles qui fussent bonnes à la fois pour les 
chemins de fer de l'Amérique du Sud, du Japon 
et de l'Europe centrale ? En admettant qu'une 
réglementation uniforme soit possible, elle serait 
sans intérêt. Les freins des chemins de fer doivent 
être d'un type uniforme sur notre continent, mais 
l'Amérique peut se désintéresser d'un pareil pro
blème: nos trains ne risquent pas de traverser 
l'Océan. 

C'est pourquoi l'Assemblée, par l'article 15 du 
Règlement d'Organisation des Conférences Géné-
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rales des Communications et du Transit a dé
cidé que des conférences partielles auxquelles 
ne seraient convoqués que les représentants d'un 
certain nombre de Memb.res de la Société pour
ront être tenues en vue de l'examen des questions 
n'intéressant exclusivement que ces Memb.res. 
Néanmoins, pour éviter toute exclusion arbitraire 
et pour empêcher que les conférences partielles 
aient l'apparence ou risquent de vouloir prendre 
des dispositions contre un antre Membre de la 
Société, le même article 15 décide que tout Mem
bre qui en fer·a la demande sera admis aux con
férences partielles, et que, d'autre part, à la 
demande d'un tiers au moiru; des Membres non 
convoqués, le Conseil de la Société sera invité à 

remplacer la conférence 'Partielle par une conf é

rence générale. 
On sait, d'autre part que la Commission des 

Amendements au Pacte se propose de soutenir 
devant l'Assemblée un amendement aux termes 
duquel il serait ajouté à l'article 21 deux paragra• 
phes stipulant : 1 ° que des accords conclus entre 
les Membres de la Société des Nations pour pré• 
ciser ou compléter les engagements en vue du 
maintien de la paix pourront être, non seulement 
approuvés par la Société, mais encouragés par 
elle et négociés sous ses auspices; 2° que des con
férences partielles d'Etats-Membres de la Société 
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pourront être convoquées dans ce but par le Con
seil ou l'Assemblée. 

On voit quelle importance considérable pré
sente la discussion qui va s'ouvrir à ce sujet. Le 
monde s'organise peu à peu. L'institution de la 
Société des Nations a été certes un premier et con
sidérable progrès dans la voie de l1organisation 
internalionale. Ce n'est pourtant encore qu'une 
charpente, singulièrement fragile et qu'il importe 
de conforter le plus tôt possible avec de solides 
matériaux. Par l'organisation des ententes conti
nentales, un progrès considérable peut être accom. 
pli, un étage entier de l'édifice futur peut être 
achevé. 

Un étage seulement : à chaque jour suffit sa 
peine. 11 ne parait guère possible présentement de 
pousser plus loin, et ce serait déjà un admirable 
résultat, étant donné la tâche que représente l'or
ganisation du monde, qu'après avoir posé quelques 
vastes principes, on pût mettre de l'ordre sur un ' 
continent: c'est probablement le sort du continent 
européen qui se joue. Il ne faut pas voir trop grand : 
peut-être aujourd'hui la pensée humaine ne peut
elle pas embrasser plus d'un continent à la fois . 
si l 'œuvre qui s'élabore peut être réalisée, ell~ 
promettra déjà d'assez magnifiques moissons. 
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SECTION 111 

L'autonomie des Organisations techniques. 

Les Organisations techniques, on se le rappelle, 
jouissent d'une a2sez grande autonomie, mais elles 
sont soumises, surtout au point de vue de leurs 
rapports avec les Membres, à un contrôle du Con
seil. 

On comprend cette précaution; on a voulu as
surer l 'unité d'action au sein de la Société. Il fal
lait é viter que telle ou telle Organisation techni
que, se réunissant librement, délibérant à sa guise 
sur toute question, n'aclopta.t une ligne de con
duite contraire àla politique délibérément arrêtée 
par l 'Assemblée et le Conseil de la Société. 

U ne faut pas se dissimuler, cependant, que 
cette manière de voir a donné lieu à de sérieuses 
objections. 

Les délégués envoyés par les Étàts à la Confé
rence <rtlnérale d'une Organisation technique sont, 
sauf les représentants des patrons et des ouvriers 
à la Conférence du Travail, des plénipotentiaires 
qui représentent leurs Etats respectifs; qu'ils :Soient 
ou non munis de pleins pouvoirs, ils agissent en 
vertu d'instructions de leur gouvernement et leurs 
paroles ou leurs actes engagent dans une certaine 
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mesure ce gouvernement. Us ont donc, très jus
tement, la prétention de n'être soumis à aucun 
contrôle autre que celui de leur Etat. D'autre part 
]es Etats qui les ont envoyés considéreraient 
comme contraire à lèur dignité et à leur souve
raineté que leurs représentants fussent soumis de 
la part d'une autorité quelconque à une censure 
quelconque. 

Or, c'est bien là ce qui se passe à l'heure ac
tuelle dans la Société des Nations. Quelque libéral 
que se soit toujours montré le Conseil dans l'exer_ 
cice du contrôle qui lui est réservé sur les Orga
nisations techniques et bien qu'en fait il ait tou
jours accepté les décisions ou suggestions de ces 
Organisations, il n'en reste pas moins qu'il a le 
droit de surveiller leur activité, et, le cas échéant, 
de rejeter ce qu'elles ont acceplé. 

Cette situation peut paraître d'autant plus anor
male qu'au Conseil ne sont représentés qu'un 
très petit nombre des Etats Membres de la So
ciété et que les grandes Puissances y dominent. 
Ainsi les plénipotentiaires délégués à une Confé_ 
1•ence générale par les petites Puissances, qui ne 
sont pas Membres du Conseil mais qui sont égale
ment souveraines pourtant, se trouvent -soumis au 
contrôle d'autres Etats, et leurs décisions comme 
leurs délibérations se trouvent dépendre de la vo
lonté de ces derniers. Etant donné la conception 
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que se font, à l'heure actuelle, les Etats de leur 
souveraineté et le soin jaloux avec lequel ils se 
gardent contre tout ce qui leur parait une atteinte 
à leurs droits souverains, on comprend qu'ils aient 
élevé de courtoises mais fermes objections contre 
cette situation. 

§ 1. - La convocation des Conférences. 

Le premier point à propos duquel des difficul
tés ont été soulevées est celui de la convocation 
des Conférences générales. 

Pour l'Organisation du Travail et l'Organisation 
1de !'Hygiène, le Traité de Paix et . la résolution de 
l'Assemblée du 10 décembre prévoient respecti
vement que la Conférence générale et la Commis
sion générale se réunissent au moins une fois par 
an. 11 est, en outre, spécifié pour la Conférence du 
Travail et il semble résulter de ce qui est dit pour 
la Commission de ! 'Hygiène qu'elles peuvent te
nir des sessions extraordinaires en cours d'année 
quand elles en décident ainsi : solution correcte 
et contre laquelle aucune objection ne peut être 
élev/\e. Il n'en est pas ,de même pour l'Organisation 
des Communications et du Transit et peut-être 
pour l'Organisation Economique et Financière. 
La résolution de l'Assemblée sur les rapports des 
Organisations Techniques avec le Conseil et l' As-
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semblée se borne à prévoir le contrôle général 
du Conseil sur ces organisations, mais la résolu
tion du 9 décembre relative à l'Organisation des 
Communications et du Transit spécifie expressé
ment que les réunions de la Conférence ont lieu, 
en principe, sur convocation spéciale du Conseil. 
Quant à la résolution relative à l'Org·anisation 
Economique et Financière, elle renvoie aux prin
cipes généraux rég·issant les rapports entre les · 
Organisations Techniques et le Conseil ainsi qu'aux 
dispositions adoptées pour les autres Organisa
tions; les futures Conférences Economiques et Fi
nancières risquent de ne pouvoir se réunir aussi 
que sur convocation spéciale du Conseil. 

Or la Conférence de Barcelone a revendiqué sur 
ce point son indépendance. Sur la proposition de 
la délégation belge, elle a adopté un vœu d'après 
lequel l'Assemblée de la Société des Nations est 
priée de vouloir bien reconsidérer dans sa pro
chaine session la résolution qu'elle a prise à Genève 
le 9 décembre 1920 relativement à la Convocation 
des Conférences des Communications et du Tran
sit : aux termes de ce vœu, ces Conférences se
raient convoquées de plein droit sur la demande 
d'un tiers des Membres de la Société des Nations. 

A Barcelone a été aussi soulevée la question de 
la nomination du Président des Conférences. Le 
Président de la Conférence de Barcelone, qui était 
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l\f. Gabriel Hanotaux, avait été désigné par le 
Conseil de la Société. Après qu'ils eurent adopté 
le vœu de la délégation belge concernant la con
vocation de plein droit de la Conférence, les dé
légués devaient naturellement se demander com
ment cette conférence, se réunissant elle_-même, 
serait présidée; ils devaient difficilement admettre 
dans leur tendance à l'indépendance que leur 
Président fût nommé par une autorité extérieure ; 
ils spécifièrent donc, qu'à l'avenir, la Conférence 
des Communications et du Transit, au cas où le 
Président ne serait pas désigné par le Conseil, 
serait élu par la Conférence elle-même. 

§ 2. - Le contr&l e du Conseil 

sur les Organisations techniques. 

Mais c'est surtout la question du contrôle re
-çendiqué par le Conseil sur les décisions des Con
férences qui soulève des difficultés. 

Il faut supposer des délégués munis de pleins 
pouvoirs, c'est-à-dire ayant qualité pour sig·ner 
une convention et pour engager par leur signa
ture (sauf ratification) l'Etat qu'ils représentent. 
Une fois le projet de convention arrêté, va-t-on 
demander aux délégués de la signer de suite, 
c'est-à-dire, avant que, conformément à la résolu• 
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tion du 9 décembre 1920, il ait été transmis au 
Conseil ? 11 semble bien que ce soit là le parti le 
plus pratique, car les plénipotentiaires une fois 
dispersés, on risque de ne pouvoir que très diffi
cilement réunir ensuite les signatures. Mais d 'au
tre part, qu'arrivera-t-il si,la convention signée, le 
Conseil refuse son approbation et invite la Confé
rence à la soumettre à une nouvelle délibération ? 
Ainsi les États sont engagés, mais la Société ne 
l'est pas; ainsi la Société interpose entre JIÉtat et 
ses délégués un organisme étranger, le Conseil, 
composé de représentants d'autres États, au sein 
duquel peut-être l'État lui-même n'a aucun repré
senta.nt, et qui aurait le doit d'examiner et d'annu
ler les décisions prises par ces délégués au nom 
de leur État ; ainsi la décision prise par les repré
sentants d'un Etat souverain, c'est-à-dire, par l'État 
souverain lui-même, est contrôlée par d'autres 
États ... Solution difficilement admissible. 

Cette difficulté n'a pas encore été tranchée 
d'une manière absolument satisfaisante. Peut-être 
pourrait-on penser à soutenir que la signature des 
plénipotentiaires, donnée aussitôt l'accord réalisé 
entre eux, ne vaut que sous la réserve que cet ac
cord sera accepté par le Conseil, la décision du 
Conseil constituant ainsi une sorte de condition 
résolutoire : les signatures apposées sur un projet 
que le Conseil rejette ensuite seraient rétroacti~ 
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vement annulées et devraient être considérées 
comme n'ayant jamais été données. 

Cètte explication exclusivementjuridique n'em
pêche point cependant qu'en fait les décisions pri
ses par les représentants d'États souve.rains n'aient 
été contrôlées et peut-être rejetées par le Conseil. 

A Barcelone on a adopté une solution transac
tionnelle : il a été entendu que les délégués mu
nis de pleins pouvoirs signeraient les accords 
avant l'examen du Conseil, mais uniquement à 
titre personnel, et non point au nom de leur État 
(ainsi la dignité et la souveraineté de celui-ci 
sont-elles sauvegardées) ; lorsque l'accord aura 
été examiné et approuvé par le Conseil, les signa
tures personnelles se transformeront et devien
dront les signatures de plénipotentiaires enga
g·eant les États. 

En fait le Conseil de la Société, ayant examiné 
dans sa session de juin 1921 les conventions con
clues à Barcelone, les a reconnues conformes aux 
principes du Pacte ; il a décidé, en conséquence, 
qu'il y a lieu de les transmettre aux Gouverne
ments pour signature (s'il y a lieu) et ratification. 
Il a cependant manifesté un désir concernant la 
composition de la Commission consultative des 
Communications et du Transit ; il a invité cette 
Commission à examiner dans une prochaine ses
sion l'opportunité et les moyens d"associer d'une 
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façon aussi complète et permanente que possible 
à ses travaux un ou plusieurs des États riverains 
du Danube, qui sont les plus directement intéres
sés à cette question. M. Lankas, délégué de la 
Tchéco-Slovaquie à la Conférence de Barcelone. a 
été désig·né. 

Il est difficile de penser que le système actuel
lement suivi n est pas tout provisoire. Il semble 
au contraire probable qu'aux prochaines conféren-
ceS' cette question sera de nouveau posée. Si on 
considère la tendance des Organisations techni
ques, tendance qui s'est surtout manifestée à Bar
celone. de conquérir leur indépendance à l'égard 
du Conseil, il est vraisemblable q11e le problème 
du droit de contrôle du Conseil sera tranché con
tre celui-ci et que les Conférences réussiront à se 
soustraire de plus en plus complètement à la tu
telle actuellement exercée sur leur délibération. 

N'est-il pas à craindre, dans ces eonditi.ons,que 
les Organisations techniques, pleinement auto
nomes, n'adoptent des dispositions contraires à 
la politique générale de la Société, et n'occasion
nent ainsi des tiraillements, peut-être une dislo
cation ? 

11 ne semble pas que cette crainte soit très so
lidement fondée. Pour une raison analogue, 
d'ahoed, à celle qu'on a mentionnée à propos des 
rapports entre les ententes régionales et la S-0ciété 
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des Nations elle-même. L'Etat qui se fait repré
senter par deux délégués différents, l'un à une 
Conférence technique, l'autre à l'Assemblée ou 
au Conseil de la Société, doit évidemment leur 
donner des instructions, sinon identiques, du moins • 
inspirées d'une même politique générale. Les Con-
férences techniques ne peuvent donc que diffici
lement prendre des décisions que n'approuverait 
pas l'Assemblée. 

D'autre part, l'Assemblée, comme on le verra, 
est appelée à prendre au sein de la Société une 
influence de plus en plus grande, parce qu'elle y 
représente l'élément démocratique. Elle devien
dra donc naturellement l'organe régulateur, dont 
tous les autres organes devront suivre les direc
tives. Dans la mesure où un contrôle doit être 
exercé sur les organisations techniques, il doit, 
semble-t-il, l'être de moins en moins par le Con
seil et de plus en plus par l'Assemblée. 

SECTION IV 

Le développement du principe démocratique 
dans la Société. 

Pas plus que les Organisations techniques, les 
Organes politiques ne sauraient rester tels qu'ils 
sont actuellement constitués et il parait bien que 
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la Société des Nations ne pourra développer, 
comme il est nécessaire, son activité, que si l'As
semblée et le Conseil se transforment, aussi, pro
fondément. Dans quel sens doit se produire cette 
indispensable évolution ? 

On ne peut en envisager qu'un seul et tout le 
monde est à peu près d'accord sur ce point: dans 
le sens d'une organisation plus nettement démo
cratique. Elle nous semble grandement exagérée, 
l'opinion d'après laquelle la Société des Nations 
actuelle est une institution de nature aristocra
tique destinée à maintenir la domination d'un pe
tit nombre de grands Etats sur l'ensemble des 
moyennes et petites Puissances. Il est certain 
pourtant, qu'à l'heure actuelle, au sortir d'une 
guerre dont le but principal a été de débarrasser 
les peuples de toute domination imposée par ln. 
force, de leur reconnaître également à tous le 
droit non seulement de se gouverner librement 
chez eux, mais aussi de décider souverainement 
de leur situation internationale, une organisation 
quelconque qui ne s'inspirerait pas directement de 
ces principes ne saurait subsister . La Société des 
Nations a été précisément destinée peut-être avant 
tout à affirmer et à sauvegarder ces principes ; 
elle même ne saurait justifier son existence et son 
activité que si, rejetant toutes les formules et tous 
les systèmes sur lesquels les gouvernements aris-

9 
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tocratiques d'aut11efois basaient leur pouvoir, elle 
s'appuie solidement sur les masses et si, institu
tion démocratique, elle ne jaillit directement de 
toutes les démocraties du monde. La liberté poli
tique ne peut pas être aujourd"bui un privilège 
des constitutions internes des pays; elle doit être 
aussi dans la plus g-rande mesure iÔssible le fon
dement sur lequel doit s'élever la constitution de 
la Société des Nations. 

Sans prétendre que cette constitution n'a rien, 
à l'heure actuelle, de démocratique, on doit sou
haiter que ce caractère soit fortement accentué et 
développé. 

Encore faut-il s'entendre: demander que la S0+ 
ciété des Nations évolue dans un sens démocra
tique, cela peut présenter dans les détails des si
gnifications diverses et conduire suivant les cas 
à des réglementations différentes; il importe donc 
de distinguer ces cas ; il importe en particulier 
d'examiner à quelles formes nouvelles peut con
duire l'idée démocratique quand on l'applique soit 
à la coonposiiion du Conseil, soit à la composition 
de l'Assemblée, soit enfin aux rapports entre ces 
deux organes. 
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§ 1. - Le principe démocratique et le choix des 
délégués au Conseil. 

L'objection la plus fréquemment adressée à la 
Société des Nations, du point de vue démocra
tique, est relative à la constitution du Conseil : 
le Conseil, dit-on, est un corps où dominent les 
grandes Puissances et qui dirige lui-même la So
ciété des Nations; ainsi les grandes Puissances 
peu vent, par l'intermédiaire du Conseil, exercer 
une autorité prépondérante dans la Société. Une 
situation aussi contraire aux principes démocra
tiques ne saurait subsister. 

Ce raisonnement tient, comme on le voit, exclu
sivement compte des Etats, seuls citoyens de la 
Sociét6 des Nations ; comme dans l'intérieur des 
Etats le principe démocratique exige que tous les 
citoyens aient une influence égale sur les affaires 
du pays, ce même principe exige dans l'intérieur 
de la Société que tous les Etats jouissent d'une 
influence égale sur les affaires de la Société. 

Nous ne sommes pas certains qu'une telle con -
ception- du point de vue théorique lui-même
soit absolument correcte et qu'elle corresponde à 
la réalité des faits. Sans doute les États sont les 
seuls sujets du droit international, sont les seuls 
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Membres de la Société des N'ations ; mais en fait, 
toutes les mesures prises par les organes de la 
Société, comme toutes les mesures prises par les 
organes internes des États, doivent toujours fina
lement s'analyser en des dispositions dont pro
fitent ou souffrent des hommes. La loi internatio
nale comme la loi interne doit être exécutée par 
des hommes. Certes, sïl s'agit de la loi interna
tionale, elle ne retombe sur les hommes que par 
l'intermédiaire de leurs États respectifs : en défi
nitive, ici comme dans la loi nationale, c'est tou
jours du sort des hommes, de leurs intérêts, de 
leurs droits qu'il s'agit. Donc dans un.système dé
mocratique, la loi internationale aussi doit être 
voulue par les hommes, c'est-à-dire par la majo
rité des hommes. 11 faut par suite tenir compte, 
quand on établit une règle, qui en principe doit 
s'appliquer seulement aux États, du nombt•e dei!! 
individus représentés par les délégués de obaque 
État, en d'autres termes, de l'importance de la 
population, et il ne semble pas qu'il soit injuste, 
du strict point de vue démocratique, d'accorder 
dans la Société des Nations une influence plus con
sidérable aux grands États qu'aux petits. 

C'est d'ailleurs là la règle suivie dans tous les 
États fédéraux. Ces États possèdent tous une 
Chambre populaire, élue par le -peuple entier de 
tous les Étais-Membres et où par conséquent les 
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États moins peuplés ont moins d'autorité que les 
États plus peuplés. 

Évidemment fa Société des Nations ne consti
tue en rien un État fédéral et il ne saurait être 
question de rechercher un système qui accorde à 

tous les États Membres une influence strictement 
proportionnelle à l'importance de leur popula
tion. De même que les États actuellement les plus 
démocratiques ont d'abord connu des systèmes de 
suffrage plus ou moins aristocratiques qui tenaient 
compte de la richesse et de la culture des citoyens, 
de même on comprend qu'aujourd'hui dans la 
Société des Nations on reconnaisse à certains 
États une autorité peut-être plus considérable que 
ne le permettrait strictement l'importance de leur 
population, à cause du. développement plus com
plet de leur civilisation, de la part plus impor
tante tenue par leur commerce ou leur industrie 
sur les marchés du monde, des services qu'ils ont 
rendus. 

Le principe démocratique, tel du moins qu'il 
doit être actuellement compris, ne paraît donc 
pas conduire à une égalité complète de tous les 
États, grands et petits, dans la Société des Nations; 
on doit seulement dire, si on veut tenir compte 
des conceptions modernes et les concilier avec les 
possibilités pratiques, qu'il importe de rechercher 
si la part d'influence accordée aux différents États 
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correspond. d'une façon suffisamment approchée à 
la situation de fait, qu'en raison de leur popula
tion, de leur culture, de leur importance écono
mique ils occupent dans les relations internatio
nales. 

Or il semble bien que dans . l'organisation ac
tuelle de la Société, étant donné les pouvoirs 
reconnus au Conseil et la part d'autorité accordée 
dans le Conseil aux grandes Puissances, que ces 
dernières exercent tout de même une influence 
trop considérable et qu'il y aurait intérêt à recher
cher un équilibre mieux établi entre les grands 
États et les autres 1

• 

Une première mesure consisterait dans l'aug
mentation du nombre des États représentés soit 
d'une façon permanente, soit d'une façon tempo
raire au Conseil de la Société. Il apparaît, en effet, 
que limiter à huit ( ou 9, si les États-U ois adhèrent 
au Pacte) le nombre des Membres représentés 
au Conseil, et admettre qu'à elles seules quatre 
( ou 5) grandes Puissances y auront autant d'auto
rité que toutes les autres Puissances réunies n'est 
pas conforme au principe démocratique qui doit 
dominer dans les relations entre les États. 

On ne saurait évidemment fixer d'une façon 

1. Il convient cependant de noter qu'à eux seuls les Memb_res 
du Conseil représentent plus des tr.Jis quarts de la populahon 
totale du globe. 

7 
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précise à quel chiffre doit être porté le nombre 
des Membres dont devrait se composer désormais 
le Conseil, mais on peut considérer, semble-t
il, que la proportion admise en principe dans 
les Organisations techniques est équitable et cor
respond à peu près aux nécessités pratiques. 
On se rappelle que la Conférence de Barcelone a 
décidé, en ce qui concerne l'Organisation des 
Communications et du Transit,que la Commission 
consultative comprendrait au moins seize Membres 
(le tiers des membres de la Société) parmi les
quels obligatoirement les quatre Membres repré
sentés d'une manière permanente au Conseil. Ainsi 
les grandes Puissances ne sont pas noyées au mi
lieu des autres, puisque leurs délégués repré
sentent au moins le quart du nombre total des 
délégués à la Commission, et néanmoins les autres 
Puissances ont une représentation suffisamment 
large pour que tout reproche de domination 
adressé aux grands États doive apparaitre, dès 
l'abord, comme injustifié. 

Cette augmentation du nombre des Membres 
entrant au Conseil prése~terait un autre avantage : 
elle permettrait de tenir compte, autant que pos
sible, des intérêts divers de tous les États, et d'or
ganiser une certaine représentation géographique. 
Cette considération qui a été déterminante dans 
l'adoption des mesures réglementant la composi-
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tion des Commissions techniques ne saurait être 
écartée ici sans injustice ; au moins autant qu'en 
matières économique et technique, on conçoit que 
tous les États veuillent dans le domaine politique 
jouer leur rôle et dire leur mot. 

Une pareille modification serait, d'autre par·t, 
tout à fait conforme à l'évolution déjà signalée, 
qui pousse les Ovganisations techniques vers une 
indépendance de plus en plus large et qui tend à 
substituer à la subordination actuelle une simple 
juxtaposition de ces Organisations au Conseil; une 
similitude de co'mposition faciliterait et complé
terait cette évolution. 

Déjà on aperçoit la première mesure, par la
quelle se réaliserait l'élargissement du C~mseil 
actuel. L'Amérique du Sud n'est représentée dans 
cet organe que par un seul Membre, le Brésil; si 
l'on considère que l'Europe a cinq sièges e-t l'Asie 
deux, il semble bien que l'ensemble imposant des 
États centre-américains et sud-américains méri
terait plus d'une place, alors surtout que sur de 
nombreux points leurs intérêts et leurs Cli>Uceptions 
sont différents, sinon opposés, même si l'on se 
borne à n'envisager que les trois prin~iipaux États 
de- l'Amérique du Sud :. l'Argentine, le Brésil, le 
Chili. 

A côté de l'augmentation du nombre des Mem• 
bres du Conseil, une autre. transformation (qui 
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peut aussi bien précéder que suivre cette réforme) 
consisterait à établir un roulement entre les 
Membres non permanents, de telle façon qu'à tour 
de rôle chaque État puisse passer au Conseil, s'y 
habituer à traiter des grandes questions inter
nationales et y défendre ses conceptions particu
lières. 

Mais la manière dont doit être organisé ce rou
lelllent ne va pas sans présenter de sérieuses dif
ficultés. A Genève, la question s'est posée de s:i.voü· 
si l'Assemblée devait rester complètement libre 

e désigner comme elle l'entend les Membres non 
ermanents, ou bien s'il ne convenait pas d'adop• 
er une règle générale de répartition des quatre 
ièges, soit suivant une base géographique, soit 
uivant la population. 

La délégation chinoise proposait d'accorder, 
'après le premier critérium, trois sièges aux 
lemhres européens et américains de la Société et 
n siège aux Membres de l'Asie et des autres 

puties du monde. 
A l'appui de cette proposition, on faisait valoir 

1e, en tenant compte des principales divisions 
,hniques de l'Humanité, des grands courants de 

l civilisation, des principales sources de richesse 
des artères du commerce du monde, on cons
e que les Membres de la Société non représen-

·S d'une façon permanente au Cons_eil se répar-
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tissent naturellement en trois groupes : le groupe 
européen, le groupe américain et un troisième 
comprenant l'Asie et les autres parties du monde ; 
que ces trois groupes, qui ont leurs problèmes, 
leurs capacités propres, devraient tous être repré
sentés au Conseil, vu que la coopération univer
selle est nécessaire pour le maintien effectif de la 
paix du monde et pour le progrès des intérêts com
muns de l'Humanité; que la répartition proposée 
est équitable _et qu'elle est conçue dans le but 
d'éviter la prépondérance d'une partie quelcon
que du monde à l'exclusion des autres dans 1~ / 
représentation non permanente du Conseil, pré1 1 

pondérance que rendrait possible l'absence d'un 
méthode de répartition ; que le défaut de repré 
sentation d'un de ces tl'ois groupes de Membre 
de la Société pourrait nuire à leur bonne entent 
et affaiblir la Société des Nations elle-même, 1 
g·roupe des Membres non représentés s'en désin 
téressant peu à peu ; qu'une telle répartition est 
désirable parce qu'elle tendrait à accroître le p/res
tige du Conseil et à inspirer la confiance en ses 
délibérations et décisions à tous les Membres' de 
la Société ; qu'une pareille répartition enfin est 
entièrement en harmonie avec l'esprit du Pace 
et ne constitue pas une restriction du pouvoir di -
crétionnaire accordé par le Pacte à !'Assemblé ., 
mais plutôt un exercice éclairé de ce pouvoir. 
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Les adversaires de ce système objectaient que 
tout système fixe de répartition serait contraire 
au Pacte, car il appoL'terait une restriction à la 
liberté de l 'Assemblée en introduisant un système 
de représentation que le Pacte ignore ; que ni le 
groupe Asie-Afrique-Océanie, ni même l'Asie et 
l'Afrique prises séparément ne peuvent être con
sidérés comme des entités suffisamment homogè
nes à tous points de vue, pour offrir une base 
juridique de représentation au Conseil, et que la 
cqopération universelle nécessaire pour le main
tien effectif de la paix du monde et pour le pro
grès des intérêts communs de l'Humanité doit 
être réalisée par l'Assemblée de la Société des 
Nations plutôt que par le Conseil; que, pour fa
voriser une répartition équitable et éviter la pré
pondérance injustifiée d'une partie quelconque 
du monde dans la représentation non perma
nente du Conseil, on doit se fier plutôt à l'esprit 
dominant dans la Société des Nations qu'à une 
réglementation préconstitnée ; que 1 Europe est 
actuellement en proie à une , crise et que, par con
séquent, la composition du Conseil doit offrir des 
garanties correspondant aux besoins de cette situa
tion ; que, plus tard peut être, une crise se mani
festera dans une autre partie du monde, créant 
des besoins différents ; et qu'en somme, au moins 
jus.qu'à ce que le monde s<>it définitivement paci-
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fié, il n'est pas loisible de restreindre la liberté 
de eboix de rAssemblée en ce qui concerne la 
désignation des quatre Membres non permanents 
du Conseil.· 

La discussion du principe de répartition basé 
sur la population, et proposé par la délégation 
du Vénézuéla, a suscité les mêmes divergences 
de vues. 

Finalement, un vœu fut adopté, d'après lequel 
il était désirable que l'Assemblée, dans l'élection 
des quatre Membres non permanents du Conseil, 
votât de telle manière que trois Membres fus
l!ent choisis parmi les Membres d 'Europe et des 
deux Amériques et un parmi les Membres del' Asie 
et des autres parties du monde - et c'est bien 
ainsi que l'Assemblée composa le Conseil ; mai~ 
elle renvoya en même temps à la Commission des 
Amendements au Pacte l'étude des propositions 
relatives à cette question. Après discussion, cette 
Commission a adopté et soumettra à la future 
Assemblée une proposition, aux termes de laquelle 
les Etats Membres non permanents du Conseil 
seraient nommés par l'Assemblée, à la majorité, 
pour une durée de quatre ans et renouvelables 
par moitié tous les deux ans. Les Membres sor
tants ne seraient pas rééligibles pendant les quatre 
années qui sui vraie nt la fin de leur mandat. 

On peut considérer enfin comme une réforme 
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d'ordre démocratique l'établissement d'une plus 
large publicité des délibérations du Conseil. On 
sait que la possibilité donnée à l'opinion publi
que de se tenir au courant des délibérations qui 
ont lieu au sein des organes représentatifs est 
considérée, dans tous les Etats modernes, comme 
un corollaire obligé du principe démocratique par 
la facilité qu'elle donne au peuple de contrôler 
les actes de ses représentants. C'est pourquoi, a 
Genève, lord Robert Cecil avait suggéré au Con
seil d'examiner la possibilité d'admettre le public 
le plus souvent possible à certaines de ses séan
ces les plus importantes, de façon à ce que tous 
les peuples du monde pussent se rendre compte, 
de ce qui s'y passe; il avait insisté en même temps 
sur l'utilité d'accorder la publicité la plus large 
aux débats. Et l'Assemblée avait émis un vœu en 
ce sens. 

Le Conseil n'a pas entièrement suivi ces sug
gestions. Il a considéré comme impossible de 
rendre publiques toutes les séances, car, estime
t-il, les échanges de vue entre les membres du 
Conseil doivent conserver le caractère de con
fiance, de liberté et de conciliation qu'exigent la 
nature des questions en discussion et la recher
che des accords désirables. 11 s'est donc borné 
à décider que le Conseil tiendrait une séance 
publique chaque fois qu'il le jugerait utile et que 
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le- Secrétariat général assur.erait la publication 
immédiate des résolutions et des rapports, ainsi 
que d'un compte rendu sommaire des débats 
approuvé par les membres du Conseil. Lors de sa 
dernière session, le Conseil a tenu un plus grand 
nombre de séances publiques que d'ordinaire; on 
peut se demander si reffort ainsi tenté est suffi
sant ; peut-être y aurait-il intérêt à changer le 
principe de la résolution adoptée par le Conseil 
et de décider qu'en règle générale du moins 
toutes les séances seront publiques. 

§ 2. - Le principe démocratique 
et l'élection des délégués à l'Assemblée. 

Du Conseil à l' .A.ssemblée le principe démo
cratique change de sens : des Etats on passe aux 
Peuples. Il ne s'ag·it plus d'assurer dans lames.ure. 
du EOssible une certaine égalité entre les Etats, 
car ici les Etats sont tous également représentés ; 
il s'agit de rechercher un système garantissant 
q,ue les délégués des Etats représentent le plus 
directement possible les .Peuples eux-mêmes. et 
non point les Gouvernements. Tout à l'heure, on 
allait vers le suffrage égal ; ici on. va vers le 
suffrage direct. 

Assurément, les délégués des Etats à l'Assem
blée représentent toujours plus ou mofos immé-
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diatement les Peuples, puisque, par définition, 
les Peuples qui sont dans la Société des Nations 
sont des Peuples libres, ayant des institutions 
représentatives. Donc même quand les délégués 
sont nommés par les Gouvernements, comme ces 
derniers sortent eux-mêmes du suffrage univer
sel, les l'eprésentants qu'ils désignent tirent bien 
aussi leurs pouvoir::; du suffrage populaire. Mais 
cette désignation passe vraiment par trop d 'in
termédiaires ; le peuple élit le Parlement, qui 
nomme le Gouvernement, qui choisit les délé
gués : au total trois deg'rés. Le principe démocra
tique demande une désignation plus directe. Les 
délégués ne devraient plus être nommés par les 
Gouvernements ; ils devraient être élus, sinon 
directement par les Peuples, du moins par les 
Parlements: on gagnerait un degré. 

Cette modification, il faut le remarquer, peut 
être librement réalisée et dès maintenant par les 
différents Etats, sans qu'il soit nécessaire d'ap
porter ne retouche quelconque au Pacte, car le 
Pacte, à juste titre, ne se préoccupe nullement 
de la manièl'e dont sont désignès par les Mem
bres les délégués qu'ils envoient soit au Conseil, 
soit à l'Assemblée. Cette question est une affaire 
de pur droit interne et les Etats règ-lent comme 
ils l'entendent le mode de désignation de leurs 
représentants. 
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P0ul'tant, si les Etats se décidaient à faire éfüe 
leurs olélégués désormais paJ.! leur Parlement 1, 
ils opé!leraient par là même dans le caractère de 
1 Assemblée une profonde 1mansformation : les 
délégué·s apparaissant plutôt comme des députés 
que comme des diplomates, l' As$emhlée ressem
blerait moins à un Congrès international et davan
tage à un Parlement; elle y gagnerait certain~
ment en prestige et en autorité tant vis-à-vis du 
Conseil que vis-à-vis des Gouvernements eux
mêmes, caJ.1 leB délégués à l'Assemblée, plus près 
des masses populaires, interpréteraient plus exac
tement leurs aspirations et, s'appuyant plus 
din~tement sur elles; feraient valoir avec plus de 
fovce lem·s voLontês. 

Il ne semble pas d'ailleurs qu'on puisse aller, 
dès maintena.nt, jusqu'au bout de cette évolution. 
Les délégués des Etats ne peuvent pas perdre 
comp1ètement le caractère de représentants de 
leurs Gouvernements. En effet, il faut bien qu'ils. 
soutiennent devant les délégués des autrls Mem
bres,. aUi moins dans ses grandes lignes, la poli~ 
tique suivie par leur propre Gouvernement. D'au
tre part, bien que députés élus pair des députés, 
ils représentent leur pruys et, pa11 leur signatwe, 
ils. l'engagent. 

1. On sait qu'il existe en France en ce sens une proposition 
de loi de M. Marc Sangnier. 
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Le GouvePncment ne peut d0nc pas se désin
téresser de l'attitude des délégués, même s'ils 
sont élus directement par le Parlement. Il faut, 
bon gré mal gré, que des instructions leur soient 
données. Ils ne peuvent donc pas être exclusive
ment des députés; ils doivent, de toute façon, 
conserver, en partie du moins, leur caractère 
diplomatique. Il ne peut donc pas être question 
ici d'une transformation radicale, et la réforme 
apparaît comme assez légère : les délégués à 
l'Assemblée seront moins strictement tenus- que 
maintenant par leurs instructions, ils seront plus 
4éputé& et moins diplomates que maintenant. 

Un système a été proposé qui parait fournir 
une solution ingénieuse et satisfaisante. Lord 
Robert Cecil suggère que des trois délégués que 
peut désigner chaque pays, un continue à être 
nommé par le Gouvernement et que les deux 
autres soient désormais élus par le Parlement. 
Le premier seul recevrait des instructions, serait 
tenu par elles et, seul, par sa signature engage
rait son pays; il aurait un caractère surtout diplo
matique. Les deux autres seraient libres de 
parler et d 'agir sui vantleur conscience, libres dïn
terpréter comme ils entendraient l'opinion de la 
majorité du corps électoral qui les aurait choi
sis ; ils seraient presque exclusivement des dé
putés. 
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On peut objecter que si les instructions des 
gouvernements ne lient qu'un seul des délégués, 
il se produira des dissentiments à l'intérieur de 
la délégation d'un même pays, dissentiments qui 
risquent de nuire considérablement à l'autorité 
de la délégation. Cette objection ne parait point 
très grave; l'attitude d'opposition à l'égard de 
ses collègues prise à la première Assemblée de 
Genève par le délégué anglais Barnes ne semble 
pas avoir nui au prestige de l'Angleterre dans la 
Société des Nations, ni de la délégation britanni
que dans l'Assemblée ; d'autre part, les dissepti
ments que l'on redoute doivent être assez rares, 
car en définitive, les trois délégués d'un même 
pays représentent également la même majorité du 
même Parlement, la seule différence est que l'un 
est élu indirectement par un collège issu lui
même de la majorité, tandis que les deux autres 
sont élus directement par ce~te majorité elle
même. 

Il est certain, dans ces conditions, que l' adop
tion de la proposition de lord Robert Cecil cons
tituerait une évolution intéressante et avantageuse 
dans le sens d'une plus large application du 
principe démocraHque. 
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§ 3. - Le principe démocratique dans les rapports 
entre le ronseil et L'Assemblée. 

Quand on examine les rapports entre le Conseil 
et l'Assemblée et qu'on se demande si des modi
fications sont possibles et souhaitables dans ces 
rapports, le problème d'une application plus large 
du principe démocratique prend un troisième as
pect. Il consiste maintenant à étudier les moyens 
d'assurer à l'Assemblée qui est plus près des mas
ses populaires, donc plus démocratique que le 
Conseil, les moyens d'acquérir une certaine pré
pondérance par rapport à ce dernier. On se de
mande, en d'autres termes, si l'évolution de la So
ciété peut se faire vers un système dans lequel 
l'Assemblée contrôlerait le Conseil, autrement dit 
encore, s'il est possible et désirable d'instituer 
dans la Société des Nations quelque chose d'ana
logue à ce qu'on appelle dans les constitutions 
internes des États le système parlementaire. 

En principe, aussi longtemps du moins que la 
Société conservera le caractère qu'elle présente 
actuellement, il est impossible d'organiser le gou
vernement de cette Société d'après les règles du 
régime parlementaire. Dans ce régime, le Gouver
nement est subordonné au Parlement ; ses mis
sions sont d'abord d'exécuter les décisions du 
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Parlement; ensuite, de prendre les initiatives né
cessitées par la bonne direction des affaires pu
bliques. Mais, dans l'accomplissement de l'une 
comme de l'autre de ces missions, il est soumis 
au contrôle du Parlement, qui peut toujours lui 
refuser sa confiance en lui manifestant sa désap
probation et, par là, le contraindre à démis
sirnnner .. 

Une subordination de cette sorte et surtout de 
cette ébendue du Conseil par rapport à l'Assem
blée, serait évidemment contraire au Pacte, non 
seulement parce que le Pacte a institué le Conseil 
et l'Assemblée comme deux organes réciproque
ment indépendants l'un de .Jlautre, les a dotés 
chacun d'une compétence exclusive dans son do
marine propre, mais aussi parce que le régime par
lementaire s'analyse dans le gouvernement par la 
majorité, tandis que la Société des Nations ac
tuelle ne se gouverne que par l'assentiment una
nime de tous les Membres. Vouloir introduire les 
principes du gouvernement parlementaire dans la 
Société, ce serait vouloir faire de celle-ci un su
per-État et il ne peut être question de rien de sem
blable. 

Pou:rt,ant on se rappelle que, dès la première 
réunion de l'Assemblée, une certaine différencia
tion a commencé à se produire entre les attribu
tio.ns de l'Assemblée et celles du Conseil, diffé-
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renciation purement empirique née seulement de 
la natme des choses et du silence du Pacte. Or, 
il semble maintenant que la Société soit sur le 
point de consacrer par un texte précis une partie 
au moins de ce qui est apparu spontanément à 

Genève. En effet, la Commission des Amendements 
au Pacte a aooepté un amendement aux termes 
duquel l'assemblée vote le budget annuel et arrête 
les comptes de la Société. L'amendement ajonte 
que oes dispositions sont prises à la majorité des 
trois quarts et que, dans cette majorité, doivent 
obligatoirement fig·urer les voix de tous les Mem
bres du Conseil. 

Pour qui se rappelle l'histoire constitutionnelle 
des États civilisés modernes et, en particulier; 
l'origine du pouvoir souverain des Communes en 
Angleterre, l'importance de cette réforme appa
raît comme essentielle : c'est en accordant ou en 
refusant des crédits et en contrôlant l'usage des 
crédits accordés, que tous les Parlements du 
mondé ont établi d'une manière incontestable leur 
suprématie sur les Gouvernements. 

Sans doute, l'amendement proposé déclare que 
les décisions relatives au budget et aux comptes 
ne pourront jamais être prises sans l'assentiment 
des États représentés au Conseil. C'est là une dis
position extrêmement prudente par laquelle on 
évite que les grandes Puissances s'opposent à 
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l'adoption de l'amendement et on écarte toute 
possibilité de conflit en matière financière entre 
l'Assemblée et le Conseil. 

En réalité, la prépondérance de l'Assemblée 
s'affirmera de jour en jour plus précisément et 
surtout à partir du moment où les délégués à l'As
semblée seront, en partie du moins, directement 
élus par les Parlements. Ces deux réformes étant 
réalisées, le principe démocratique aura conquis 
dans la Société des Nations une place considéra
blement plus importante que maintenant. 

\ 



CHAPITRE V 

LA SAUVEGARDE DE LA PAIX 

L'objet de la Société des Nations est d'assurer 
le maintien de la paix; dans l'esprit des peuples, 
c'est cet obj ei: qui constitue presque exclusivement 
sa mission et sa justification. Les peuples la re
jetteraient le jour où ils cesseraient d'attendre 
d'elle qu'elle empêche la guerre et sauvegarde la 
paix. 

Il importe donc d'examiner d'un peu plus près 
ce que la Société des Naitions a fait et peut faire 
à ce point de vue et si, en cette matière essen
tielle, elle répond aux espoirs que les peuples ont 
mis en elle. 

Sans doute, elle a, par toutes les organisations 
qu'elle a créées, toutes les mesures qu'elle a prises 
depuis qu'elle fonctionne,réalisé une œuvre essen
tiellement pacifique : en s'attaquant aux causes 
les plus fréquentes de guerre, en s'efforçant de 
les faire dispa;rattre, en proposant aux gouverne
ments tou-t un vaste programme d'assainissement 
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des finances publiques et de rétablissement des 
condilions économiques normales, en instituant 
une Cour de justice permanente, elle a ouvert les 
voies à un régime de paix, d'ordre et de justice 
dans le monde. Il est certain que par tout cet en-

. semble de dispositions, elle a diminué pour l'ave
nir les chances de conflit armé et efficacement 
lutté contre la guerre. 

Mais ce sont là perspectives à long avenir: l'ef
fet pacificateur des décisions di verses prises par 
la Société dans le domaine économique et juridi
que ne se fera que très lentement sentir et bien 
des guerres d'ici là peuvent renaitre. Le maintien 
de la paix ne peut-il pas étre assuré par des me
sures plus sûres, en tout cas, plus immédiates ? 

Le Pacte contient un certain nombre de dispo
sitions qui ont effectivement pour but d'empêcher 

' directement la guerre. En quoi consistent ces dis-
positions ? Quelle en est la valeur ? 

Les mesures directes contre la guerre. 

Ces mesures sont de deux sortes ; les premières 
sont préventives : elles d'nt pour but d'empêcher 
la guerre d'éclater: ce sont le désarmement et 
la médiation obligatoire ; les secondes sont répres-
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sives : elles se proposent de contraindre le ou les 
Etats qui ont déclaré la guerre contrairement aux 
dispositions du Pacte à cesser les hostilités ; elles 
constituent des sanctions à l'interdiction faite aux 
Etats d'engager une guerre dans certains cas ; ce 
sont le blocus économique et l'action collective. 

§ 1. - Les mesures p1·éventives : le désarmement 
et la médiation obliqatoire. 

1. - La première des mesures préventives dont 
s'occupe le Pacte est le désarmement. 

Pour supprimer la guerre, il suffit de suppri
mer les armées. Hélas ! la chose n'est point sûre ; 
en tout cas, elle n'est point facile. 

Le problème s'était déjà posé avant la guerre 
et il devait même primitivement former l'objet 
principal de la première conférence de la Haye ; 
mais il passa vite, devant la défiance et le scepti
cisme qui l'accueillirent, au second plan du pro
gramme de 1899. Il n'était même pas compris 
dans le programme de 1907. Et les deux confé-. 
rences de la Haye, dites de la Paix, se bornèrent: 
à adopter un vœu platonique par lequel elles dé
claraient que la limitation des charges militaires 
est grandement désirable pour l'accroissement du 
bien-être matériel et moral de l'humanité. 

Il semblait qu'après la guerre, la situation eût 
10 
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d1l se présenter sous des aspects plus favorables 
et que le monde, dégoûté du militarisme par les 
effroyables holocaustes qu'il avait exigés et les 
immenses ruines qu'il avait accumulées, aurait 
considéré comme un bienfait sans prix d'être dé
barrassé de la hantise de la guerre et des effroya
bles conséquences qu'elle entraine; d'autant plus 
que les autocraties ambitieuses et conquérantes 
ont disparu et que tous les vastes territoires où 
régnaient auparavant les Habsbourg, les Hohen
zollern, les Romanoff sont désormais purgés des 
castes dont le pouvoir reposait sur la force ar
mée et sur l'industrie de la guerre. Leurs habi
tants sont désarmés et il apparait donc comme 
inutile de maintenir en face d'eux des armées im
posantes. Aperçoit-on la nécessité de rester armés 
jusqu'aux dents en face d'anciens adversaires com
plètement désarmés ? 

Surtout il y avait l'argument tiré de la situa
tion financière : le monde est presque tout entier 
en banqueroute. Tous les pays, à part peut-être 
les Etats-Unis et le Japon, sont littéralement écra
sés par leurs déficits sans cesse grandissants. 
Est-ce que dans ces conditions la course aux ar
mements va reprendre ? Est-ce que tel pays, qui 
ne peut absolument plus payer ses dettes les plus 
criantes, va se remettre à construire des super
dreadnaughts, des berthas monumentales, des es-

" 
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cadres d'avions? Est-ce que tel autre pays, dont la 
jeunesse a été presque entièrement fauchée sur les 
champs de bataille, osera maintenir sous les dra
peaux celle qui lui reste, privant ainsi son indus
trie et son agriculture des bras indispensables et 
surchargeant à plaisir son propre budget de dé-
penses inutiles ? . 

Pourtant, les armements ont recommencé et il 
y a encore des armées permanentes. On aperçoit 
bien les raisons de cette politique et quelques
unes, il faut le reconnaitre, ne sont point sans 
poids 1

• 

D'abord la situation dans le monde est, à l'heure 
actuelle encore, terriblement instable. Tout est 
bouleversé et nul ne peut prévoir l'avenir. La sus
picion et la méfiance sont partout et même peut
être parmi les alliés vainqueurs. De petites guer
res qui peuvent facilement prendre de l'extension 
sont encore en cours çà et là dans le monde et la 
solidarité née de la guerre est sérieusement me
nacée. 

De plus, il y a le navalisme : la Grande-Breta. 
gne, le Japon et les Etats-Unis semblent engagés 
dans ùne rivalité navale qu'aucun d'entre eux ne 
désire. Les Etats-Unis ont sans doute convoqué 
une conférence pour essayer de réduire les arme-

1. V. Arthur Sweetser, The le11gue of n11tions 11t work, New
York, 1920, p. 65 et suiv. 
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. ments navals. En attendant qu'une entente soit 
intervenue sur ce point, si elle intervient, les cons
tructions navales continuent. 

Que peut, d'a:près le Pacte, faire la Société des 
Nations en cette matière ? 

Le pouvoir le plus défini qu'elle possède se 
trouve peut-être da~s l'article 1•~ du Pacte, aux 
termes duquel aucun nouveau Membre ne peut 
être admJs que s'il accepte le règlement établi par 
la Société en ce qui concerne ses forces et ses 
armements militaire, naval et aérien : ces dispo
sitions donnent évidemment à la Société un droit 
de contrôle très réel sur les forces militaires des 
Etats qui ne sont pas encore Membres de la Société. 

Quant aux membres de la Société, les articles 8 
et 9 du Pacte contiennent à leur égard un certain 
nombre de dispositions plus détaillées. Constatant 
que la réduction des armements est essentielle au 
maintien de la paix, l'article 8 dispose que le Con
seil, tenant compte de la situation géographique 
et des conditions spéciales de chaque Etat, pré
pare les plans de cette réduction en vue de l'exa
men et de la décision des divers gouvernements. 
En d'autres termes, le Conseil formule des re
commandations que les Etats sont libres de suivre 
ou non. Ces recommandations, rien, en effet, 
n'oblige les gouvernements à les suivre: le Conseil 
n'a aucun pouvoir de s'immiscer dans la question 
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des armements nationaux, et, si ses recommanda
tions ne sont pas suivies d'effets, aucune sanction 
n'est prévue, sauf l'appel à l'opinion publique. 
Si, au contraire, elles sont adoptées par les di
vers gouvernements, la limite des armements 
ainsi fixée ne peut être dépassée sans le consen
tement du Conseil; cette précaution s'explique : 
si un certain nombre d'Etats acceptent volontai_ 
rement le programme qui leur est soumis par le 
Conseil, l'un d'entre eux ne peut plus ensuite être 
libre de bouleverser quand il le veut, sans l'as
sentiment de tous les autres, l'équilibre ainsi ob
tenu. Mais cet arrangement ne peut pas être éter
nel et le Pacte prévoit que les programmes dont 
il s'agit doivent faire l'objet d'un nouvel examen 
et, s'il y a lieu, d'une révision tous les dix ans au 
moins ; si les conditions politiques ont changé, 
les armements peuvent être modifiés en consé
quence. 

En outre, les Membres de la Société s'engagent 
à échanger de la manière la plus complète et la 
plus franche tous renseignements relatifs à 
l'échelle de leurs armements,àleurs programmes 
militaires, navals et aériens et à la condition de 
celles de leurs industries susceptibles d'être uti
lisées par la guerre. 

C'est là sans nul doute un important progrès. 
Cette disposition repose sur un sentiment de mu-
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tuelle confiance entre les nations . Si elle est exé
cutée, elle mettra fin aux préparations secrètes, 
aux fausses rumeurs, aux bruits vagues qui cons
tituent un danger permanent pour le maintien de 
la paix. 

D'autre part, les Membres de la Société recon
naissent que la fabrication privée des munitions 
et du matériel de guerre soulève de graves ob
jections, et ils chargent le Conseil d'aviser aux 
mesures propres à en éviter les fâcheux effets. 

Telles sont les mesures prises par le Pacte. 
Comment peuvent-elles être réalisées? L'article 9 
dispose qu'une Commission permanente sera for
mée pour donner au Conseil son avis sur l'exé
cution des dispositions des articles 1 et 8 et, d'une 
façon générale, sur les questions militaires, na
vales et aériennes. Cette Commission a été nom
mée à la session tenue par le Conseil à Rome le 
20 mai 1920. 

Elle rencontre dans sa mission de grandes dif
ficultés. La principale et qui complique le plus le 
problème est celle de savoir en quoi consistent 
précisément les armements et sur quelles bases 
peuvent être comparés les armements des diffé
rents pays. L'aéroplane a-t-il une valeur égale à 

celle d'un tank et un torpilleur à celle d'un sous
marin ? Ou bien faut-il établir une proportion ? 

De plus, les différentes nations établissent leurs 
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programmes · militaires sur des bases différentes, 
de telle sorte qu'il est, à un moment donné, 
presque impossible de les comparer entre eux. 

Probablement, le meilleur système consiste-t-il 
à considérer d'abord la nature offensive ou défen
sive des armements et, ensuite, le nombre total 
des hommes enrôlés. Il est certain qu'un État qui 
se borne à prendre des mesures exclusivement 
défensives apparait comme moins p.orté à la 
guerre et constitue une menace moindre pour la 
paix du monde qu'un État qui s'équipe de façon à 
accroître sa capacité offensive. 

Mais la Société ne s'en est pas tenue là. L'As
semblée de Genève, en étudiant le problème de la 

· réduction des armements, a estimé nécessaire que 
les pays Membres de la Société se missent d'ac-

-cord pour ne pas intensifier leurs préparatifs mi
litaires. A la suite d'un vœu de l'Assemblée, le 
Conseil a soumis aux divers gouvernements la 
proposition de s'engager, sous certaines réserves 
spécifiées, à ne pas dépasser pendant les deux 
années fiscales qui suivront le prochain exercice 

· le chiffre global des dépenses militaires, navales, 
·· et aériennes prévues pour cet exercice. 

L'Assemblée a, d'autre part, voulu que des per
sonnalités possédant la compétence nécessaire en 

- matières politique, sociale et économique, pussent 
-collaborer pour la recherche de solutions prati-

.. 
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ques avec des spécialistes des questions militaires, 
financières et économiques et des questions du 
travail. 

A la suite de cette décision, le Conseil a cons
titué une Commission temporaire mixte, où des 
membres de la Commission militaire, de la Com
mission économique et financière et du Conseil 
d'Administration du Travail collaborent avec dif
férentes personnalités directement désignées par 
le Conseil, parmi lesquelles M. Viviani, qui préside 
la Commission. 

II. - Le Pacte a cherché un second moyen 
d"empêcher la guerre dans ce qu'on peut appeler 
la médiation obligatoire. 

On se rappelle que pour les litiges d'ordre ju
ridique, le Pacte prévoit qu'ils seront tranchés 
par une Cour permanente de Justice internatio
nale. On se souvient aussi que le projet de statut 
adopté par l'Assemblée laisse en principe les États 
cités devant cette Cour libres de répondre ou 
non à la citation, même s'il s'agit d'un litige pu
rement juridique. Est-ce à dire que, en cas <;le 
refus, la paix sera irrémédiablement compro
mise, et, si le litige porte sur une question suffi
samment importante, la guerre fatalement dé
clarée ? 

Les auteurs du Pacte, sachant bien qu'on n'in
terdit pas la guerre par un impératif, aussi caté-
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gorique soit-il, mais désireux du moins de dresser 
devant les sentiments belliqueux tous les obstacles 
possibles, ont organisé une procédw-e par la
quelle doivent obligatoirement passer les États 
avant d'avoir le droit de déclarer la guerre. Sans 
doute les États peuvent toujours ne pas en appeler 
aux juges de la Cour de Justice, comme aussi ils 
peuvent toujours refuser de comparattre devant 
un Tribunal arbitral, car la juridiction de la Cour 
et l'arbitrage sont facultatifs (sauf naturellement 
quand une convention spéciale prévoit le con
traire), mais ils sont toujours tenus, de par l'arti
cle· 12 du Pacte, de soumettre leurs différends, 
qu'ils soient d'ordre juridique ou d'ordre politi-

·que, à l'examen du Conseil ou de l'Assemblée. La 
solution juridique reste facultative, car le monde 
n'est pas encore mûr pour se soumettre exclusi
vement à l'empire du droit, mais la soumission 
du litige au Conseil ou à l'Assemblée, c'est-à
dire à un corps d'hommes politiques, est rendue 
obligatoire. 

Nul État Membre de la Société ne peut décla
rer la guerre sans s'être, préalablement, soumis 
à la procédure de conciliation prévue par le 
Pacte. On voit la nuance : le Pacte n'interdit pas 
la guerre, mais, plus pratique, il essaie de l'em
pêcher en contraignant les États à tout un ensem
ble d'obligations longues et compliquées, pendant 
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l'accomplissement desquelles les esprits ont le 
temps de se calmer, les conseils de la sagesse 
celui de se faire entendre et surtout l'opinion pu
blique du monde entier celui d 'intervenir. 

Cette procédure, volontairement longue et com
pliquée, est CJaractérisée d'abord par l'importance 
donnée à la publicité. Saisi par tout Etat intéressé 
au différend, le Conseil peut d'abord, aussitôt que 
les parties lui ont fourni les documents, décider 
d'en faire juge le public : il peut en ordonner la 
publication immédiate. Puis il établit un rapport 
dans lequel il inscrit la solution qu'il recom
mande. Ce rapport est, naturellement, publié. 

11 entraine des conséquences assez différentes, 
suivant qu'il est voté à la majorité ou à l'unanimité. 

S'il n'est adopté qu'à la majorité, il ne produit, 
pour ainsi dire, aucun résultat pratique. Dans ce 
cas, dit l'article 15, « les Membres de la Société 
se réservent le droit d'agir comme ils le jugeront 
nécessaire pour le maintien du droit et de la jus
tice>); autrement dit, chacun peut prendre parti 
pour l'un ou pour l'autre des Etats en cause. 

Si le rapport est accepté à l'unanimité, les Mem
bres de la Société sont obligés de ne pas faire la 
guerre contre l'Etat qui s'est conformé aux recom
mandations du Conseil. On impose à tous l'obli
gation de ne pas faire la guerre contre la partie 
qui a accepté la décision. 
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Mais la guerre va-t-elle avoir lieu, menée par 
la Société contre l'autre Etat? Sans doute la guerre 
est possible, mais le Pacte -se garde bien d'impo
ser d'avance une solution. Il laisse au Conseil le 
soin de faire ce qui sera le plus prudent. 

Il convient enfin de noter l'importance qui est 
attribuée, dans cette procédure, aux délais. Le 
Pacte précise que le rapport du Conseil doit être 
établi dans les six mois à dater-du jour où il aura 
été saisi du différend. Ce délai. de six mois expiré, 
le recours à la guerre ne doit avoir lieu qu'après 
un nouveau délai de trois mois. 

§ 2. -Les mesures répressives : 
le blocus économique et l'action collective. 

Et voici l 'éternelle question, qui ne se pose pas 
seulement à l'occasion du Pacte de Versailles, 
mais que soulèvent toutes les règles du droit inter
national. Ces règles, quelque subtiles, intelligem
ment conçues et habilement rédigées qu'elles 
soient, que sont-elles, sinon des maximes acadé
miques et des principes abstraits de morale ? Et 
quel caractère pratique présentent-elles, puisqu'au
cune sanction n'est prévue pour contraindre à leur 
observation ? 

Il est probablement exagéré de prétendre,d'une 
façon générale, que le droit international n'est ja~ 
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mais sanctionné. Il n'apparait pas, par exemple, 
que la violation de la neutralité belge soit restée 
impunie. On doit reconnaître cependant, que s'en 
rapporter exclusivement à l'opinion publique des 
peuples civilisés ou à l'histoire du soin de flétrir 
comme il convient les États qui méprisent leurs 
obligations internationales peut sembler véritable
ment trop platonique, et que, dans notre monde 
actuel, il n'est encore, pour assurer le respect des 
règLes du droit, qu'un système complet de sanc
tions efficaces et immédiates. 

Les auteurs du Pacte avaient pleinement cons
cience de cette vérité. Mais ils ne l'ont pas mise 
en pratique : comme chaque fois qu'ils devaient 
adopter une mesure véritablement efficace, ils ont 
été retenus par la crainte - hélas! justifiée -
de voir s'insurger les Etats et leur prétendue 
souveraineté. 
- C'est pourquoi le Pacte établit sans doute des 
,sanctions contre les États qui entrent en guerre 
sans avoir accompli les formalités préalables qu'il 
leur impose, mais ne va pas, dans cette voie, aussi 
loin qu'il aurait dû aller. 

Il prévoit deux sortes de sanctions : le blocus 
économique, l'action collective armée. 

Dans quels cas, d'abord, agiront ces sanctions? 
Il suffit de lire le Pacte pour s'en rendre compte. 
·Ces sanctions ser~nt · prononcées contre l'État qui 
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entreprend une guerre sans avoir recours ni à 

l'arbitrage ni à la médiation, ou qui, s'étant sou
mis à la procédure d'arbitrage ou d'enquête, en
tre en guerre avant l'expiration des· délais pres
crits, ou qui, encore, entre en guerre contre les 
Membres qui se conforment à la sentence de la 
Cour de Justice, du Tribunal Arbitral ou du Con
·seil, ou qui, enfin, ne faisant pàs partie de la So
ciété et invité à se soumettre aux procédures du 
Pacte aux fins de règlement d'un différend, passe 
outre et viole, par conséquent, les dispositions de 

· l'article 17. 
Mais le Pacte ne contient, sur la définition même 

de ces sanctions et leurs conditions d'application, 
· que des dispositions extrêmement succinctes et 
imprécises. 

Le blocus consiste en la rupture immédiate de 
toutes relations commerciales ou financières avec 
l'État qui a violé ses engagements. Tous rapports 
entre les nationaux des États Memhres de la 
Société et ceux de l'État en rupture de Pacte 
seront interdits, de même que devront cesser 
toutes communications financières, commerciales 
ou personnelles entre les nationaux de cet État 
et ceux de tout autre État, Membre ou non de la 
Société. 

En ce qui concerne l'emploi de l'arme écono
mique, la question, posée devant l'Assemblée de 
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Genève, fit l'objet d'un rapport de lord Robert 
Cecil, rapport que l'Assemblée adopta à l'unani
mité. 

Deux décisions importantes furent prises : 
1 ° Le Conseil nommera une Commission interna
tionale qui étudiera toutes les questions d'appli
cation, telle que la détermination du moment où 
le blocus devrait effectivement commencer, les 
modalités d'exécution, la possibilité, suggérée 
par les Pays scandinaves, de limiter pour certains 
Etats particulièrement exposés les obligations 
prévues par le Pacte ; 2° En attendant l'achè
vement de ces travaux, l'Assemblée a décidé 
que des mesures efficaces doivent être prises dès 
à présent pour exécuter, le cas échéant, les opé
rations de blocus prévues par le Pacte. Elle a 
voulu qu'il fût possible de rompre sur-le-champ 
toutes relations diplomatiques, commerciales ou 
financières avec les Etats délinquants. En cas de 
rupture de Pacte, le Conseil se réunira aussitôt 
pour examiner la situation, un procès-verbal des 
délibérations sera envoyé à tous les Membres de 
la Société. Si ces derniers y trouvent la preuve 
qu'il y a lieu d'appliquer l'arme économique, 
leur devoir sera de prendre des mesures immé
diates pour mettre fin à toutes communications 
financières, commerciales ou personnelles avec 
le gouvernement provocateur et ses ressortis-
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sauts : seules les relations d'ordre humanitaire, 
telles par exemple que les relations entre les or
ganisations de la Croix Rouge, pourront subsister. 

Le Pacte prévoit une seconde sanction: l'action 
collective armée. Il est possible, en effet, que la 
Société des Nations décide de faire la guerre à 

l'Etat en rupture de Pacte. Le Conseil, dit l'ar
ticle 16 § 2, a le devoir de recommander aux 
divers gouvernements intéressés les effectifs mili
taires, navals ou aériens par lesquels les .Membres 
de la Société contribueront respectivement aux 
forces armées destinées à faire respecter les enga
gements envers la Société. Ainsi le Conseil a un 
devoir de recommandation. Le sens de ce mot, il 
faut le reconnaître, manque de précision : il s'agit 
probablement ici d'une invitation assez pressante: 
en aucun cas, certainement, il ne saurait s'agir 
d'un ordre. 

Il faut noter d'ailleurs que le recours à cette 
sanction est décidé dans des conditions différentes 
de celle dans laquelle la Société peut employer 
l'arme économique. 

Le boycottage se fait, en effet, de p~ein droit, 
en vertu du Pacte lui-même ; l'action collective, 
au contraire, doit faire l'objet d'une délibération 
du Conseil ; elle doit être expressément votée par 
ce dernier, et ce vote ne peut être acquis qu'à 
l'unanimité. 
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Il faut remarquer enfin que la guerre menée 
par la Société des Nations ne peut être faite 
qu'avec des effectifs mis sur pied au moment où 
elle est décidée. 

Insuffisance de ces mesures. 

Telles sont les dispositions que contient le 
Pacte et les mesures qu 'a prises jusqu'à mainte
nant la Société des Nations pour empêcher ou 
étouffer les guerres. Dans quelle limite ces dispo
sitions et ces mesures peuvent-elles être considé
rées comme capables d'atteindre le but qu'elles se 
proposent? 

Il faut le reconnaître nettement : toutes les pro
cédUi.'es et formalités dans lesquelles se complait 
sur ce point le Pacte et dont la Société s'efforce 
d'assurer la mise en vigueur sont insuffisantes. 
Aucune disposition efficace n'est prévue pour 
assurer le désarmement ; le Conseil peut bien pro
, poser aux gouvernements un plan de réduction 
des armements, mais les gouvernements sont 
libres,sans aucune menace de sanction, d'accepter 
ou de refuser ce plan; bien plus, si un gouverne
ment tout en acceptant, en principe, la réduction, 
s'y dérobe en fait et secrètement, aucun moyen 



LA SAUVEGARDE DE LA PAIX 233 

n'est offert à la Société pour contrôler cette vio
lation. Au moins faudrait-il, pour que cette limi
tation fût réelle et certaine, qu'une vérification 
fût possible. 

A la conférence de la Paix, M. Léon Bourgeois, 
au nom de la France, proposait un amendement 
au Pacte, qui accordait à la Société un droit d'in
vestigation sur les armements. Mais naturellement 
les auteurs du Pacte, invoquant la nécessité de 
ne pas blesser les États dans le fétichisme de 
leur souveraineté, repoussaient cette vérification. 
Quelques-uns, par mesure de transaction, eussent 
admis qu'une enquête sur place eût été permise 
en cas de soupçon, mais la France refusait de les 
suivre. « Il y a, en effet, disait M. Léon Bour
geois, dans la déclaration même des soupçons, 
alors qu'aucune preuve ne peut être fournie, un 
danger grave et une cause de conflit : formuler 
un soupçon contre la loyauté d'un des Etats asso
ciés, c'est un acte que celui-ci considérera comme 
non amical. Le point d'honneur se trouvera aussi
tôt engagé. C'est un risque de rupture dans la 
Société elle-même. Le système de vérification 
mutuelle qui ne met en doute la bonne foi de per
sonne en particulier, c'est une règle commune 
acceptée par tous dans l'intérêt de tous, qui seule 
peut permettre, sans froissement et sans vexation, 
de constater la réalité des faits». En conséquence, 



234- LA SOCIÉTÉ DES NATIONS ET LA FRANCE 

la France proposait de donner à la Commission 
militaire, navale et aérienne, le droit de procéder 
en tout temps et normalement à toutes les vérifi
cations jugées nécessaires concernant les arme
ments des différents pays, leur programme mili
taire et naval, ainsi que les conditions de leurs 
industries susceptibles de s'adapter à la guerre. 

Cette proposition, on le sait, n'a pas été accep
tée par la Conférence, de telle sorte que toutes 
les dispositions du Pacte relatives à la limitation 
des armements risquent, pour longtemps, de 
rester lettre morte. 

La médiation même obligatoire ne paraît pas 
présenter, pour le maintien de la paix, une garan
tie plus efficace. Nul doute qu'elle ne constitue 
pour un Etat désireux de faire la guerre une gêne 
appréciable : il est possible même qu'elle dé
tourne de la guerre un Etat faible et hésitant. Mais 
un grand Etat, tout à fait décidé à en attaquer un 
autre, sera-t-il arrêté par les formalités et les dé
lais que le Pacte a dressés sur son chemin? C'est 
extrêmement douteux, et il en coûterait trop cher 
d'en faire l'expérience. Il est donc indiqué ici de 
rester sceptique, de se méfier - et telle est l'atti
tude qu'en fait observent les gouvernements sur 
ce point. 

Du moins, la guerre éclatée, la Société peut
elle l'arrêter? 
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Automatiquement l'Etat en rupture de Pacte 
doit être bloqué. 11 est certain qu'un blocus 1im
roédiat et complet mettrait tôt ou tard à la rai
son l'Etat récalcitrant. Mais la guerre nous a suf
fisammt;nt instruits des difficultés du blocus et 
du temps nécessaire pour qu'il fasse sérieusement 
sentir ses effets. Quelqu'un a dit que le blocus 
est plus compliqué à établir qu'une mobili~ation 
générale. En réalité, le blocus, aussi longtemps 
du moins que les modalités d'application n'au
ront pas été complètement étudiées et mises au 
point, n'est pas pratique et ne parait pas consti
tuer une garantie certaine. 

Enfin l'action collective : là, les négociateurs 
du Pacte touchaient peut-être à la: solution, mais 
il aurait fallu qu'en proclamant le droit pour la 
Société de déclarer la guerre à l'Etat belliqueux, 
ils missent à sa disposition une armée interna
tionale assez forte pour contraindre à l'obéissance 
l'Etat le plus puissant. 

La France, par l'organe de M. Léon Bourgeois, 
demandait que cette armée fût créée; la conférence 
lui refusa. La délégation française proposa alors 
que, du moins, la compétence de la Commission 
militaire permanente fût étendue, et que les mem
bres militaires de cette commission fussent chargés 
de préparer les plans des opération_s éventuelles 
que la Société pouvait être amenée à entrepren-
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dre. cc Il faut, disait M. Léon Bourgeois, que la 
Commission permanente militaire, ayant envisagé 
à l'avance les risques de conflits possibles, puisse 
soumettre sans retard au Conseil et permettre à 
celui-ci de proposer aux gouvernements les me
sures sans lesquelles la sécurité des faibles sera 
toujours en péril.» Mais ce second amendement, 
quelque raisonnable et modéré qu'il fût, eut le 
même sort que le premier. 

Il reste que le Conseil, si un Etat en attaque un 
autre contrairement au Pacte, se réunit, con
voque la Commission militaire, arrête un plan 
d'opérations possibles, fixe les effectifs à fournir 
par tels et tels Membres, invite ceux-ci à envoyer 
lesdits effectifs ; si les Membres qui sont l'objet 
d'une telle invitation obtempèrent - et rien ne 
peut les y contraindre - ils constituent leurs 
corps expéditionnaires, les mettent en route ... et 
quand ces corps arrivent, s'ils arrivent, l'État atta
qué, à le supposer sans défense ou plus faible, est 
complètement envahi, ses villes, ses villages, ses 
mines, ses usines, ses chemins de fer sont détruits, 
ses campagnes sont ravagées, et il en a pour des 
années à réparer ces ravages et à panser ses 
plaies. 

Aucune des mesures préventives ou répressives 
prévues par le Pacte ne constitue une garantie 
sérieuse. Au moins, la Société a-t-elle tenté 
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d'améliorer en ceHe matière les . dispositions du 
Pacte? 

Deux Commissions, on le sait, s'occupent des 
questions militaires: la Commission militaire per
manente et la Commission temporaire mixte pour 
la 1·éduction des armements. Cette dernière sur
tout paraît appelée à faire faire à l'étude du pro
blème du désarmement d 'impprtants progrès. 

Elle ne fait point double emploi avec la confé
rence pour le désarmement convoquée à W ashing
ton par le Président Harding. La Conférence de 
Washington réunira des représentants des diffé
rents gouvernements, qui chercheront à résoudre 
diverses questions concrètes touehant à leurs intb
rêts propres ; les membres de la Commission 
mixte au contraire ont été choisis par le Conseil 
<le la Société 'en raison de leur compétence par
ticulière en matières polititiqu.e, militaire, sociale 
et économique, et ils étudient, d'un point de vue 
général, le problèpie du désarmement, afin d'en 
déterminer d'une manière objective les divePs 
éléments. A Washington, quelques Etats, en nom
bre réduit, doivent négocier et décider entre eux 
les limites précises et concrètes dans lesquelles ils 
cesseront ou continueront de s'armer ; la Com
mission mixte, après avoir s0umis la question du 
désarmement à une étude scientifique, doit éla
borer un certain nombre de recommandations 
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(que les Etats seront libres de suivre ou de ne 
pas suivre) indiquant les mesures les plus pro
pres à réaliser le désarmement. A Washington 
des Etats se demandent mutuellement : <( Voulez
vous désarmer et dans quelle mesure?»; la Com
mission mixte fait connaitre aux Etats qui veulent 
réduire leurs forces militaires la marche à suivre 
et les modalités àf.observer pour exécuter leur 
dessein. La Commission mixte prépare les travaux 
de la Conférence et doit grandement les faciliter. 

Quelques services que doivent rendre dans 
l'avenir les Commis'sions de la Société des Na
tions, il est évident que pour le moment les avis. 
qu'elles peuvent émettre ne sont nullement de 
nature à garantir le maintien de la paix. 

Il est facile dès lors de préciser quelle politi
que doit correspondre, du côté français, à ces 
tentatives - vaines jusqu'à maintenant - faites 
par la Société des Nations pour empêcher ou ar
rêter les guerres. 

La France veut sa sécurité. Trois fois envahie 
depuis un siècle, elle ne peut pas courir le risque, 
quelque minime soit-il, de subir une nouvelle in
vasion, qui aurait cette fois vraisemblablement 
pour conséquence de la rayer de la carte du 
monde. Un gouvernement qui a la charge et la 
responsabilité d'un pays comme celui-là, qui a un 
passé aussi lourd de gloire, qui a su accumuler,. 



LA SAUVEGARDE DE LA PAIX 239 

dans tous les domaines de l'activité humaine de 
tels trésors de labeur, d'intelligence, de désinté
ressement, et dont la pensée, depuis des siècles, 
sert de guide à l'humanité, ne saurait une minute 
envisager l'idée d'une diminution, si réduite soit
elle, de la force française, si la garantie absolue 
d'une sécurité correspondante ne lui est pas en 
même temps assurée. 

La France doit être garantie d'une manière ab
solue contre toute nouvelle agression. Ses alliés et 
associés avaient bien compris cette nécessité, 
puisqu'ils avaient signé à Versailles des traités 
en vertu desquels ils s'engageaient à se ranger 
à ses côtés en cas de guerre sur le Rhin : ces 
traités n'ont pas été ratifiés. 

La seule garantie de paix qui reste maintenant 
à la France est son armée, et le monde entier 
camprend qu'elle ne peut accepter aucun affaiblis
sement de cette armée aussi longtemps qu'une 
sécurité complète ne lui aura pas été procurée. 

Militarisme? Qui oserait le soutenir? La France 
ne conserve une armée que pour assurer sa dé
fense. Contrainte, malgré elle, de se forger, en 
pleine guerre, une arme de cette force, la plus 
puissante peut-être qui existe actuellement dans 
le monde, elle se garde d'en user dans un hut 
impérialiste quelconque. Bien plus, elle a proposé 
elle-même à la Conférence de la Paix les mesures 



240 LA SOCIÉTÉ DES NATIONS ET LA FRANCE 

qui lui paraissaient devoir permettre à tous les 
peuples de désarmer: les autres peuples ont re
poussé ces mesures ; encore maintenant, elle est 
prête à les accepter. Mais aussi longtemps que 
ces mesures, ou d'autres, quelles qu'elles soient, 
pourvu qu'elles fournissent des sécurités sembla
bles, n'auront pas été adoptées, elle ne saurait 
consentir à un désarmement.qui l'exposerait à un 
danger mortel. 

Elle ne conçoit aucune inquiétude au sujet des 
efforts faits par la Société des Nations en vue du 
désarmement, ou des conférences qu'elle réunit 
pour étudier cette question. On peut très bien 
être Membre, et Membre actif de la Société, et 
refuser de désarmer. La France ne demande pas 
mieux que de voir les travaux de la Société abou
tir à un résultat, afin de pouvoir enfin jeter à terre 
cette écrasante charge qu'est son armée ; elle dé
clare seulement qu'il lui est impossible,aussi long
teqips que ce résultat n'aura pas été atteint, de 
diminuer sa force militaire. Elle collabore à tous 
les services organisés par la Société et même au 
service du désarmement, mais elle assure sa pro
tection, en att~ndant que cette protection puisse 
être assurée autrement. En particulier une com
mission comme la Commission temporaire mixte 
poue la réduction des armements ne saurait en 
aucune manière inquiéter la France: son rôle, on 
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l'a vu, est d'étudier,d'unc manière objective, les 
difficultés d'ordre divers soulevés par le problème 
du désarmement ; elle doit, quand elle aura ré
solu une de ces difficultés, inscrire sa solution 
dans une recommandation adressée aux gouver
nements. Mais ceux-ci seront libres de la suivre 
ou non : les recommandations de la Commission 
pour le désarmement seront tout à fait analogues 
aux recommandations faites par la Conférence de 
Bruxelles pour l'assainissement des finances des 
États: on indique aux Etats la meilleure méthode 
pour réaliser un progrès; ils le réalisent ou non, 
par cette méthode ou par une autre : c'est leur 
affaire, et il n'appartient qu'à eux de décider. 

En somme, toute la partie du Pacte qui vise à 
garantir le maintien de la paix est caduque et in
complète. En refusant d'accorder à la Société des 
Nations une armée, les négociateurs du Pacte ont 
rendu inefficaces toutes les autres mesures direc
tes qu'ils prévoyaient contre la guerre. 

Au surplus, la guerre est, comme la grève ou 
la famine, une chose négative. On ne lutte pas 
contre la grève ou la famine : on cherche à sup
primer les causes qui font que la grève est décla
rée, que la famine se répand ; de même pour la 
guerre : pour supprimer lâ guerre, on exclut les 
causes qui produisent les guerres, on apprend aux 
hommes à travailler ensemble. C'est la politique 

l1 
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qu'a à juste titre adoptée la Société des Nations. 
Le mot que, dès 1910, prononçait M. Léon Bour
geois est toujours juste: << Le désarmement n'est 
pas une préparation, mais plutôt la conséquence 
d'un état de droit préexistant. » La Société s'est 
donné pour tâ.che de créer d'abord cet état de droit; 
c'est certainement par là qu'il fallait commencer. 



CHAPlTRB V[ 

LA FRA CE ET LA SOCIÉTÉ DES NATlONS 

Pour que la Société des Nations vive, il faut 
qu'on en veuille la réalisation franchement, sans 
arrière-pensée. Or de tous les peuples qu'elle 
embrasse, il n'y en a pas un auquel cette volonté 
soit plus facile qu'à la France. 

La Société des Nations est déjà désirée depuis 
plusieurs siècles par notre pays : elle fait partie 
de ses traditions et de son idéal ; elle répond à 
une tendance profonde des cœurs français. 

Mais elle est aussi - et il faut le comprendre 
- la meilleure sauvegarde, à l'heure actuelle, 
des intérêts de notre pays. 

Demain enfin, si nous le voulons, elle nous 
offrira les moyens de réaliser une politique digne 
de notre nom et de notre passé. 
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SECTION I 

La tradition française 
et la Société des Nations. 

I. - Il y eut jadis, au Moyen Age, une Société 
des Nations. 

L'Eglise catholique, héritière de l'Empire ro
main, cherchait à maintenir la paix chrétienne 
où jadis avait régné la paix romaine. Mais l'Em
pire romain s'était fondé par la force militaire, 
et quelques bienfaits qu'il eût pu apporter aux 
vaincus, quelque attachement que ces vaincus 
eussent conçu pour lui, le monde romain n'était 
pas une Société des Nations, parce que le lien 
qui unissait tous ces peuples était la force des 
armes romaines, auxquelles tous étaient assujet
tis. Le monde romain n'offrait pas le spectacle 
d'une coopération de peuples libres (c'est la for
mule de la Société des Nations) ; il montrait la · 
domination heureuse d'un peuple fort sur ceux 
dont il avait fait ses sujets. 

La Chrétienté du Moyen Age constituait véri
tablement une Société des Nations: les Etats, bien 
que possédant chacun leur indépendance politique 
en dépit des prétentions de !'Empereur germani
que, se sentaient liés entre eux. « La patrie, a dit 
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Huysmans, est partout où l'on peut prier. » Et 
pour tous les croyants du Moyen Age qui voyaient 
la même foi catholique posséder les cœurs, en 
France, en Espagne, en Italie, dans les Allema
gnes, en Pologne, en Hongrie, la patrie, c'était 
un peu toute l'Europe chrétienne. 

Cette unité morale du monde chrétien était sym
bolisée et personnifiée par le Pape romain. Son 
pouvoir spirituel entraînait des effets matéviels 
considérables. Il pouvait excommunier les rebel
les, et ceux qu'il retranchait de la communion de 
JtEglise à une époque où l'Eglise était partout 
devenaient de véritables « morts vivants ». Le 
Pape pouvait fulminer l'excommunication contre 
un roi et délier ses sujets du serment de fidélité 
envers leur souverain ; il avait donc contre ceux 
qui voulaient troubler la paix de l'Europe des 
armes terribles. L'unité du monde civilisé était 
fondée sur l'unité de la foi. 

Mais Luther et Calvin déchirèrent la robe sans 
couture de la chrétienté. A la faveur des dissi
dences religieuses les particularismes nationaux 
s'opposèrent violemment. Le lien moral qui unis
-sait tous les peuples était brisé : il ne pouvait 
plus y avoir de Société des Nations parce qu'il ne 
pouvait plus y avoir de patriotisme international. 

Pourtant la paix de l'Europe demeura le souci 
des hommes d'Etat. Pour l'assurer, trois moyens 
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s'offraient à eux : 1 ° soumettre toute l 'Europe à 
une seule Maison ; 2° maintenir l'équilibre entre 
les Puissances; 3° réaliser une Société des Nations 
européennes. 

On sait assez que la Maison d'Autriche et, avec 
Louis X[V, la Maison de France révèrent d'une 
pacification de l'Europe par la conquête. La Mai
son d'Autriche échoua dans · cette entreprise : le 
Saint Empire n'était pas destiné à reprendre après 
tant de siècles la succession de l'Empire romain. 
L'autorité de !'Empereur, même quand la cou
ronne impériale eut été confisquée par les Habs
bourg, était précaire en Allemagne. 

Quant à Louis X[V, malgré tout son orgueil, il 
comprit lui -même la vanité du rêve qu'il avait 
fait d'une monarchie catholique européenne et il 
se repentit à son lit de mort d'avoir trop aimé 
la guerre. 

Pour donner un peu de stabilité à l 'Europe, 
les diplomates s'efforcèrent surtout de maintenir 
l'équilibre entre les Puissances. Ils constituèrent 
en Europe, par un système d'alliances; des grou
pes d'Etats de forces à peu près égales, pour em
pêcher les Etats puissants d'attaquer les Etats 
plus faibles. Dès ce moment la France entrepre
nait la mission de grouper autour d'elle les petites 
nations pour les libérer des Empires oppresseurs 
d'Autriche ou de Russie, et, s'alliant avec elles, 
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faire contrepoids aux grands Etats qui auraient 
tenté de dominer l'Europe. Même en suivant une 
politique qui n'est point celle de la Société des 
Nations (car la Société des Nations c'est l'équi
libre des bonnes volontés et non l'équilibre des 
forces antagonistes), la France préludait déjà au 
rôle d'alliée des petits Etats qu'elle doit jouer 
aujourd'hui dans la Société des Nations. 

Mais il faut savoir aussi que si les diplomates 
se virent réduits à la politique de l'équilibre pour 
assurer la paix en Europe, bien des esprits en 
France - et non des moindres - avaient pensé 
à fonder cette paix d'une manière durable en . 
créant une Société des Nations où chaque Etat 
aurait pu se développer dans la paix et la liberté. 

Dès le lendemain de ces guerres de religion 
qui avaient divisé l'EUl'ope, lorsque Henri IV eut 
réconcilié en France les frères ennemis, il songea 
à étendre à toute l'Europe les bienfaits de la pa-

.cification qu'il avait procurée à son pays. 
Etait-il si chimérique, ce « Grand Dessein ))' 

dont le couteau de Ravaillac empêcha l'exécu
tion? Fédérer l'Europe sous le nom de Républi
que très chrétienne, lui donner un Conseil de 
soixante membres désignés par les quinze Etats 
fédérés, rendre obligatoire l'arbitrage pour ré
soudre pacifiquement les conflits, était-ce chose 
impossible? Henri IV n'avait-il pas montré qu'il 
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avait un esprit réaliste et pratique? Ne le prou
vait-il pas encore lorsqù'il déclarait que pour réa
liser ce c< Grand Dessein », il fallait d'abord 
abattre l'Autriche et miner ses prétentions ? 

Le « Grand Dessein » d'Henri IV se distingue 
nettement des autres politiques suivies au xvn• siè
cle pour faire régner l'ordre et la paix en Europe. 
Il ne demande pas qu'une nation plus forte que 
les autres les réduise à l'obéissance pour leur im
poser ses ordres, qui ne seraient qu'une tyrannie; 
il ne veut pas non plus que les Puissances armées 
formidablement, jalouses les unes des autres, 
n'aient d'autres motifs de vivre sans conflit que 
la crainte des forces de leurs adversaires et des 
amis de leurs adversaires. Le projet d'Henri IV 
exclut la paix par l'hégémonie d'une nation comme 
la paix par l'équilibre des haines. Il demande une 
coopération d'Etats indépendants et libres et pro
met la paix aux bonnes volontés. Peut-être man
quait-il quelque chose à ce projet : l'unité poli
tique de la chrétienté avait été fondée sur son 
unité religieuse. Au monde moderne, pour recons
truire l'œuvre du Moyen Age, il aurait fallu cette 
communauté de foi. Il semble qu'Henri IV avait 
vu cette difficulté : un des premiers gestes de la 
République très chrétienne devait être une croi
sade contre l'infidèle. 

Plusieurs auteurs modernes ont voulu voir,. 
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dans l'idée de cette croisade, une reviviscence d& 
l'esprit mystique du Moyen-Age. C'est au con
traire une idée politique. L'Europe, si elle n'était 
plus catholique, restait chrétienne. Elle .gardait 
encore, malgré ses dissidences religieuses, une 
certaine communauté de foi, qui pouvait devenir 
la foi commune de la République très chrétienne 
et que la croisade contre l'infidèle devait rendre 
sensible. 

Henri IV, trois siècles avant notre effort actuel, 
avait compris ce que devait être une Société des 
Nations : un groupement de volontés ·autono~es 
r.égies par un seul idéal. 

Qu'un tel projet soit sorti d'une tête aussi fran
çaise que celle d'Henri IV, c'est la preuve que la 
Société des Nations peut être considérée comme 
une idée de chez nous, puisque, même avant la 
R 'volution qui enseigna au monde les idées de 
justice et d'égalité, un roi de France avait voulu 
v,)ir l'égalité, la justice, la fraternité régner entre 
lfs peuples libres. 

Les guerres qui troublèrent le xv11a et le xvm •siè
c:es firent perdre de vue ces grands principes. 
Mais après ces luttes, le besoin d'organiser l' Eu
r>pe et la paix se fit de plus en plus sentir. Il 
t·ouva son expresssion dans le « Projet de Paix 
i;erpétuelle >l de l'abbé de Saint-Pierre. Ce qui 
a fait le plus de tort à ce projet, c'est son titre 
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ambitieux. Pourtant l'auteur n'était pas, comme 
on l'a cru, un philosophe utopiste et rêveur ~: 
c'était un diplomate qui avait été secrétaire du 
Congrès d'Utrecht. 11 demandait qu'on assurât la 
paix de l'Europe par la réunion d'un congrès 
permanent d'ambassadeurs ayant droit d'arbi
trage: l'Etat dissident serait mis au ban de l'Eu
rope et les autres auraient le devoir de l'obliger, 
par les armes, à accepter la sentence arbitrale. 
Mais il importe de remarquer que ce projet 
n'était pas le rêve d'un isolé ; c'était la traduc
tion intelligente d'une opinion commune à cette 
époque : Leibnitz la loue et s'en déclare parti
san ; Jean-Jacques Rousseau en fait l'éloge. 

Seulement il manquait à ce projet de pouvoir 
fournir aux peuples d'Europe cette unité morale, 
cette foi commune que le moyen-âge leur avait 
assurée et que la clairvoyance d'Henri IV vou~ait 
rétablir. ) 

Or bientôt va naitre en France une nouvelle 
religion et une nouvelle foi. .Un grand enthou
siasme va s'élever dans tout le pays; s'il déborde 
nos fr<Jntières, s'il anime aussi les peuples étra1-
gers, peut-être pourra-t-on voir enfin sonrnr 
l'heure de la Société des Nations. 

Il. - A la veille de la Révolution française ~e 
monde européen se composait de quelques granc.s 
Etats qui ne connaissaient, comme règle de poli-
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tique extérieure, que leur intérêt. Pour le servir, 
tout leur était bon. La diplomatie était l'art des 
ruses, des marchandages, des duperies ; son der
nier argument était la violence, car le pouvoir 
restait toujours à la force. Les petits Etats deve
naient la proie des grandes Puissances sans que 
personne crût devoir protester pour eux. L'an
nexion de la Silésie par Frédéric 11, le partage 
de la Pologne sont les plus frappants exemples 
de cette immoralité politique. Entre les grands 
Etats, malgré la politesse officielle des diploma
ties, régnait une jalousie sourde. Chacun s'épiait, 
attendant le moment où le voisin faiblirait pour 
fondre sur lui. Les grands principes de la justice 
internationale, on ne les trouvait que dans les 
-préambules des traités (c'était pour le bien ,de la 
.Pologne elle-même qu'on se partageait son terri
toire) : ils n'étaient pas dans les cœurs. 

L'alliance voulue par les monarchies pour réta
blir Louis XVI sur son trône ne fut même pas 
~incère. Chacun, en réalité, attendait le moment 
où la France, ruinée par ses divisions intestines, 
deviendrait, croyait-on, une proie facile pour ses 
voisins. 

Ainsi, aucune idée généreuse et désintéressée 
n'animait cette politique de l'ancien régime ; 
l'égoïsme était la règle pour chaque Etat. Chacun 
ne songeait, pour assurer sa gloire et satisfaire 
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son ambition, qu'à s'accroître aux dépens de ses 
vo1sms. 

Dans ces marchandages, ces combinaisons, ces 
violences, que devenaient les droits des peuples ? 
lls étaient méconnus. Les peuples étaient une 
sorte de bétail humain dont les rois disposaient 
à leur gré, les acquérant ou les cédant par traités, 
suivant le succès de leurs armes et de leur diplo
matie. 

Une telle politique ne pouvait être celle de la 
Révolution française. \ Si les hommes sont libres 
comme le proclç1.me la Déclaration des Droits de 
l'Homme, les souverains n'ont pas le droit de 
disposer des peuples à leur gré. A leur ambition 
cupide, la Révolution oppose le respect des na
tions. Comme elle proclame la dignité des per
sonnes, elle proclame aussi la dignité des peuples. 
Il ne doit plus y avoir de sujets soumis à une 
souveraineté arbitraire. Il n'y a plus que des 
citoyens libres et des peuples libres ; c'est la con
damnation de la politique d'annexion et _de con
quêtes et de toutes les guerres où elle entraine. 

Devant la Constituante, le 18 mai 1790, Volney 
développe admirablement la doctrine révolution
naire : « Vous changerez, Messieurs, un état . de 
~hoses si déplorable. Vous ne souffrirez pas que 
des millions d'hommes soient le jouet de quel
ques-uns, qui ne sont que leurs semblables, et 
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vous rendrez leur dignité et leur droit ·aux nations. 
La délibération que vous allez prendre aujour
d'hui a cette importance qu'elle doit être l'époque 
de ce grand passage ... Jusqu'à ce moment, vous 
avez délibéré pour la France et dans la France ; 
aujourd'hui vous allez délibérer dans l'univers et 
pour l'univers. Vous allez, j'ose le dire, convo
quer la Société des Nations. » 

Conformément à ces suggestions, l'Assemblée 
proclama, le 22 mai 1790 : « La Nation française 
renonce à entreprendre aucune guerre dans la vue 
de faire des conquêtes et n'emploiera jamais sa 
force contre la liberté d'aucun peuple. » Et ce 
principe fut inséré dans la Constitution de 1791. 

Voilà la paix des peuples fondée sur de nou
veaux principes. Voilà apportée au monde, s'il 
veut la comprendre, la nouvelle religion, la nou
velle foi commune sur laquelle peut se fonder une 
Société des Nations. Le respect de la personne 
humaine dans les individus comme dans les peu
ples peut devenir le fondement d'un droit nou
veau. Dès lors, c'en doit être fini de la politique 
de ruse et de violence : ce qui doit régner désor-
1\llais, ce n'est plus la politique de la force, c'est 
la politique du droit. 

Et toute l'Europe, d'abord, tressaillit; elle com
frit la grandeur du noùvel ordre à créer, elle com
munia à l'instant dans la nouvelle religion. 
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Pourquoi la Société des Nations .ne fut-elle pas 
fondée dès lors? C'est que la France sembla ne 
pas tenir les promesses qu'elle avait faites au 
monde. 

A la déclaration de 1790, l'Europe monarchique 
répondit par la déclaration de Pilnitz (27 août 
1791) : le roi de Prusse et l'empereur d'Allema
gne se concertaient en vue de mettre leurs armées 
en activité pour intervenir dans nos affaires inté
rieures et rendre à Louis XVI son ancien pouvoir; 
la Russie et la Suède s'alliaient contre nous. 

On crut en France que si la guerre éclatait, les 
rois verraient partout leurs sujets se soulever 
contre eux. Alors naquit l'idée de la propagande 
armée, qui n'était ni dans la lettre ni dans l'es
prit du décret du 22 mai 1790. Brissot disait aux 
Jacobins, le 30 décembre 1791: « C'est une croi
sade de la liberté universelle. » 

Après le 10 août, surtout après Valmy, après la 
conquête de la Savoie et de Nice, après l'invasion 
de l'Allemagne 1et de la Belgique, l'imagination 
des républicains français s'exalta, et, le 19 novem
bre 1792, la Convention rendait le décret fameux 
par lequel elle déclarait qu'elle accordait « fra
ternité et secours à tous les peuples qui voudront 
recouvrer leur liberté ». 

La France révolutionnaire ne se contenta pas 
de la propagande par les armes. Après avoir juré 



LA FRANCE ET LA SOCIÉTÉ DES JSATIONS 255 

de ne pas faire de conquête, elle fut amenée, pres
que forcément, à en faire. Nos armées une fois 
maitresses de Nice, de la Savoie, de la rive gauche 
du Rhin, de la Belgique, les formes de notre li
berté y furent implantées. Mais allions-nous lais
ser indépendants ces peuples émancipés par nous? 
Il n'y fallait guère songer, puisque la guerre 
avec l'Europe continuait et se faisait dans leurs 
pays mêmes. Et puis nous tenions enfin les fron
tières naturelles de la France : allions-nous y re
noncer? 

Les hommes de la Révolution n'ont cependant 
pas, malgré l'entrainement où ils se sont laissés 
aller, oublié les principes qu'ils ont, les premiers, 
enseignés auJI1onde. En 1793, peut-être, il est vrai, 
sous la pression de la défaite, la Convention re
vient à ces principes eti par eux, à la véritable 
politique traditionnelle de la France. 

D'une part, Danton fait abroger le funeste dé
cret du 19 novembre 1792. Il faut, avant tout, 
dit-il,« fonder la grandeur française; que la Répu
blique s'affermisse, et la France, par ses lumières 
et son énergie, fera attraction sur tous les peu
ples >). Sur sa proposition, la Convention renonce 

_solennellement à la propagande armée. 
Robespierre, de son côté, demande et obtient 

par un magnifique discoµrs que la France re
prenne sa mission naturelle d'alliée des petites 
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nations contre les grands États oppresseurs, et il 
semble que ce discours soit écrit d'hier : « Vous 
avez sous les yeux le bilan de l'Europe et le vôtre, 
et vous pouvez déjà en tirer un grand résultat : 
c'est que l'univers est intéressé à votre conserva
tion. Supposons la France an6antie ou démem
brée : le monde politique s'écroule. Otez cet allié 
puissant et nécessaire qui garantissait l'indépen
dance des médiocres États contre les grands des
potes, l'Europe entière est asservie ... Comment 
oseraient-ils (les petits États de l'Europe) invoque~ 
seulement ... le nom sacré de la Liberté si la Ré
publique française avait été anéantie sous leurs 

• yeux? ... Que dis-je? Que deviendrait l'Angleterre 
elle-même? L'éclat éblouissant d'un triomphe cri
minel couvrirait-il longtemps sa détresse réelle 
et ses plaies invétérées ? » 

Ainsi, les hommes de la Convention reviennent 
aux principes de la Constituante et, abjurant leurs 
erreurs, fondent de nouveau,'.sur ces principes, la 
politique française. 

Or, ce sont ces mêmes principes qui doivent, 
aujourd'hui, guider la politique de la France ; 
pour qu'elle puisse jouer le rôle qui l'attend de 
nouveau dans le monde, la France n'a qu'à re
prendre sa tradition et à mettre en œuvre les 
idées de la Révolution. 
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SECT10N JI 

Les avantages garantis à la France 
par les Traités. 

Dès maintenant, les intérêts légitimes de la 
France sont sauvegardés par la Société des Na
tions : ils ne peuvent pleinement l'être que par 
elle. La situation et les avantages accordés à la 
France par les traités ne peuvent lui être complè
tement assurés et ne peuvent être maintenus que 
si la Société des Nations vit et se développe. 

L'intérêt primordial de la France, c'est que le 
Traité de Versailles soit exécuté. Or, le Pacte de 
la Société est la pierre angulaire de ce Traité. La 
Société des Nations disparaissant, le Traité 
s'écroule. 

11 faut se rappeler, en effet, que toute nation 
qui adhère à la Société prend l'engagement de 
respecter et de défendre le Traité de V eri;ailles. 

Il ne s'agit pas ici d'un engagement implicite. 
L'article 1 du Traité stipule explicitement que 
« tout État ... peut devenir Membre de la Société 
des Nations si son admission est prononcée par 
les deux tiers de l'Assemblée, pourvu qu'il donne 
des garanties effectives de son intention sincère 
d'observer ses engagements internationaux ». Du 
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reste, le préambule du Pacte lui-même déclare 
que le but de la Société des Nations est le respect 
des traités : « Les Hautes Parties contractantes, 
considérant qu'il importe de respecter scrupu
leusement toutes les obligations des traités dans 
les rapports mutuels des peuples organisés, adop
tent le présent Pacte qui institue la Société des, 
Nations». 

La Société des Nations ne veillera pas seule
ment à ce qu'aucune entorse ne soit donnée aux 
Traités; elle veillera aussi à ce que les traités 
anciens que des circonstances nouvelles pourraient 
am~ner à remettre en vigueur avec l'Allemagne 
restent en conformité avec l'esprit du Traité de 
Versailles. C'est ce qui ressort de l'article 289 du 
Traité de Versailles : « Les Puissances Alliées ou 
As~ociées s'engagent entre elles à ne remettre en 
vigueur avec l'Allemagne que les conventions ou 
traités qui sont conformes aux stipulations du 
présent Traité. La notification mentionnera éven
tuellement celles des dispositions de ces conven
tione qui n'étant pas conformes aux: stipulations 
du présent Traité ne seront pas considérées comme 
remises en vigueur. En cas de divergence d'avis, la 
Société des Nations sera appelée à se prononcer.» 

En un mot, le Traité de Versailles devient par 
la garantie de la Société des Nations, la Charte 
diplomatique du xx• siècle. 
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De plus, les Traités, quelques reproches qu'on 
puisse leur faire, contiennent des clauses dont 
l'application confiée à la Société des Nations in
téresse la France au plus haut point. 

Les Puissances s'étaient accordées pour concé
der à la France, en compensation de la ruine, par 
la guerre, de ses industries charbonnières du 
Nord, l'exploitation du bassin minier de la Sarre. 
Mais quel allait être, dans ces conditions, le ré
gime politique de la Sarre ? Si l'Allemagne con
tinuait à gouverner ce pays, quelles difficultés la 
France ne trouverait-elle pas à chaque instant de
vant elle ? Allait-on par contre permettre à la 
France d'annexer, au moins temporairement, le 
bassin de la Sarre? Cette solution violait le prin
cipe qui veut que les peuples soient libres de dis
poser d'eux-mêmes. Et la France elle-même ne 
pouvait pas renier ce principe issu de la Révolu
tion française. 

Mais alors, quelle solution adopter? Une seule 
était possible : remettre le gouvernement de la 
Sarre à la Société des Nations. Cette solution est 
d'autant plus intéressante que le Traité prévoit, 
au bout de quinze ans, un plébiscite par district 
et par commune sur le territoire de la Sarre, et 
qui fera connaitre si les habitants veulent redeve
nir Allemands, devenir Français ou rester gou
vernés par la Société des Nations. 
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Supposons que la Société des Nations vienne à 
disparaitre, que resterait-il de cette solution si 
profitable à la France. A qui reviendrait le soin 
d'administrer le bassin? Les alliés s'opposeraient 
à l'annexion pure et simple de la Sarre à la 
France. Le retour de ce pays à l'Allemagne com
promettrait gravement l'exploitation des mines 
que le Traité nous accorde. Le problème serait 
insoluble. li faut en conclure que si la Société des 
Nations n'existait pas, il aurait fallu l'inventer à 
propos du bassin de la Sarre. Seulement l'aurait
on inventée aussi favorable à nos intérêts? On sait, 
en effet, que le Traité confie le gouvernement de 
la Sarre à une Commission de Gouvernement, 
nommée par la Société des Nations. Or, c'est un 
Français que la Société des Nations a désigné 
comme Président de cette Commission. Les avan
tages qui peuvent résulter pour la France de ce 
choix sont évidents. 

L'exploitation des mines de Sarre qui doit com
penser le désastre de notre industrie touche à 
un problème essentiel de l'heure actuelle: les ré
parations. Un autre problème aussi occupe à juste 
titre l'opinion et le gouvernement français; c'est. 
celui de notre sécurité militaire. Sur ce point, la 
Société des Nations nous apporte un précieux se
cours pour nous aide·r à désarmer l'Allemagne 
ou à l'empêcher de s'armer de nouveau. La So-
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eiété des Nations est, en effet, de par le Traité, 
la seule autorité qui dispose du droit d'investiga
tion sur les ressources militaires de l'Allemagne, 
et elle conservera ce droit aussi longtemps que le 
Traité restera en vigueur:« Aussi longtemps que 
le présent Traité restera en vigueur, l'Allemagne 
s'engage à se prêter à toute investigation que le 
Conseil de la Société des Nations, votant à la 

- majorité, jugerait nécessaire» (Art. 213). 
En vertu de cet article, le Conseil de la Société 

des Nations apparait comme le mécanisme que 
le gouvernement français, pour un délai presque 
illimité (tant que le présent Ttaité restera en 
vigueur), pourra faire jouer à tout moment pour 
obtenir une investigation des ressources militaires, 
navales et aériennes dans l'Allemagne. 

La France est intéressée aussi à ce que l'union 
des pays germaniques de l'Europe Centrale ne se 
fasse pas, au cas où les conditions dans lesquelles 
cette union se réaliserait constitueraient Un péril 
pour sa sécurité. Or, l'article 80 du Traité de Ver
sailles déclare : << L'Allemagne reconnait et res
pectera strictement l\ndépendance de l'Autriche 
dans les frontières qui seront fixées par le Traité 
passé entre les Principales Puissances Alliées et 
Associées; elle reconnaît que cette indépendance 
sera inaliénable, si ce n'est du -consentement du 
Conseil de la Société des Nations,,. 
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D'e même que la France a intérêt à ce que l'Al
lemagne ne renforce pas sa puissance, de même 
elle a, intérêt à voir rester forts les nouveaux 
alliés qu'elle s'est donnés à l'est de l'Allemagne : 
les Polonais. 

Un grand Etat comme la Pologne a besoin de 
débouchés sur la mer : la Pologne ne saurait vivre 
sans le port de Dantzig. La décision des Alliés 
qui a constitué Dantzig en ville lih1'e malgré l'op
position de l'Allemagne doit être maintenue. Il 
ne nous est donc pas indifférent que toutes les 
Puissances, Membres de la Société des Nations, 
soient, en vertu du Pacte et du Traité, obligées 
d'intervenir si jamais l'Allemagne attaquait Dant
zig. Les articles 102 et 103 du Traité stipulent, 
en effet, que la Ville libre de Dantzig est placée 
sous la protection de la Société des Nations et la 
constitution de cette ville sous - la g·arantie de 
cette Société. 

Cette garantie est d'autant plus nécessaire que 
le problème des communications entre l'Allema
gne et ]a Prusse Orientale à travers le territoire 
polonais d'une part, et entre la Pologne et Dant
zig à travers le territoire allemand d'autre part, 
peut être, si l'Allemagne les cherche, l'occasion 
de bien des conflits. Si de tels conflits s'élèvent, 
c'est à la Société des Nations qu'il appartiendra 
de les régler, aux termes de l'article 98 du Traité 
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de Paix; d'après cet article, en effet, des conven
tions doivent être conclues entre l'Allemagne et 
la Pologne pour régler ces communications : « Au 
cas de contestations, elles sont établies par le Con
seil de la Société des Nations. ,i Ces traités ont 
été conclus, mais il n'est pas douteux que, si dans 
l'avenir, des difficultés apparaissent, c'est à la 
Société des Nations qu'il appartiendra de les 
trancher. 

La France a un intérêt vital à ce que l' Alle
magne respecte ses engagements de ne point 
maintenir et de ne point construire des fortifica
tions sur la rive gauche du Rhin ou sur une zone 
de cinquante kilomètres tracée sur la rive droite, 
ainsi que de ne point entretenir ou de rassembler 
des forces armées dans cette région (art. 42 et 43 
du Traité de. Versailles). 

Or, au cas où l'Allemagne passerait outre à ces 
engagements, le mécanisme de la Société des 
Nations jouerait automatiquement aux termes de 
l'article 44 du Traité de Versailles : « Au cas où 
l'Allemagne coijtreviendrait de quelque manière 
que ce soit aux dispositions des articles 42 et 43, 
elle serait considérée comme commettant un acte 
hostile vis-à-vis des Puissances signataires du pré
sent Traité et comme recherchant à troubler la 
paix du monde >>. 

Cette dernière phrase, par sa formule même, 
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montre que si l'Allemagne ne respectait pas ses 
engagements, elle se placerait, vis-à-vis de la 
Société des Nations, dans une situation telle que 
tous les Etats Membres de la Société seraient 
appelés à intervenir. 

Le Traité de Versailles contient des dispositions 
générales établissant la liberté de la navigation 
sur les fleuves internationaux traversant le terri
toire del' Allemagne: l'Oder, le Nie men, le Danube, 
et éventuellement sur un canal en grande sec
tion : Rhin-Danube. 

Ces clauses intéressent la France en premier 
lieu ; elles intéressent également certains pays 
avoisinant l'Allemagne, notamment la Pologne et 
la Tchéco-Slovaquie. 

Au cas de difficultés entre l'Allemagne et la 
Pologne ou la Tchéco-Slovaquie, la France, ris
quant de se trouver dans-une situation délicate, a 
tout avantage à pouvoir transformer le conflit en 
une affaire internationale dans laquelle tous les 
Etats Membres de la Société des Nations doivent 
intervenir. 

Or, en vertu des articles 336, 337 et 338 du 
Traité, la juridiction de la Société des Nations 
s'impose au cas où un Etat riverain négligerait de 
se conformer aux prescriptions instituées par le 
Traité. 

Au cas où l'Allemagne construirait une voie 

J 
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navigable en grande section Rhin-Danube, elle 
s'engage, par l'article 353 du Traité, à appliquer 
à cette voie navigable le régime international 
prévu par les articles 332 et 338 du Traité. 

La partie XII du Traité de Paix enfin contient 
une série de dispositions concernant la liberté du 
transit à travers le territoire allemand. Ces dispo
sitions sont de sortes très diverses : 

1 ° Clauses relatives à la zone franche des ports. 
2° Clauses relatives à l'internationalisation de 

l'Elhe, de l'Oder,du Niemen, du Danube et éven
tuellement de la voie navigable en grande section 
Rhin-Danube. 

3° Clauses relatives à la navigation sur le Rhin 
et la Moselle. 

4° Clauses donnant à l'Etat techéco-slovaque 
l'usage des ports du Nord. 

5° Clauses relatives aux transports internatio
naux par voie ferrée. 

To!,ltes ces clauses, qui pourraient être des 
sources de fréquents litiges,la Société des Nations 
est appelée à les réviser à l'expiration d'un délai 
de cinq ans, ou à prolonger éventuellement ce 
délai, pendant lequel aucune réciprocité de liberté 
de transit ne pourra être exigée. 

12 
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SECTION III 

L'avenir politique de la France 
et la Société des Nations. 

La France ne reste pas seulement fidèle à ses 
traditions les plus anciennes et à ses intérêts ac
tuels les plus immédiats en pratiquant et en favo
risant la Société des Nations. Si elle consent à y 
prendre la place qui l 'y attend, elle peut, en elle 
et grâce à elle, assurer dans la suite même loin
taine de sa politique générale, dans la série con
tinue de ses perspectives d'avenir, les plus larges 
possibilités d'expansion, les plus grands rayon
nements d'influence, qui sont dans le monde pré
sent susceptibles de s'offrir à elle. 

La France, en effet, au sortir d'une guerre vic
torieuse mais épuisante, compte certes pour gar
der et agrandir sa place et son influence dans le 
monde, sur ses forces militaires toujours dispo
nibles et sur ses alliances éprouvées. Mais est-il 
besoin d'apprendre à la France qu'aucune poli
tique sûre et suivie ne peut s'appuyer exclusive
ment sur les efforts militaires, et qu'aucun pays 
- et surtout pas un pays à population faible par 
rapport aux grands empires, et même à popula
tion décroissante comme la France - ne peut 
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supporter l'isolement ? Et quant aux alliances en 
lesquelles la France a tant de raisons de voir des 
garanties permanentes de sa sécurité et de la paix 
générale, est-il besoin d'apprendre à la France 
que si pendant la guerre, devant un ennemi com
mun et sous le coup d 'un danger pressant, elles 
pouvaient constituer comme une sorte de fusion 
d'intérêts et de politiques, aujourd'hui, après les 
deux années d'après-guerre, revenues à l'état nor
mal où chaque pays défend sa chance et s'attache 
à ses vues propres, elles ne sont plus et ne peu
vent plus être que des associations de nations dont 
chacune, à l'intérieur de l'association, s'attache à 
en tirer le meilleur parti possible en s'efforçant 
de l'utiliser pour son idéal particulier, sinon pour 
ses intérêts égoïstes ? Les Alliés sont des parte
naii;es dans une même entreprise sans doute, mais 
qui obligatoirement luttent entre eux dans la di
rection de l'entreprise et font jouer fatalement 
à cette fin, l'un vis-à-vis de l'autre, tous leurs ef
forts, toute leur influence relative. L'Entente s'est 
maintenue et est jugée quasi-unanimement indis
pensable tant en France qu'en Grande-Bretagne; 
et cependant l'histoire de !'Entente au cours de 
ces deux dernières années n'est et ne pouvait être 
que l'histoire des rivalités et des réconciliations 
franco-anglaises. 

La question n'est donc pas si la France doit ou 
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non, dans l'intérêt de sa politique générale, re
noncer à la politique des alliances pour se rallier 
à celle de la Société des Nations; mais, au con
traire, si en prenant pour un des buts de sa poli
tique le maintien de ses alliances, elle ne trou
verait toutefois pas dans cet instrument nouveau 
qu'est la Société des Nations le moyen le plus sûr 
d'élargir sa base d'action, d'accroître son pres
-tige, de grandir son influence, et par là, devenue 
plus indispensable à ses Alliés, apportant dans 
ses alliances mêmes comme une plus grande pro
portion d'activité, d'~'7oir moins de risques de se 
voir usurper une part des bénéfices. 

Quelle a été dans le passé la politique tradi
tionnelle de la France, celle par laquelle elle a 
pu, aux meilleures heures de son histoire, se créer 
dans le monde, sans léser les droits d'aucun Etat, 
une place tout à fait prépondérante ? Sur ce point, 
aucun doute. Consultez, à votre choix, Richelieu 
ou Robespierre. L'un lutte contre l'Autriche, 
l'autre contre l'Angleterre. Ils affirment solennel
lement l'un et l'autre qu'ils veulent abattre- en 
Europe la domination d'un Etat trop puissant. 
Pour l'abattre que font-ils ? L'un et l'autre s'ap
puient sur tous les petits peuples européens me
nacés dans leur indépendance et les appellent à 
participer à la lutte commune. Dans des jours 
plus sombres, c'est encore en ralliant à lui et à là 
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politique de la France les petits Etats de l' Eu
rope que Talleyrand peut, en 1815, sauvegarder 
ce qui n'était pas irrémédiablement compromis 
du patrimoine français. 

Telle a été la politique traditionnelle de la 
France : marcher la main dans la main avec les 
petites nations européennes, coordonner leurs ef
forts, prendre leur direction. Telle paraît devoir 
être encore la politique de la France, aujourd'hui 
encore, aujourd'hui surtout que la France se 
trouve, matériellement et économiquement par
lant, beaucoup plus près de ces Etats moyens ou 
,petits que des grandes Puissances telles que l' An -
gleterre ou les Etat-Unis qui pourraient être ten
tés par leur puissance démesurée d'exercer une 
prépotence mondiale. 

Or, il se trouve que si la diplomatie française 
traditionnelle avait trouvé le moyen, par ses 
méthodes propres, de tisser ce réseau d'influence 
de la France sur les Etats moyens ou petits de 
l'Europe, ce travail et cette politique sont rendus 
infiniment plus faciles aujourd'hui grâce à l'orga.
nisation de la Société des Nations. Pour la pre
mière fois, en effet, que ce soit dans son Assem-

1 hlée ou dans ses Conférences techniques, tous les 
Etats grands ou petits ~ont là de pair. La France 
n'est pas seule en présence d'Etats plus puissants 
-économiquement ou amenés à être jaloux d'elle. 
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Ses représentants ont à côté d'eux des représen
tants de tous les pays anciens ou nouveaux qui se 
sont trouvés à leur côté dans le passé proche ou 
lointain, et qui sont prêts à se grouper encore 
à sa voix, si cette voix est assez harmonieuse et 
large pour savoir se faire entendre de tous. Certes, 
l 'unanimité est de règle à la Société des Nations 
et l'opposition d'un seul grand Etat peut juridi
quement empêcher une décision qui aurait pour
elle une adhésion quasi unanime ; mais l'unani
mité en réalité ne fait que marquer la nécessité· 
morale pour tous les Etats d'accepter, à la suite 
peut-être de quelques concessions ou transac
tions, les grands courants d'opinion mondiale 
qui se sont affirmés même sans eux. La France, 
appuyée sur toutes ces nations confiantes en elle,, 
peut et peut seule être dans la Société des Peu
ples la conscience et la voix de cette opinion. 
Elle a pour vocation de parler au monde une 
langue claire, logique, universellement enten
due. Les grands principes qui sont à la base 
des libertés modernes et auxquels les peuples 
civilisés se sont peu à peu ralliés, c'est la Fran~e 
qui, à la fin du xvm• siècle, les a donnés à l'hu
manité. Après que ses philosophes et ses écrivains 
les ont les premiers formulés, elle les a, la pre
mière, solennellement proclamés dans ses Décla
rations, ses Constitutions, ses lois de la Révolution. 
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A la Conférence de Barcelone, un hommage sin
gulièrement significatif lui a été rendu. M. Adatci, 
ministre du Japon à Bruxelles, évoquant à propos 
de la législation fluviale le décret français du 
20 septembre 1792, rappelait que les auteurs de 
,c,e décret avaient proclamé : « que la gloire de la 
République française veut que partout où s'étend 
la protect~on de ses armes, la liberté soit rétablie 
et la tyrannie renversée ».«Tel est, disait l\L Adatci, 
l'idéal qu'à l'aurore du x1x• siècle les fondateurs 
d'un ordre mondial nouveau proposaient à l"ému
Iation de tous les peuples. » 

Et M. Hanotaux, qui présidait la Conférence, 
avait raison en remerciant M. Adatci de son 
exposé, de souligner que ,la tradition qu'avait à 
relever la Société des Nations était née en France 
au moment où les grands principes révolution
naires rénovaient la France et le monde. 

Toujours en avance d'une idée ou d'une révo
lution, la France a toujours précédé et guidé les 
peuples dans la voie de la civilisation et du pro
grès humains. Une fois, ce rôle a paru lui échap
per. Pendant quelques semaines, la conscience de 
l'humanité a paru s'exprimer par la grande voix 
du Président Wilson, et, dans les derniers jours 
de la guerre comme aux premiers jours de la 
paix, cet homme a semblé véritablement, com
muniant avec tous les peuples de la terre, tra-
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duire leurs aspirations les plus profondes. Cette 
voix s'est tue aujourd'hui et l'humanité serait 
sans direction si la France refusait de reprendre 
son poste d'avant-garde. 

Or, quelle plus magnifique tribune pourrait:. 
elle souhaiter, et quelle plus magnifique occasion 
pourrait lui être offerte qu'une assemblée où pres
que tous les peuples, où bientôt tous les peuples 
de la terre se trouvent réunis '? 11 est réservé à la 
France, si elle le ~eut, de conquérir dans toutes 
les réunions véritablement internationales une 
influence déterminante. 

Cette influence s'explique dans le passé et elle 
se justifie dans l'avenir par les qualités particu
lières de l'esprit et du tempérament français. Sauf 
l'Angleterre, les grandes Puissances du monde 
sont venues récemment à la politique internatio
nale ; chez toutes, l'unité nationale est de date 
récente ou, bien qu'ancienne, semble fragile. Les 
citoyens y sont divisés et séparés par des consi
dérations locales ou des préjugés de partis. Aussi, 
les délégués qu'ils envoient aux conférences inter
nationales pensent-ils toujours régionalement et 
ils doivent faire effort pour penser nationale
ment; rarement, ils savent s'élever à une vérita
ble pensée internationale et humaine. 

La France, au contraire, habituée depuis des 
siècles aux négociations extérieures et qui possède· 
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l'unité nationale la plus fortement cimentée peut
être du monde entier, pense, d'instinct, nationa
lement, et dès qu'elle s'y sent invitée, univer
sellement. Ses philosophes se préoccupaient du 
sort et du bonheur de l'humanité ; les hommes de 
sa Révolution préludaient à leur œuvre,' en pro
clamant non plus seulement les droits du citoyen, 
mais avant tout les droits de l'homme. Nourris 
de cette doctrine, ses représentants sont, à l'heure 
actuelle encore, toujours portés à envisager les 
problèmes du point de vue universel, à chercher 
toujours la solution mondiale des questions qu'ils 
examinent. 

D'autre part, si les représentants des autres na
tions sont obligés de suivre ceux de la France 
sur ce terrain, la plupart arrivent facilement aux 
conceptions françaises et les adoptent sans efforts. 
Car, de même que la pensée, la culture et la lan-

1 gue françaises sont universelles, les hommes cul
l tivés du monde entier sont nourris du suc de la 
\ philosophie et de la littérature françaises. Toute 
1 idée nouvelle, quand elle est d'origine française 

ils la reconnaissent toujours comme étant un peu 
à eux, puisque leur esprit a été modelé et s'est 
formé sur le moule français. 

Par sa manière de penser, par sa culture, par 
sa langue, la France est prédesHn~ à découvrir 
la pensée humaine et à l'annoncer au monde. Et 
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il faut bien que de nouveau soit posée la question : 
où donc la France pourra-t-elle mieux profiter 
de cet incomparable avantage qu'au sein de la So
ciété des Nations? Et comment pourrait-il y avoir 
en France des hommes qui préfèrent voir uni
quement les rept'ésentants de la France siéger mo
destement au milieu d'un aréopage de nations 
matériellement plus puissantes et y défendre pé
niblement, le plus souvent avec des demi-succès, 
les droits de leur pays, alors que la Société des 
Nations leur offre une tribune d'où leur voix sans 
rivale résonnerait dans le monde entier et rallie
rait l'immense majorité des autres peuples? 

Quand, dans une réunion internationale parlent 
les délégués français, de quelle arrière-pensée 
pourrait-on les soupçonner? La victoire a comblé 
les vœux de la France; le retour des deux pro
vinces perdues en 1871, la possession d'un grand 
empire colonial ne lui laissent aucune revendica-' 
tion territoriale à formuler. Lorsqu'elle émet u9 
avis, qui pourrait songer à la croire int.éressée 1 
Que pourrait-elle souhaiter de plus que ce qu'elle 
a ? Lorsqu'elle parle de paix, nul ne peut doute~ 
qu'elle en parle sincèrement; qu'aurait-elle à ga 
gner à une nouvelle guerre ? Elle risquerait d 
tout perdre. 

Désintéressée et forte, elle devient, dans la So 
ciété des Nations, l'arbitre naturel entre les Etat 
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du monde entier. On se rappelle que déjà à la 
première assemblée de Genève, des groupements 
d'Etats, analogues à des partis dans une Chambre 
nationale, se sont formés: les Scandinaves,les Espa
gnols, les Anglo-Saxons ... La France n'appartient 
à aucun groupe. Elle est seule ; mais cette soli
tude, qui ailleurs ferait sa faiblesse, ici fait sa force. 
Elle départage les opinions qui s'opposent,propose 
des formules sur lesquelles l'accord se réalise. 

Elle seule peut jouer ce rôle. Les uns sont trop 
puissants ; on redoute leur ambition avouée ou 
cachée et leur domination possible : on se méfie. 
Les autres sont trop faibles ; on craint qu'ils 
n'agissent pour le compte de plus puissants, on 
se demande quelle arrière-pensée les anime: on 
ne les suit pas. Des uns et des autres, on com
prend mal la pensée, le langage, on suspecte les 
intentions. A l'égard de la France, rien de sem
blable ; d'emblée on la comprend ; on la connait 
désintéressée ; on sait qu'elle n'est inféodée à 

aucun groupe: on l 'écoute. 
La France peut jouer au sein de la Société 

des Nations une incomparable partie. Déjà la 
preuve est faite du rôle qui l'y attend, pour peu 
qu'elle consente à l 'accepter. Au cours de la pre
mière assemblée de Genève, on se rappelle l'in
fluence exercée par la délégation française: quand 
une question délicate se pose, que l'Assemblée se 
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montre irrésolue ou hésitante, un représentant 
français prend la parole et immédiatement le 
siège de l 'Assemblée est fait et la question est 
tranchée. Qu'on se souvienne en particulier des 
interventions, parfois dramatiques, toujours déci
sives, de M. Viviani, notamment à propos de l'ad
mission de l'Allemagne ou des secours à l'Armé
nie. La délégation française déjà, on dirait presque 
au grand étonnement de la France, a exercé une 
influence dont il faudra, aux prochaines réunions, 
sa voir se servir. 

Telle est la mission qui peutrevenir à la France 
dans la Société des Nations. Comme aux grands 
siècles de son histoire, la France peut, en se ser- _ 
vant de la Société des Nations, ~n lui .faisant con
fiance, en y conquérant - ce qui lui est facile -
la place prépondérante; prendre, garder et déve
lopper sans cesse dans une organisation interna
tionale permanente, qui est pour la première fois 
à sa disposition, la direction politique du monde. 
Pour cela, une condition et une seule : que la 
France ait conscience de oette torce incomparable 
qui est en elle, qu 'elle ait conscience de sa mis
sion et qu'elle n'en sacrifie pas l'intérêt durable 
à je ne sais quels scrupules de timidité, de rou
tine ou de phobie, vestiges de Ia France vaincue 
dans la France prestigieuse d'aprèsRguerre. 



CONCLUSION 

Des pages qui précèdent, quelques conclusions 
paraissent se dégager. 

Tout d'abord, n'est-on pas sévère à l'égard de 
la Société des Nations? Il est inexact de soutenir 
qu'elle n'a rien fait : elle s'est organis6e, s'est 
mise au travail, a résolu quelques problèmes qui, 
sans elle, attendraient encore une solution ( en 
particulier celui du relèvement financier de l'Au
triche); elle a créé la Cour de Justice interna
tionale. Il ne serait pas vrai de prétendre qu'elle 
aurait pu faire davantage. Elle ne le pouvait pas, 
et peut-être par la faute exclusive des peuples et 
des gouvernements : elle n'a reçu, à sa naissance, 
aucun moyen d'action efficace; quand elle s'est 
mise à l'œuvre, l'opinion publique, mal renseignée 
ou égarée, ne lui a point donné l'appui qu'elle 
devait ; les gouvernements se sont méfiés et ont 
continué, comme par le passé, à traiter eux-mêmes 
et entre eux les affaires internationales. 

La Société des Nations s'est rêvélée parfois im
puissante et a subi quelques échecs ? Mais que 
dire alors des innombrables entrevues, réunions, 



278 LA SOCIÉTÉ DES NATIONS ET LA FRANCE 

conseils, conférences tenus de par le monde par 
les hommes politiques et les diplomates de toutes 
les nations depuis la guerre ? Ont-elles davantage 
réussi, et pourrait-on citer une seule solution 
adoptée par elles qui n'ait été cent fois révisée, 
modifiée, améliorée et qui ait, décidément, mis 
fin à la difficulté qu'elle devait trancher ? Les 
exemples, en vérité, viennent trop nombreux sous 
la plume. 

Si on ne permettait pas à la Société des Nations 
de remplir sa mission, nè risquerait-on pas de 
détruire, comme à plaisir, une des· garanties de 
paix dans le monde ? 

D'ailleurs, la Société des Nations se prépare à 

jouer le rôle qui :l'attend. Des transformations 
que nous avons envisagées, la plupart vont être 
prochainement réalisées, et il est certain qu'après 
ces transformations, la Société revêtira une phy
sionomie tonte nquvelle. Une Société dont la Cour 
de Justice jugera les différends d'ordre juridique 
nés entre' les peuples ; qui réunira peu à peu 
dans sori sein la totalité des Etats du g-Iobe ; une 
Société' dont les organes techniques travailleront 
à résoudre les difficultés d'ordre :financier et 
économique, à apaiser les rivalités, à atténuer les 
misères qui suscitent ou entretiennent des désac
cords entre les Etats et gênent leur développe
ment moral et matériel ; une Société dont les 
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organes politiques, élus d'après des procédés de 
plus en plus démocratiques, s'efforceront de dé
terminer les grandes idées directrices d'après les-

, quelles doit se conduire l'humanité, laissant à des 
groupements continentaux ou internationaux le 
soin de régler, d'après ces directives, les problè
mes qui se poseront en fait sur leur territoire ; 
une Soci~té organisée de cette façon, tout en con
servant le caractère qu'elle présente sous sa forme 
actuelle, c'est-à-dire tout en restant aussi éloi
gnée que possible du super-Etat redouté par 
beaucoup, pourra rendre des services qui ·ne se
ront peut-être pas de beaucoup inférieurs à ceux 
que les masses populaires entrevoyaient dans 
leurs rêves, au milieu des calamités de la guerre, 
comme la juste récompense des souffrances im
méritées qu'elles enduraient. 

A cette condition; cependant : il faut que les 
gouvernements renoncent à cette attitude de mé
fiance et même d'opposition dont ils ont trop sou
vent fait preuve jusqu'à maintenant à l'encontre 
de la Société des Nations. 

En ce qui concerne spécialement la France, on 
comprend mal qu'elle s'obstine dans la pratique 
du Conseil suprême. Une expérience de plus de 
deux années ne lui suffit-elle donc pas et n'est
elle pas assez instruite des résultats qu'elle peut 
attendre des réunions de cet organisme ? Entre 
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un Conseil suprême d'où ses intérêts, même les 
plus légitimes, sortent toujours plus ou moins 
atteints, et un Conseil ou une Assemblée de la 
Société où elle aurait toutes les chances d'obtenir 
pleinement gain de cause, comment peut-elle hé
siter? Se figure-t-on l'effet que produirait dans 
le monde le premier Ministre, le Chef du Gou
vernement français, apparaissant à la tribune de 
Genève et exposant simplement aux peuples as
semblés la cause de la France? Quelle voix ose
rait s'élever pour contester ou discuter ses reven
dications ? Et il préférerait le huis-clos du Conseil 
suprême et les marchandages coutumiers dans 
lesquels on sait d'avance qu'il aura le dessous ! 

C'est la Société des Nations ou tel groupement 
constitué dans son sein qui doit exclusivement 
désormais régler les questions internationales. 

Du moins, pourra-t-elle, dans ces conditions, 
garantir la paix? Car c'est de cela, avant tout, 
qu'il s'agit et c'est cela d'abord que les peuples 
attendent d'elle. 

Une chose est certaine : sans la Société des Na
tions, l'a guerre est inéluctable ; avec la Société 
des Nations, des chances existent pour qu'elle 
puisse être évitée, et cela seul devrait nous atta
cher passionnément à la Société des Nations. Une 
nouvelle guerre serait une calamité telle que celle 
dont nous sortons apparaitrait comme un jeu d'en-
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fants que terminent quelques pleurs. Une guerre 
nouvelle entre peuples soi-disant civilisés, ce se
rait la fin, l'extermination de la race blanche. Et 
nous ne miserions pas sur la Société des Nations? 
Jouant contre elle, nous sommes certains de per
dre ; avec elle, presque certains de gagner. 

Sans doute, les dispositions que prévoit le Pacte 
pour sauvegarder la paix : le désarmement, la 
médiation obligatoire, les sanctions, semblent 
théoriquement incomplètes, inefficaces ; et on doit 
reconnaître qu·acLuellement elles seraient proba
blement impuissantes à écarter la guerre. Mais 
elles se préciseront et prendront de l'efficacité 
peu à peu, au fur et à mesure que la Société se 
développera elle-même et s'attachera les peuples 
par les services qu'elle leur aura rendus. Elle ne 
peut pas, un beau jour, interdire la guerre ; elle 
la rend, chaque jour, de plus en plus difficile ; 
bientôt, elle l'aura rendue impossible. 

Il suffit que les peuples et les gouvernements 
veuillent permettre à la Société des Nations d'ac 
complir son œuvre. 

Si vis pacem, para bellum, disait-on autrefois 
aux peuples divergents et rivaux. Maxime funeste 
entre toutes ! Qui sème la guerre, récolte la guerre. 
Le temps est venu de construire enfin la paix 
sur une base inébranlable : la volonté de paix chez 
les hommes: si vis pacem, para pacem. 
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